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Préambule 
L'ordonnance de modernisation du SCoT (du 17 juin 2020) dont ǎΩŜǎǘ saisie la CCVE, vise à rationaliser les 
procédures de mise en compatibilité des documents d'urbanisme lorsque de nouveaux documents 
sectoriels entrent en vigueur. 
Le rôle du SCoT comme document intégrateur de toutes les politiques sectorielles est réaffirmé. 

 
Ainsi, les liens juridiques entre les documents sectoriels et les documents d'urbanisme sont uniformisés. 
Les liens de prise en compte sont remplacés par des liens de compatibilité. 

 
[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ мпм-5 et suivants du 
Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ les orientations générales de ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de ƭΩŜǎǇŀŎŜ et les grands équilibres 
entre les espaces urbains et à urbaniser, ainsi que les espaces ruraux, naturels, agricoles et forestiers. 

 
Il définit les conditions ŘΩǳƴ développement urbain maîtrisé et les principes de réorganisation des espaces 
urbanisés, de revitalisation des centres urbains et ruraux, de mise en valeur des entrées de ville, de 
valorisation des paysages et de prévention des risques. Le DOO assure la cohŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
orientations arrêtées dans ces différents domaines. 

Ses orientations et objectifs traduisent la volonté de lui conférer une portée opérationnelle forte, adossée 
aux ambitions exprimées dans le Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Stratégique (PAS) débattu. 

 
5ƻŎǳƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ 
planification et de programmation des politiques sectorielles (PLU, PLH, t5¦ Ŝǘ ŦǳǘǳǊ taLCΧύ et de 
certaines opérations foncières et ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 

Les orientations du DOO doivent elles-mêmes être compatibles avec les lois et règlements, ainsi ǉǳΩŀǾŜŎ 
les documents supérieurs dans la hiérarchie des normes (SDRIF-e, Schéma Régional de l'Habitat et de 
l'Hébergement, SAGE, SDAGE, SRCAE, Charte du PNR du Gâtinais Français ΧύΦ 

 
Le DOO ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ « dans le respect des orientations définies par le Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Stratégique » et 
en assure la traduction normative. Il constitue donc la partie réglementaire du Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT-!9/ύ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ 

La CCVE a souhaité élaborer un SCOT valant t/!9¢ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ ƭŜǎ 
territoires, notamment sur le pilier des transitions. 

 
Le PCAET est un outil de planification, à la fois stratégique et opérationnel, qui permet aux collectivités 
ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la problématique air-énergie-climat sur leur territoire. 

 
/ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƛƴŘǳƛǘ ŘŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ 
scindées. En ce sens, certains objectifs du DOO seront déclinés dans des fiches actions spécifiques du 
PCAET et la déclinaison des objectifs Air, climat, énergie seront intégrées dans les orientations du DOO. 

Ce Document d'Orientation et d'Objectifs comprend un Document d'Aménagement Artisanal, 
Commercial et Logistique (DAACL). 

 
Le DAACL détermine les conditions d'implantation des équipements commerciaux qui, en raison de leur 
importance, sont susceptibles d'avoir un impact significatif sur l'aménagement du territoire, le commerce 
de centre-ville et le développement durable. Accusé de réception en préfecture
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Il détermine aussi les conditions d'implantation des constructions logistiques commerciales en fonction 
de leur surface, de leur impact sur l'artificialisation des sols et de leur impact sur les équilibres territoriaux.  
 
Pour traduire les ambitions portées et affirmées par les élus dans le cadre du SCoT valant PCAET de la 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлп1, le PAS se décline en 
trois grands axes, structurant également la traduction règlementaire du DOO. Chaque axe, et ses objectifs 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ Ŧŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ mesures de prescription et/ou de recommandation, afin 
de permettre la traduction règlementaire du projet politique.  
 
/Ŝǎ ŀȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƻǳ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŜƴ ǎǳƛǾŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎƻǳǘŜƴǳǎ Ŝǘ 
personnalisés avec chacune des communes du territoire soit par le biais de séminaires transverses, soit 
de rencontres individuelles sur certaines thématiques, soit par les échanges récurrents par des 
questionnaires notamment au sujet de la programmation foncière attendue. 
 
¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛǾŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǾƻƭŜǘ 
règlementaire. 

 

AXE 1 : MAINTENIR LE CADRE DE VIE ET RENFORCER [Ω!¢¢w!/¢L±L¢; DU TERRITOIRE 

 

AXE 2 : RENFORCER [Ω!¢¢w!/¢L±L¢9 ECONOMIQUE EN {Ω!tt¦¸!b¢ SUR LES RESSOURCES 

LOCALES ET EN STRUCTURANT LES FILIERES 5ΩLbbh±!¢Lhb 

 

AXE 3 : DEVELOPPER UN TERRITOIRE DURABLE ET RESILIENT FACE AUX RISQUES ET AU 

CHANGEMENT CLIMATIQUE 

 
« Le document d'orientation et d'objectifs détermine les conditions d'application du projet d'aménagement stratégique. Il 
définit les orientations générales d'organisation de l'espace, de coordination des politiques publiques et de valorisation des 
territoires. L'ensemble de ces orientations s'inscrit dans un objectif de développement équilibré du territoire et des 
différents espaces, urbains et ruraux, qui le composent. Il repose sur la complémentarité entre : 

1° Les activités économiques, artisanales, commerciales, agricoles et forestières ; 
 

2° Une offre de logement et d'habitat renouvelée, l'implantation des grands équipements et services qui 
structurent le territoire, ainsi que l'organisation des mobilités assurant le lien et la desserte de celui-ci ; 

 
3° Les transitions écologique et énergétique, qui impliquent la lutte contre l'étalement urbain et le réchauffement 
climatique, l'adaptation et l'atténuation des effets de ce dernier, le développement des énergies renouvelables, ainsi que la 
prévention des risques naturels, technologiques et miniers, la préservation et la valorisation de la biodiversité, des 
ressources naturelles, des espaces naturels, agricoles et forestiers ainsi que des paysages, dans un objectif d'insertion et de 
qualité paysagères des différentes 

« Le document d'orientation et d'objectifs peut décliner toute autre orientation nécessaire à la traduction du projet 
d'aménagement stratégique, relevant des objectifs énoncés à l'article L. 101-2 et de la compétence des collectivités 
publiques en matière d'urbanisme ». 
Article L.141-4 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
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Clés de lecture du Document 
ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ 

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ƛƴŘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞŜǎ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ǳƴ 
texte, soit par une représentation graphique. Les représentations graphiques ont la même valeur juridique 
que le document écrit du DOO. Elles portent sur : 

¶ les principes qui explicitent le projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ adopté par le PAS. 

¶ une spatialisation schématique de certaines orientations. 
 

Chaque commune membre de la CCVE déclinera ensuite dans son document ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ local et dans 
un rapport de ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎΦ 
Chacun des items expliquant les enjeux de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et du développement du territoire à travers le 
Document ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ et ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ comprend des orientations, qui ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴt aux collectivités locales 
du territoire : 

Les orientations sont les ambitions et perspectives que le SCoT privilégie pour infléchir ou conforter les 
tendances à ƭΩǆǳǾǊŜΦ Pour la plupart, ces orientations constituent les éléments de cadrage des politiques 
publiques sur lesquelles le SCoT-AEC peut peser. tƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƴǘŜǊǇŜƭƭŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎŜ ŎƻƴœƻƛǾŜƴǘ ƻǳ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 
impactent le fonctionnement territorial de tout ou partie du SCoT-AEC (Autorités organisatrices de 
transports, Région, Départements, Chambres consulaires...). Ces orientations fondent le projet et devront 
être ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Les objectifs sont des prescriptions qui relèvent du champ de compétences du SCoT et pour lesquelles les 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜnt les orientations en 
étant directement opposables aux documents de rang inférieur. Des schémas illustrent parfois les propos. 
De même que les textes des orientations et des objectifs, ces schémas devront être interprétés dans le 
cadre de la mise en compatibilité des documents auxquels le SCoT-!9/ ǎΩƛƳǇƻǎŜΦ 

 
Un DOO pour mettre en synergie le projet de territoire,  inciter au dialogue et à la coopération 

Le DOO reprend la logique du PAS, en faisant dialoguer les échelles territoriales et les enjeux décisifs de 
préservation/valorisation des espaces naturels, agricoles ou forestiers et le développement urbain. 

 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜ 5hh ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ł ǎƻƴ ŎƻǊƻƭƭŀƛǊŜ Ŝƴ 
matière de mobilité, et à ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ environnementale. Il décline, à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ des centralités, les conditions 
ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

 
Le projet de territoire du Val ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ porte haut sa volonté politique ŘΩǳƴ rééquilibrage emploi-habitat 
sur le territoire adossé à la préservation de la qualité de vie dans le Val ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ 
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Les orientations et objectifs incitent à établir des projets et des réflexions dépassant le seul cadre 
communal pour intégrer les échelles adaptées aux enjeux. 
Certains projets/thématiques identifiés par le SCoT-AEC visent le renforcement de la politique 
intercommunale et invitent à minima à une mise en relation avec les EPCI voisins. 

 
En fédérant les communes et la communauté de communes autour des projets communs, le SCoT-AEC 
préfigure la construction de politiques publiques intégrées, et ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΦ 

La liste des communes et leur place 
dans ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ urbaine est présentée ci-
après. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pôles urbains structurants Mennecy ; Ormoy 

Pôles de proximité Ballancourt- sur- Essonne ; Itteville ; La Ferté- Alais* 

Communes relais Baulne* ; Cerny* ; Champcueil* 

 
Autres communes 

Auvernaux ; Chevannes* ; 5ΩIǳƛǎƻƴ-Longueville* ; Echarcon ; 
Fontenay- le- Vicomte ; Guigneville- sur- Essonne* ; Leudeville ; 
Nainville- les- Roches ; Orveau* ; Saint- Vrain ; Vayres- sur- Essonne* ; 
Vert- le- Grand ; Vert- le- Petit. 

 
Nota : les communes suivies ŘΩǳƴ *  sont celles qui adhèrent au PNR du Gâtinais Français pour lesquelles les 
ƳŜǎǳǊŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘΦ  
Les ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ н Řǳ t!{ Υ !ǳǾŜǊƴŀǳȄΣ Ballancourt-sur-Essonne, Nainville-les-
Roches, ont délibérées afin de ne pas adhérer au périmètre du PNR du Gâtinais. [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩLǘǘŜǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŘƘŞǊŜǊ ŀǳ tbwΦ
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Le présent Document ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ et ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ (DOO) comporte deux grands types 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Υ 

Les Prescriptions P  indiquées dans ce document sont des règles ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ de portée juridique 

ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƴƻǊƳŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ t[¦ΧΦ 
 

 

 
R[x] 

Les prescriptions du DOO répondent aux orientations prioritaires du PAS. Elles se trouvent ainsi 
dans les chapitres distincts, mais doivent être prises en compte de façon cumulative.  

 

Les Recommandations R ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

du SCoT-AEC, mais aussi le cas échéant aux opérateurs compétents, et complètent les orientations 
ǇŀǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ 5hhΣ notamment en raison 
de ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ compétence directe du SCOT-AEC sur le thème concerné (par exemple, dans 
celui de la ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΧύΦ 
[Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
supplémentaires (mesures ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ outils mobilisables, lieux pour la mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
projets portés par ƭŜ t!{ΧύΦ 
Le SCoT- AEC est un document ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ qui dans un rapport de compatibilité prévoit des 
orientations pour les différents documents de planification communaux sans pour autant définir la 
destination générale des sols à contrario des précédents schémas directeurs.  
Ainsi, le SCoT-AEC de la CCVE ne comprend pas de carte de destination des sols. 

 

{/ƻ¢ !9/ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ {5wLC-e 
Les Orientations Réglementaires (OR) du SDRIF-e adopté le 11 septembre 2024, en séance 
plénière régionale, sont reportées dans le présent DOO, conformément au princiǇŜ ŘΩŀǳǘƻ-

portance. Cette information est portée entre parenthèse après les Prescriptions P.  
La justification de la compatibilité du SCoT-AEC avec le SDRIF-e se trouve dans les annexes et 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ.  
Les cartes ci-après permettent un zoom sur le territoire de la CCVE des 3 cartographies inscrites 
au SDRIF-e : 
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La compatibilité des documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ avec le SCoT-AEC 
La notion de compatibilité ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ selon une approche globale de « non-contrariété ». 
Un document est considéré comme compatible : 

- {Ωƛƭ ƴΩŜǎǘ pas contraire aux orientations et objectifs du SCoT ; 

- {Ωƛƭ contribue, même partiellement, à sa réalisation ; 

- {Ωƛƭ permet de mettre en ǆǳǾǊŜ les objectifs de ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ territoriale établie par le SCoT ; 

- {Ωƛƭ ne fait pas obstacle à ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ des dispositions du SCoT. 
 
 

Cette ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘŜ ƭƻƛ Ƴŀƛǎ ƭŀ doctrine et la 
jurisprudence permettent de la distinguer de celle de conformité. 
Ainsi, on peut affirmer ǉǳΩ« ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜΣ 
même partiellement, à leur réalisation » .
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Lexique 
Activités présentielles 
[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛŜƴǎ Ŝǘ 
de services visant à la satisfaction des besoins des personnes présentes dans le territoire, ǉǳΩŜƭƭŜǎ soient 
résidentes ou touristes (services publics ou privés, bureaux, associations, commerces, etc.). 
L'économie présentielle a pour caractéristique de ne pas être soumise à une forte concurrence 
extérieure. Répondant aux besoins locaux des populations (habitants et touristes), elle n'est donc pas 
sujette à délocalisation. 

 

Activités productives  
Les activités productives sont celles qui produisent des biens majoritairement consommés en dehors du 
territoire ainsi que des services dédiés à ces entreprises de production. 

 
Artificialisation :  
Altération durable de tout ou partie des fonctions ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ǎƻƭΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 
biologiques, hydriques et climatiques, ainsi que de son potentiel agronomique par son occupation ou 
son usage. 
Au sein des documents de ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƭƻƛ ƻǳ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘŜǎ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ŘŜ ǎƻƴ ǊȅǘƘƳŜΣ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŞǎ 
en considérant comme : 
a) artificialisée une surface dont les sols sont soit imperméabilisés en raison du bâti ou ŘΩǳƴ revêtement, 
soit stabilisés et compactés, soit constitués de matériaux composites ; 
b) ƴƻƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎƻƛǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƴǳŜ ƻǳ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩŜŀǳΣ ǎƻƛǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ 
habitat naturel ou utilisée à usage de cultures. 

Le décret n° 2023-1096 du 27 novembre 2023 précise la nomenclature de ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols. 
(Source : SDRIF-e) 

 
Centralités 
Les centralités, urbaines ou villageoises, correspondent aux secteurs centraux caractérisés par un tissu 
urbain dense et polarisant une diversité des fonctions ǳǊōŀƛƴŜǎ Υ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎύ Ŝǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 
(administratives, culturelles, ƭƻƛǎƛǊǎΧύ etc. Ce sont les centres-bourgs et centres-villes de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des 
communes du territoire. Les centralités peuvent également faire ƭΩƻōƧŜǘ de localisations préférentielles. 
Dans le cadre du présent SCOT-AEC, les localisations préférentielles de centralités correspondent aux 
centres-villes et centres-bourgs des polarités majeures et secondaires. 

 
Commerce de proximité 
Les commerces de proximité au sens du présent SCoT-AEC correspondent aux équipements 
commerciaux de moins de 300 m² de surface de vente (soit environ 400 m² de surface de plancher). 

Commerce d'importance 
[Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ {/ƻ¢-AEC (communément dénommés « grandes et 
moyennes surfaces » ou GMS), correspondent aux équipements commerciaux qui dépassent un certain 
ǎŜǳƛƭ Ŝǘ ǉǳƛ ŘŜ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴƛǘŞǎ 
commerciales et ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ de plus de 300 m² de surface de vente (soit environ 400 m² 
de surface de plancher 
Ces équipements ont une zone ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ principale supérieure à 2 500 à 3 000 habitants. 
Au regard des caractéristiques démographiques du territoire (9 communes de plus de 2 500 habitants 
sur un total de 21 communes appartenant au périmètre du SCoT-AEC), les commerces dépassant ce seuil Accusé de réception en préfecture
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ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ζ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ηΣ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ /Ŝǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Ŏƛ-ŀǇǊŝǎΦ /Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴt dans les localisations préférentielles définies. 

 
Consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ou consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ naturels, agricoles et forestiers 
Création ou extension effective ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ urbanisés sur le territoire concerné. 
/ŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘΣ ƴƻƴ Ǉŀǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (en comptabilisant, par exemple, dans un PLU, les nouvelles zones urbaines ou 
à urbaniser), Ƴŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ ƻōǎŜǊǾŞŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire des aménagements, constructions, 
installations, équipements, etc., réalisés sur des espaces initialement à vocation naturelle, agricole ou 
forestière. 
La base de données utilisée pour la mesurer est le aƻŘŜ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όah{ύ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ OƭŜ- 
de-France. (Source : SDRIF-e) 

 
Continuités écologiques 

Représentent ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ dõun territoire. Elles sont formées de réservoirs de 
biodiversité et des corridors écologiques. (Source : SDRIF-e) 

 
Corridors écologiques 
Axes les plus probables de déplacement pour la faune et la flore entre deux réservoirs de biodiversité. 
(Source : SDRIF-e) 

 
Développement durable 
le développement durable est « un développement qui répond aux besoins du présent sans 
compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs », citation de Mme Gro Harlem 
Brundtland, Première ministre norvégien (1987). En 1992, le Sommet de la Terre à Rio, tenu sous ƭΩŞƎƛŘŜ 
des Nations-Unies, officialise la notion de développement durable et celle des trois piliers 
(économie/écologie/social) : un développement économiquement efficace, socialement équitable et 
écologiquement soutenable. 

Économie circulaire 
Ensemble de pratiques destinées à réduire la consommation de ressources majoritairement non 
renouvelables. Ces pratiques visent à transformer le modèle ŘŜ ƭΨŞŎƻƴƻƳƛŜ linéaire (extraire, fabriquer, 
ŎƻƴǎƻƳƳŜǊΣ ƧŜǘŜǊύ Ŝƴ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻōǊŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ΨŞŎƻ-conception, 
ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ όǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ǎŀ ǾŜƴǘŜύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛΣ ƭŜ 
reconditionnement, la réparation et le recyclage. 
La ŎƛǊŎǳƭŀǊƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΨƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŞƧŁ ŜȄǘǊŀƛǘŜǎΣ ŀƭƭƻƴƎŜǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ 
biens et produits existants et transformer les déchets potentiels en nouvelles ressources. (Source : SDRIF-e) 

 
Equipement de logistique commerciale ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
Les entrepôts logistiques de + de 1 000 m² de surface de plancher dédiés pour stocker, préparer et 
organiser l'expédition de biens achetés à distance par le consommateur. 

 
Equipement de logistique commerciale de proximité 
Les entrepôts logistiques de moins de 1 000 m² de surface de plancher dédiés pour stocker, préparer et 
organiser l'expédition de biens achetés à distance par le consommateur. 
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Equipement de logistique commerciale ŘΩƘȅǇŜǊ proximité 
Les espaces logistiques de moins de 400 m² de surface de plancher destinés à optimiser les flux de 
livraison de biens achetés à distance dans les secteurs denses afin de limiter les nuisances générées par 
l'augmentation des flux de transport de marchandises. 

 
Forme urbaine, ou environnement bâti 
Rapport ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ł ƭΨƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ urbains (quartier, rue, avenue, place). La forme urbaine se reflète dans les modes de vie 
ǉǳΩŜƭƭŜ ƎŞƴŝǊŜ Ŝǘ est caractérisée par les éléments suivants : 
- le tissu urbain, qui englobe les voies, les îlots, les parcelles ; 
- le cadre bâti, qui se définit grâce à ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ au gabarit et à la volumétrie des bâtiments ; 
- la densité et la compacité ; 
- la façon dont sont distribués les activités et les équipements ; 
- et enfin les autres réseaux qui ǎΨŀƧƻǳǘŜƴǘ au réseau viaire. 
(Source : SDRIF-e) 

 
Front vert  
On entend par front vert la limite entre les espaces bâtis et les espaces ouverts, qui représente à la fois 
une ligne de contact et une épaisseur. 
La maîtrise de ces fronts a pour objectifs de : 
ω fixer une limite à ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ; 
ω renforcer ƭΩƛƳŀƎŜ et ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ de ƭΩŜǎǇŀŎŜ urbain et des espaces ouverts ; 
ω préserver les unités agricoles, boisées et naturelles ; 
ω garantir les continuités et liaisons entre ces unités ; 
ω participer à la structuration de ƭΩŜǎǇŀŎŜ urbain en maintenant notamment des espaces de respiration; 
ω offrir à la ville vue et accès sur ƭΩŜǎǇŀŎŜ ouvert. 

Hameau structurant 
hƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘΣ ǘƻǳǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƛǎƻƭŞ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƴƻȅŀǳ ŀƴŎƛŜƴ 
ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŞŜ ŘŜ ƭϥƘŀōƛǘŀǘΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
structurée autour d'espaces collectifs publics (mais avec peu ou pas d'équipements) = espace de vie 
collective. 

Imperméabilisation 
Action de recouvrement total ou partiel du sol par un matériau imperméable tel que le béton ou 
ƭΩŀǎǇƘŀƭǘŜΣ perturbant le cycle de ƭΩŜŀǳ car entravant ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ naturelle des eaux et leur infiltration. 
[ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇŞƴǳǊƛŜǎ 
ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ǳǘƛƭŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 9ƭƭŜ ƛƴŘǳƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
conséquences sur la vie du sol, notamment par la disparition des micro-organismes qui le font vivre. 
(Source : SDRIF-e) 

Intermodalité 
Fait ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ au moins deux modes de transport différents au cours ŘΩǳƴ même trajet. 
(Source : SDRIF-e) 

 
Localisations préférentielles commerciales 
Les localisations préférentielles constituent les secteurs au sein desquels les nouvelles implantations et 
extension de commerces « ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ » (plus de 300 m² de surface de vente, soit environ plus de 400 
m² de surface de plancher) sont rendues possibles par le présent SCOT-AEC. 

 
Mixité fonctionnelle 
Caractéristique ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
résidentielles, économiques, administratives, culturelles et de loisirs, et ƭΩŀŎŎŝǎ à des espaces de nature. 
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Mode de déplacement doux 
Soit les déplacements non carbonés, soit les déplacements très faiblement carbonés, et dans tous les 
cas ceux qui émettent moins de gaz à effet de serre (GES) que ƭΩǳǎŀƎŜ de véhicules motorisés individuels. 
La marche, le vélo sans assistance électrique, la trottinette  non électrique, sont des exemples de modes 
de transport complètement décarbonés. [ΩƘŀōƛǘǳŘŜ a été ǇǊƛǎŜ ŘΩȅ ŀƧƻǳǘŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ modes de transport 
responsables de faibles ou très faibles émissions par voyageur y compris les vélos et trottinettes 
ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όƳŞǘǊƻΣ ōǳǎΣ ǘǊŀƳǿŀȅΣ ǘŞƭŞǇƘŞǊƛǉǳŜǎ 
urbains), même lorsque si fonctionnement est émetteur de GES (bus diesel ou moyens de transport 
électriques dans des réseaux alimentés par des centrales thermiques) de même que leur fabrication. 
(Source : Géoconfluences) 

 
Mode de déplacement actif 
Façon la plus naturelle de se déplacer car ils utilisent nos propres ressources et notre énergie pour le 
faire. La marche à pied et le vélo permettent de se maintenir en bonne santé et préservent 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜǎ ǎǳǊ ŘŜ ŎƻǳǊǘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎΦ όSource : ADEME). 

 
Mode ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ du sol (MOS) 
¦ƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩOƭe-de-France, réalisé à partir de photos aériennes. 
Actualisé régulièrement depuis sa première édition en 1982, le millésime 2021 est sa dixième mise à 
jour. Il permet notamment de suivre la consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ naturels, agricoles et forestiers à toutes 
ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ŘƻƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ {5wLC-e dans le cadre de 
sa trajectoire de sobriété foncière. (Source : SDRIF-e) 

Natura 2000 
Outils fondamentaux de la politique européenne de préservation de la biodiversité, les sites Natura 2000 
visent une meilleure prise en compte des enjeux de biodiversité dans les activités humaines. Ces sites 
sont désignés pour protéger un certain nombre ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ et ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ représentatifs de la biodiversité 
européenne. La liste précise de ces habitats et espèces est annexée à la directive européenne oiseaux et 
à la directive européenne habitats-faune-flore. En Europe, le réseau représente 27 522 sites et couvre 18 
% des terres et 6 % de la zone économique exclusive. Au 1er mars 2017, la France compte 1 766 sites, 
couvrant près de 13 % du territoire terrestre métropolitain et 11 % de la zone économique exclusive 
métropolitaine. 
La démarche du réseau Natura 2000 privilégie la recherche collective ŘΩǳƴŜ gestion équilibrée et durable 
des espaces qui tienne compte des préoccupations économiques et sociales : 
- les activités humaines et les projets ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ sont possibles en site Natura 2000. Pour éviter les 
activités préjudiciables à la ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ 
habitats protégés doivent être soumis à évaluation préalable ; 
- ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ 
territoire. Un comité de pilotage définit pour chaque site des objectifs de conservation et des mesures 
de gestion qui sont ensuite mis Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻǳǎ forme de chartes et des contrats co-financés par ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
européenne. 

Nouvelles implantations commerciales 
Sont considérées comme des « nouvelles implantations » : 

- La création de nouveaux magasins de commerce de détail et activités artisanales précitées 
όŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄύ ƻǳ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ 
commerciaux; 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ de surfaces de vente des activités existantes ; 
- Le changement de destination ŘΩǳƴ bâtiment initialement non commercial vers des 

activités commerciales ; 
- Les déplacements de magasins ; 
- La transformation ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ à usage commercial situé hors localisation préférentielle 

vers des activités commerciales ; 
- [ŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ όǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ƻǳ ƘƻǊǎ ŘΩǳƴŜ 
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localisation préférentielle définie par le SCoT), impliquant une évolution de la typologie 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎƘŀǘύΦ 

 
Par exception à ces principes, la transformation ŘΩǳƴ bâtiment à usage commercial (situé au sein ou hors 
ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢-AEC) vers une activité commerciale répondant à la 
ƳşƳŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎƘŀǘǎ όŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
implantation commerciale. 

 
Nouvelles implantations de logistique commerciale 
Sont considérés comme nouvelles implantations de logistique commerciale : 

- La création de nouveaux entrepôts dédiés à la logistique de biens de consommation achetés à 
distance permettant ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ des biens à destination des consommateurs 
(équipements logistiques commerciaux et logistique commerciale de proximité) ; 

- Le changement de destination ŘΩǳƴ bâtiment vers la destination Entrepôt et accueillant une 
activité de logistique commerciale ; 

- Les déplacements, extensions ou transformation des entrepôts de logistique commerciale. 
 

Petites Villes de Demain 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
personnalisé à destination des petites communes faisant fonction de centralité dans leur 
intercommunalité. 

Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) 
Projet territorial de transition énergétique et écologique qui a pour objectifs : la réduction des émissions 
ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
territoire aux effets du changement climatique, afin dΩŜƴ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǎƻŎƛŀǳȄΣ 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 
Polarités 
/ƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎcueil 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ 
déplacements. 

 
Renouvellement urbain 
9ƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Υ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻōǎƻƭŝǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ ŘŞŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ-reconstruction, 
densification à la parcelle ou à la suite ŘΩǳƴŜ division parcellaire, construction des dents creuses. (Source 

: SDRIF-e) 
 

Réservoirs de biodiversité 
Espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée, où les espèces peuvent 
effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats naturels peuvent assurer leur 
fonctionnement en ayant notamment une taille suffisante, qui abritent des noyaux de populations 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ à partir desquels les individus se dispersent ou qui sont susceptibles de permettre ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ de 
nouvelles populations ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ Les réservoirs de biodiversité comprennent tout ou partie des espaces 
protégés et les espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité. (Source : SDRIF-e) 

 
Résilience (appliquée au territoire) 
Caractéristique du territoire qui lui permet ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ des perturbations, brutales ou lentes, grâce à la 
ǾŜƛƭƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜΣ ŘΩŜƴ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎΣ ŘŜ ǎŜ ǊŜƭŜǾŜǊ Ŝǘ ǊŜōƻƴŘƛǊ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ǾŜǊǎ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ état en équilibre dynamique préservant ses 
fonctionnalités. (Source : CEREMA) 
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Rupture ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
Espace ƻǳǾŜǊǘΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ōƻƛǎŞǎ ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ 
majoritairement non bâtis et non imperméabilisés et qui séparent deux espaces urbains. Leur rôle est 
de préserver les espaces de respiration entre les bourgs et les hameaux, ou entre deux bourgs. 

Schéma régional de l'habitat et de l'hébergement (SRHH) 
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ό{wIIύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛΣ Ŝƴ LƭŜ-de-
France, fixe pour 6 ans les objectifs globaux en matière de : 

¶ de construction et de rénovation de logements,  
¶ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ  
¶ de développement équilibré du parc de logements sociaux,  
¶ de rénovation thermique des logements,  
¶ d'actions en faveur des populations défavorisées,  
¶ de rénovation urbaine,  
¶ de requalification des quartiers anciens dégradés  
¶ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΦ  

Il prévoit les déclinaisons territoriales de ces objectifs au niveau de chaque établissement public de coopération 
intercommunale. Il indique notamment les objectifs à atteindre pour satisfaire les besoins en logements et en 
ǇƭŀŎŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ 
 
Sobriété foncière 
Différentes ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ǉǳƛΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜΣ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƴǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ 
protection des sols et de leurs fonctions, ǉǳΩƛƭǎ soient ou non situés dans ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ urbaine. La sobriété 
foncière cherche à répondre à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des besoins urbains à partir de ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ des espaces déjà 
urbanisés (densification, renouvellement urbain, etc.). (Source : SDRIF-e) 

Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE)  
Le SDAGE est un outil de planification visant à assurer la gestion de la ressource et des écosystèmes aquatiques, 
à l'échelle des grands bassins hydrographiques. 

Unité commerciale /  Ensemble commercial 
[ΩǳƴƛǘŞ commerciale désigne ƭΩŜǎǇŀŎŜ bâti dédié à un commerce. 
¦ƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΦ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ripisylve 

Formations végétales qui se développent sur les bords des cours d'eau ou des plans d'eau situés dans la 
zone frontière entre l'eau et la terre (écotones). Elles sont constituées de peuplements particuliers en 
raison de la présence d'eau sur des périodes plus ou moins longues : saules, aulnes, frênes en bordure, 
érables et ormes en hauteur, chênes pédonculés et charmes sur le haut des berges. 
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Secteurs ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ périphérique (SIP) 
[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǉǳƛ ŎƻǊrespondent à un regroupement de 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ 
ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ όǊƻŎŀŘŜǎΣ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΧύΦ 
Ces zones accueillent préférentiellement des commerces présentant une surface de vente supérieure à 
олл ƳчΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville / centre-bourg est peu réalisable et/ou 
désirée. Elles accueillent préférentiellement des commerces répondant à des achats exceptionnels, 
occasionnels lourds et hebdomadaires ; suivant la hiérarchie affectée au pôle (majeur, secondaire, de 
bassin). 
[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ό{Ltύ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ présent SCOT-AEC, les SIP 
correspondent à neuf zones commerciales existantes situées hors centralité. 

 
Végétalisation 
Actions visant à développer la présence végétale en ville, à partir de plantations dans un sol de pleine 
terre (renaturation), dans un sol revêtu (arbres des trottoirs et des places, plantes grimpantes, pavés 
drainants végétalisés, etc.) ou hors-sol (jardinières, plantation sur dalles, murs végétalisés, etc.). (Source : 

SDRIF-e) 
 

Zones ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ Economiques (ZAE)  
Ensembles fonciers réservés à ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques, notamment ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ Les 
ZAE sont circonscrites dans un périmètre donné, aménagé et géré par des opérateurs publics (les 
communes ou EPCI) ou privés, hors activités économiques isolées ou diffuses. 
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Axe 1 : Maintenir le cadre de 
ǾƛŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

du territoire 
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Avant-propos  
 
/ŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 5hh ŜȄǇƻǎŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ 
pour un développement équilibré et respectueux des communes couvertes par le SCoT-AEC. Les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŜƴǎǳƛǾŜƴǘΣ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ t!{Φ 

 
Le Val d'Essonne est situé dans la ceinture verte régionale identifiée dans le SDRIF-e. Ce territoire dispose 
de ressources naturelles et paysagères à préserver. 

 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǎƛǘǳŞ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ tŀǊƛǎΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ aŜƴƴŜŎȅ Ŝǘ ŘϥhǊƳƻȅ 
notamment, ce territoire doit accompagner les répercussions de l'attractivité résidentielle pour son cadre 
de vie. 

tŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ½!bΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ 
DOO. 

 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ½!b Ŧŀƛǘ ŞŎƘƻ Ł ƭŀ ŘƻŎǘǊƛƴŜ 9RC (éviter-réduire-compenser). Les effets de cette maîtrise de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊont progressifs Ƴŀƛǎ ǘŀƴƎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
naturelles, foncières ou économiques. 

Intensifier les fonctions urbaines dans les centralités et rechercher la plus grande proximité entre ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ 
ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ territorial le plus probant pour garantir une autonomie de fonctionnement des espaces de 
vie, pour pérenniser et rentabiliser les équipements et les infrastructures existantes, pour réduire les 
besoins de déplacement. 

 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[IƛύΣ ƭŜ {/ƻ¢-!9/ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ 
encadrera les enjeux Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ on retrouvera dans cette partie des 
objectifs quantitatifs et qualitatifs en ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ 
ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ 2041. 

Le territoire du Val d'Essonne compte désormais 7 communes soumises à l'article 55 de la loi SRU : 
Ballancourt-sur-Essonne, Cerny, Itteville, La Ferté-Alais, Fontenay-le-Vicomte, Mennecy et Ormoy. 
9ŎƘŀǊŎƻƴ Ŝǎǘ ŜȄŜƳǇǘŞ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦Φ 

 

Deux communes de la CCVE, à savoir La Ferté-Alais et Ballancourt-sur-Essonne, ont été retenues dans le 
cadre du dispositif Petites Villes de Demain et afin de pouvoir bénéficier de dispositifs pour redynamiser leur 
centre-bourg. /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 
commune. La convention-cadre de l'Opération de Revitalisation de Territoire dans le cadre du dispositif 
Petites Villes de Demain a été signée le vendredi 26 janvier 2024,   La desserte du territoire par des modes 
décarbonés est ainsi largement à améliorer, l'accueil de population résultant de la conjonction de la loi SRU 
et du SRHH accentuera en effet les déplacements avec des véhicules personnels. 

 
La CCVE est ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ όŎƘŜƳƛƴǎ 
ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊǎΣ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΧύΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƭŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΧ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǳƴ 
meilleur maillage du territoire et de communication avec les territoireǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
bus qui se renforce. 

9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ŜƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ όt5aŜύ sur 
les zones accueillant les grandes entreprises (à ƭΩƛƳŀƎŜ ŘΩǳƴŜ première expérience sur le site du Bouchet 
ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜǊǘ ƭŜ tŜǘƛǘΣ !ǊƛŀƴŜ DǊƻǳǇŜΣ LǎƻŎƘŜƳΣ IŜȄŎŜƭΣ {ǘǊǳŎǘƛƭΧΦ ύ. 
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[Ŝ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ζ ŘƻƳƛŎƛƭŜκǘǊŀǾŀƛƭ η Ŝǘ ζ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎκŜƳǇƭƻƛǎ η Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ ǉǳŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘŞŦŜƴŘǊŜ 
ƭŜ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŀŦƛƴ Řϥŀgir de façon qualitative en matière de logements, de déplacements et d'emplois. 

A cette fin, la CCVE soutient, sur la temporalité du SCOT valant PCAET, le déploiement de grands projets 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎŀƴŎǘǳŀǊƛǎŞ Ǉƻur lequel elle dispose de droits à 
artificialiser.   

Parmi ces projets figure la création ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ aƻƴǘǾǊŀƛƴ LLL dont la CCVE souhaite 
accompagner le déploiement sur la première période du SCOT- AEC. Ce site est particulièrement bien 
desserǾƛΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ƭŀ ƎŀǊŜ w9w ŘŜ aŜƴƴŜŎȅ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ Ŝǘ 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ł ǘŜǊƳŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ ŀȄŜ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴƴŜŎǘŞ Ł ƭΩ!сΦ 
CƻǊǘŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ Ŝƴ ŜƳǇƭƻƛǎΣ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ sur un foncier dΩŜƴǾƛǊƻƴ 23 ha situé dans 
ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ aƻƴǘǾǊŀƛƴ L Ŝǘ LL, à cheval sur Mennecy et le Coudray-Monceaux  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǇƻǊǘŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ //±9 ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ 
ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Ł ƭΩŀȄŜ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !сΦ  

/ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜΣ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭŜ Řǳ ±ŀƭ d'Essonne pour la phase III, constitue un 
point essentiel pour les années à venir, en partenariat avec les différents acteurs concernés et 
notamment ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ la Région Ile-de- France.  

[Ŝ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǇƻǊǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜt de reconvertir le site des Casernes de la Base Aérienne 217, 
friche de 12,5 ha située sur les communes de Leudeville et Vert-le-DǊŀƴŘΣ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
tel que prévu dans le Contrat de Redynamisation des Sites de Défense (CRSD) signé le 15 mars 2012. En 
ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƻƴǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǳƴƛǘŞ 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŀ 
temporalité du SCOT-AEC, pour accueillir des activités qui apportent une valeur ajoutée au territoire. 

[ŀ ŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭΩŜǳǊƻ ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜ des ex-ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ƭΩLbw! όŦŜǊƳŜ ŘŜ .ǊŜǎǎƻƴǾƛƭƭƛŜǊǎύ aux collectivités 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƻŦŦǊŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǾƛǘǊƛƴŜ Ł ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 
ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŎǳōŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǘŀǊǘ-ups, de laboratoires et 
ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴce compte environ 167 hectares (terres agricoles et 
bâti) sur la commune de Leudeville ainsi que 35 hectares de terres sur la commune de Vert le Grand.  

[ŀ //±9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩEcositeΦ ! ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ǳƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 
75 ha (25 ha sur Vert-le-Grand et 50 ha sur Echarcon), est mobilisable au sein du SDRIF-e au titre de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ 
La CCVE soutient également le développement du tƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŜƴŀȅ sur les communes de La Ferté-
!ƭŀƛǎΣ /ŜǊƴȅΣ LǘǘŜǾƛƭƭŜ Ŝǘ .ŀǳƭƴŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ W. {![L{ Ŝǘ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀǾƛŀǘƛƻƴΣ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł 
redonner une dynamique économique et touristique sur des espaces naturels en lien avec le sport et les 
loisirs. 

 

Adopté le 23 septembre 2023, le {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ /ȅŎƭŀōƭŜǎ ό{5!/ύ ŘŜ ƭŀ 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ό//±9ύ établit une stratégie ambitieuse pour les 10 
ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǾŞƭƻΦ 

Ce Ǉƭŀƴ ǊŜŦƭŝǘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ //±9 Ł ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎΣ Ŏƻƴǘƛƴǳǎ Ŝǘ 
confortables, tout en développant des services dédiés et en menant des actions de sensibilisation. Il 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ Ŝǘ ǇǊƻŀŎǘƛǾŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł répondre aux besoins de déplacements 
quotidiens et de loisirs des habitants. 

Grâce à des partenariats solides avec l'État, la Région Île-de-CǊŀƴŎŜΣ ƭϥ!59a9 Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩ!ǇǇŜƭ Ł 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ ζ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ /ȅŎƭŀōƭŜǎ ηΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǎǇŞcifique, la CCVE garantit un 
financement optimal pour ces projets ambitieux. 

Ce dispositif renforce la coordination intercommunale, tout en respectant les compétences des 
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ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
des actions engagées. 

Le SDAC constitue ainsi un levier opérationnel essentiel pour atteindre les objectifs fixés par le SCOT en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Enfin, la CCVE tient compte dans ses réflexions du projet privé en cours de réflexion sur Saint-Vrain au 
ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇŀǊŎ ȊƻƻƭƻƎƛǉǳŜ privé. 

Le projet vise à réhabiliter la friche touristique de ƭΩŀƴŎƛŜƴ Ȋƻƻ ŘŜ {ŀƛƴǘ ±Ǌŀƛƴ en un parc résidentiel de 
loisir haut de gamme, proposant des éco-lodges pour hébergements. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ Ł ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜΣ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ 
de la nature, avec une dimension éco-responsable centrale (écoconstruction des lodges, durabilité des 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ etc....), contribuant ainsi à la décarbonisation 
ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƞƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ [ΩƘƾǘŜƭ ŀ ǇƻǳǊ ambition de devenir une destination touristique 
centrale pour la Région Ile de France et lΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ 

Une partie du domaine (4 hectares) sera transformé en parc public ouvert en libre accès. 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ нр ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ 
ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ foncière sur site, il est estimé à 5,8 hectares. 
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Une trajectoire ZAN maitrisée pour le SCoT-AEC 

La consommation foncière du Val ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ entre 2011 et 2021 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлнмΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩLtw 
correspondait à 143 hectares, soit environ 14,3 hectares par an. 

 

Les besoins des habitants actuels et futurs nécessitent de poursuivre la construction de 
nƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
prévoyant les conditions nécessaires à ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ et au développement des entreprises 
et des emplois.  

Pour autant, ce développement ne peut se faire au détriment des espaces naturels, 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
urbaine définie dans la 1ère ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 5hh Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇƻƭŀǊƛǎŜǊ ƭŜ 
développement, à travers des objectifs et orientations différenciés pour les 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ  

Le DOO définit ces objectifs et orientations au sein de plusieurs chapitres « objectifs » ; 
ƛƭǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ł ŘŞŎƭƛƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭƻŎŀǳȄ 
ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
des espaces naturels, agricoles, forestiers, développée dans le DOO. 

 
 

OcŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ (2021) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Portrait de territoire de la Communauté de Communes du Val ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ς 2022 -IPR 
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Le principe de la maîtrise de ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ urbain est défini dans le PAS, en application de la 
loi Climat et Résilience, celui-Ŏƛ Řƻƛǘ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
espaces et des ressources naturels, mais également avec la satisfaction des besoins, 
notamment en termes ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ de développement économique ou commercial.  
 
Le projet politique porté par les élus-es affiche les objectifs de réduction de la 
consommation foncière (2021-2031) et de basculement sur la notion de Zéro 
Artificialisation Nette sur le second temps (2031 ς 2041) ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢-AEC de 
ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ǉǳƛǎ ǳƴŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлрл ǇƻǳǊ 
donner un aperçu au terme des attentes de loi Climat et Résilience (2041-2050). 

La trajectoire de la CCVE s'inscrit dans l'enveloppe des capacités d'urbanisation du SDRIF-e 

Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŞǘŀƭŜǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ 

 
 
Nota : si les extensions/créations prévues sur la phase 1 du SCOT-AEC, soit entre 2021 et 2031, ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ pas 
ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜǊŀ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǇƻǊǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇƘŀǎŜ Řǳ {/h¢- AEC 
(2031- 2041). 
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Le SDRIF-Ŝ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнпΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 
de 124 hectares à horizon 2041. Le territoire porte un effort de réduction de la 
consommation foncière sur la première décennie du SCoT (2021-нломύΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 36% par 
rapport à la période 2011-2021. Cet effort de réduction est porté à environ 65% 
supplémentaire pour la décennie 2031-2041, puis à environ 70҈ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нл50. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

!ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ά.ŞŎƘǳέ 

 

[ŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ ом ƧŀƴǾƛŜǊ нлнп ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ζ zéro 
artificialisation nette des sols », dite « circulaire Béchu » autorise les collectivités à 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ ŀu sein des 
périmètres de ZAC pour lesquelles les travaux ont commencé en 2021, relevant de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎŜƴƴƛŜ нлмм-2021.  

A ce titre, 11,5 hectares ont été consommés au sein du périmètre de la ZAC de la Plaine 

Saint-Jacques à Ormoy, pour laquelle les travaux avaient déjà commencé en 2021 et 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

décennie 2011-2021. 
  

SCoT-AEC     2021-2041 
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Application du principe de mutualisation foncière au travers du SCoT 

 

Au travers du SCoT-!9/Σ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
foncière Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ср ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ {5wLC-Ŝ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜ. Ce sujet sera détaillé 
au sein de la prescription n°20. 
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9ƴǾŜƭƻǇǇŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ  

 

La CCVE fera appel à ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
du SDRIF-Ŝ ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ƻǳ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǉǳΩelle envisage. 

Ainsi cette enveloppe foncière régionale relative à la transition environnementale du SDRIF-
e sera sollicitée sur les 75 hectares ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩECOSITE. Pourront également y être 
associés le projet de méthaniseur à Auvernaux et le projet de panneaux solaires sur Vert- le- 
Grand. 

 
Les « coups partis » 

Pour satisfaire aux attendus de la loi Climat & Résilience et du SDRIF-e, il est également 
nécessaire de rapporter ces objectifs à une période décennale 2021- 2031 et 2031-2041, 
Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ {/ƻ¢-AEC (sur la période 2021-2025).  

La vérification de la compatibilité des objectifs du SCoT-AEC passe donc par : 

Č  la prise en compte de la consommation effective connue sur la période 2021-2024 

όŘƻƴƴŞŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ tŀǊƛǎ wŞƎƛƻƴύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ƧǳǎǉǳΩŁ 

ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ {/ƻ¢- AEC ; 

Č la prise en compte des objectifs de consommation maximale du SCoT- AEC pour les 2 

périodes 2025-2031 puis 2031-2041 ; 

Č la prise en compte des objectifs du SDRIF-e sur ces périodes. 

Ainsi, le SCoT- AEC de la Communauté de 
/ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳr 
ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ tŀǊƛǎ 
wŞƎƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 
de 28,6 hectares entre 2021 et 2024 
comme le rapporte le tableau ci- contre : 

 

 
 
 
 
Nota :  

- Les projets concernant les bâtiments à usagŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
prospectives présentées ci-avant. 

 

 
[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
du SCoT- AEC de la Communauté de 
/ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ όнлнм-2031), il 
ǎŜǊŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ 
Naturels Agricoles et Forestiers (ENAF) tandis 
ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ tƻǳǊ 
donner de la lisibilité à ces deux notions 
distinctes les définitions données par le SDRIF- 
e sont rappelées ci- contre :  
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Orientation 1 :  Affirmer la place du territoire  dans ƭΩŜǎǇŀŎŜ régional 
 

Objectif 1.1 : Affirmer la place du territoire  dans ƭΩŜǎǇŀŎŜ régional 

Au sud de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ parisienne, la Communauté de Communes du Val ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ rassemble 21 
communes appartenant aux cantons de Mennecy, Etampes, Brétigny-sur-Orge, Corbeil-Essonnes et 
Ris-hǊŀƴƎƛǎΦ ¢ǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ WǳƛƴŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴǘƛǘŞǎ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ Ł ƭŀ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩIǳǊŜǇƻƛȄΣ ŘŜ ƭŀ .ŜŀǳŎŜΣ Řǳ Dâtinais et de la Brie. Un cadre 
géographique exceptionnel qui constitue ƭΩǳƴ de ses atouts majeurs tant pour son attractivité que sa 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΦ /ƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ŦƻǊǘŜ όaŜƴƴŜŎȅ-Ormoy), de communes relais (telles que 
Ballancourt-sur-Essonne, la Ferté-!ƭŀƛǎ Ŝǘ LǘǘŜǾƛƭƭŜύΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ 
communes de moins de 1 000 habitants, le territoire ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ de manière polycentrique 
(dont certains pôles extérieurs au territoire appartenant aux EPCI voisins : CA Grand Paris Sud Seine 
9ǎǎƻƴƴŜ {ŞƴŀǊǘΣ /! /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ // 9ƴǘǊŜ WǳƛƴŜ Ŝǘ wŜƴŀǊŘŜΣ /! 9ǘŀƳǇƻƛǎ {ǳŘ 
9ǎǎƻƴƴŜΣ // ŘŜǎ н ±ŀƭƭŞŜǎΣ ΧύΦ  

Il est ainsi marqué par un environnement composite et remarquable aux multiples visages. Par la 
structuration de leur territoire, les élus souhaitent accompagner le développement de chacune des 
communes dans une logique de complémentarité et de solidarité. Dans la continuité des ambitions 
du projet de territoire décliné dans le Contrat de Relance et de Transiǘƛƻƴ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ŦŀƛǊŜ 
ǾŀƭƻƛǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ //±9 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ ƭŜ développement économique du 
territoire, en engageant le territoire dans la transition écologique et en renforçant la cohésion 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘion de services publics. 
 
Les actifs-résidents travaillent principalement en dehors du territoire, en direction de la Métropole 
Řǳ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ό9ǾǊȅΣ .ǊŞǘƛƎƴȅ- sur- Orge,...). Pour 
répondre à ces besoins de migrations quotidiennes, le territoire dispose ŘΩǳƴŜ ligne de RER ainsi que 
ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ōǳǎ ǉǳƛ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀƧŜǘǎ domicile-travail. Ainsi, des 
améliorations du réseau viaire principal devront également permettre un apaisement des traversées 
constatées sur le territoire. 
Le SCoT-!9/ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ Řŀƴǎ ǳƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
territorƛŀƭ ǉǳƛ ƛƴŘǳƛǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ !ǳǎǎƛΣ ƭΩŜƴƧŜǳ Řǳ {/ƻ¢-AEC 
réside dans un renforcement des échanges avec ses territoires voisins pour coordonner les 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

Prescription P1 (OR64, OR65) 
Comme le SDRIF-e le fait apparaître, le territoire de la CCVE dispose de polarités permettant de 
rayonner sur une partie sud essonnienne. La CCVE confirme ce positionnement stratégique 
ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜƴǎŞƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ au 
Sud. Cette spécificité amène pour certaines communes à se positionner comme polarité régionale. 

 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //±9 ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ƭƻǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǊŀ- 
territoriaux (pouvant correspondre à la gamme supérieure de la Base Permanente des Equipements 
ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩLb{99ύΦ 

Territoire hétérogène qui propose une polarité urbaine plus densément peuplée et rassemblant des 
fonctions de fort rayonnement, le pôle urbain structurant est accompagné par des territoires moins 
ǳǊōŀƛƴǎ ǉǳƛ ǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ supra-communales (nouveaux 
équipements publics structurants, structures de santé, nouvelles dessertes en transport en 
commun,ΧύΦ 
Ainsi, les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux, plans et programmes sectoriels et opérations devront 
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permettre de conforter le ǊƾƭŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǾŜǊǎ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Υ 

ω La réalisation de certaines fonctions métropolitaines régionales et ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ majeurs ; 
ω [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ développement urbain, diversifié et équilibré dans ses fonctions résidentielles, 
transports et services, pour absorber la croissance démographique des prochaines années ; 
ω [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
et le maintien et la pérennisation des ressources naturelles, renouvelables et agricoles (dont 
vivrières). 

 
Orientation 2 : Une armature urbaine cohérente support ŘΩǳƴŜ 
urbanisation structurée et organisée 

 
Le SCoT-!9/ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ 
spécificités des différentes aires géographiques de ce ŘŜǊƴƛŜǊΦ [ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ territoriale existante est 
ƭŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ /ŜǘǘŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ 
territoriale assure un développement polycentrique du territoire. Elle offre à chaque sous-espace 
du périmètre du SCOT-AEC une centralité de proximité, puis, en remontant les niveaux, la 
satisfaction de besoins plus spécialisés sans concentration excessive. La répartition spatiale des 
polarités identifiées permet de couvrir tout le territoire du SCOT-AEC, optimisant ainsi les distances 
à parcourir pour satisfaire aux besoins fondamentaux des ménages : emplois, logements, éducation, 
approvisionnement (alimentaire et non-alimentaire), santé, loisirs (espaces naturels et récréatifs). 
Cette armature urbaine permettra également ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ des réseaux de 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜΦ [ŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ǎǇŀǘƛŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ 
puissent se déplacer avec fluidité et durabilité. 

 
Afin de garantir un développement équilibré sur le territoire Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ 
habitants les différentes fonctions auxquelles ils peuvent aspirer, la CCVE a affirmé son choix ŘΩǳƴŜ 
organisation structurée en 4 niveaux de polarités. [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ du territoire sera recherché à travers 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

Cette hiérarchisation vise une triple performance : 
 

¶ Environnementale : Elle constitue la seule garantie pérenne pour réduire durablement la pression 
foncière sur les espaces agricoles, naturels et forestiers protégés ; 

¶ Urbanistique : La hiérarchie spatiale va offrir une meilleure lisibilité aux différents niveaux de 
ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ aménagement du territoire, dont elle mettra en 
ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ Τ 

¶ Sociale et économique : [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
logements devra répondre aux différents degrés ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ en matière de mixité urbaine et sociale 
fixés par le SCOT-AEC. Cela tout en veillant à conserver les conditions de développement des 
activités économiques dans leur diversité. 
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Objectif 2.1 : Affirmer le rôle stratégique des pôles urbains structurants 

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ aŜƴƴŜŎȅ Ŝǘ ŘΩhǊƳƻȅΦ /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ pôle urbain structurant comme 
indiqué au projet politique. Les communes concernées sont les suivantes : 
- Mennecy 
- Ormoy 

 

Prescription P2 (OR64, OR65, OR66, OR67, OR68, OR69, OR93, OR94, OR95, OR96, OR97) 
[Ŝ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘƛǘŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ όŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎΧύΦ 

Leur rayonnement économique, socio-culturel et leurs équipements sont nécessaires au 
développement équilibré et maîtrisé du territoire. 

Ces communes ont un rôle de « pôle moteur » à la croissance du territoire, lui permettant de se 
ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
répondre aux objectifs du SCOT-AEC et aux orientations qui en définissent les contours (notamment 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎύΦ /Ŝ ǇƾƭŜ ǎŜǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ Accusé de réception en préfecture
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Afin de mieux prendre en compte la mixité sociale et urbaine, des efforts devront être menés en ce 
sens : 

- ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ densité en lien avec celle attendue au SDRIF-e, 
- ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎΣ 
- production de logements spécifiques (étudiants, résidence pour personnes âgées), 
- ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀires à la qualité de vie (qualité de ville), 
- Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 
[ΩŜǎǇŀŎŜ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜΣ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
étant particulièrement rare, il sera donc ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Υ 

- de densification des espaces sous-occupés ou mal-ƻŎŎǳǇŞǎ όŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ŦǊƛŎƘŜǎΧύΣ 
- ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

stratégiques. 

Le pôle urbain structuǊŀƴǘ Řƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ǎŀ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴκŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

Il doit pleinement contribuer au rayonnement régional du territoire de la CCVE. 

 

Objectif 2.2 : Affirmer le développement des pôles de proximité 

La présence des pôles de proximité (Ballancourt-sur- Essonne, Itteville et La Ferté- Alais) permet de 
mettre en évidence une structuration du territoire ailleurs que sur les seuls pôles urbains 
structurants. Ce ǇŀǊǘƛ ǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǾƛǎŜ Ł ŀŦŦƛǊƳŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ 
ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎΦ /Ŝǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊer les fonctions urbaines 
ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ŘŜ ζ ǊŞǇŀǊǘƛǊ η ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜǳƭ 
ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ǊƾƭŜǎ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ 
complémentarité. 

 

Prescription P3 (OR64, OR65, OR66, OR67, OR68, OR69, OR93, OR94, OR95, OR96, OR97) 

Les pôles de proximité ont vocation à remplir les fonctions nécessaires à un bassin de vie élargi, en 
ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ Ł ƭŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ 
déplacements systématiques vers les pôles urbains structurants pour des besoins courants ou 
fréquents. Ces pôles doivent jouer un rôle de développement local et participer à la dynamique 
globale de la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ Ces secteurs ont également vocation 
à se densifier et doivent ainsi maximiser prioritairement les capacités des espaces urbains existants 
et des friches éventuelles. 

Conforter le statut et les fonctions urbaines :  

- Développer une offre résidentielle diversifiée en proposant des logements plus « denses » que sur 
les communes relais et sur les villages à vocation résidentielle, afin de permettre ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ, 

- /ƻƴŦƻǊǘŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊΣ ŎƻƳƳŜ 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ-enfance, les services médicaux de « proximité », etc. 

- Constituer des relais stratégiques en matière de transports en commun : desserte vers les gares, 
vers le pôle urbain structurant et les autres pôles de proximité, organisation des rabattements 
ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎΧ 
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[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜments structurants est possible au même titre que sur le pôle urbain 
structurant. Cependant, cette possibilité est conditionnée par des critères de bonne accessibilité, 
ŘŜ ōƻƴƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƳƛƴƛƳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Objectif 2.3 : Conforter et développer les communes relais 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴ 
structurant et des pôles de proximité. Elles constituent un espace de vie permettant de concilier 
espace rural/ espace plus urbanisé. Ces pôles fournissent services, équipements et/ou emplois. Ces 
polarités recouvrent les communes de Baulne, Cerny et Champcueil. 

 

Prescription P4 (OR64, OR65, OR66, OR67, OR68, OR69, OR93, OR94, OR95, OR96, OR97) 
Ce pôle constitue le premier niveau de proximité pour les bassins de villages. Ils doivent ainsi 
pouvoir se développer et se renforcer pour accroître leur capacité à fixer la population et le 
développement économique et de services. Leur capacité de développement résidentiel est 
ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŘŜ ǇƾƭŜ ŘŜ 
proximité. Dans cette optique, ils sont également dotés de capacités de développement 
économique limitées mais supérieures à celles des autres communes. 

Les efforts en matière de diversification du parc de logements et de densité doivent être supérieurs 
à ceux attendus pour les autres communes . 

 

Objectif 2.4 : Intégrer ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des autres communes à la dynamique de 
développement 

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǉǳƛ ƳŀƛƭƭŜƴǘ ƭϥŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ Ƴŀƛǎ 
qui ne remplissent pas les conditions pour être un pôle (accessibilité, localisation, taille, services, 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŜƳǇƭƻƛǎΣ ΧύΦ 

Ces secteurs qǳƛ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŜǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Řǳ 
territoire et une répartition de la croissance économique et résidentielle. Ils confèrent aussi au 
territoire une identité rurale forte. 

Les communes rurales recouvrent les communes ci- ŀǇǊŝǎ Υ !ǳǾŜǊƴŀǳȄΣ /ƘŜǾŀƴƴŜǎΣ 5ΩIǳƛǎƻƴ- 
Longueville, Echarcon, Fontenay-le-Vicomte, Guigneville-sur-Essonne, Leudeville, Nainville-les- 
Roches, Orveau, Saint-Vrain, Vayres-sur-Essonne, Vert-le-Grand, Vert-le-Petit. 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴce démographique adapté pouvant faire vivre les services 
ŘΩǳǎŀƎŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
commerces de proximité est permise lorsque ceux-ci : 
- répondent à des usages quotidiens, 
- limitent les déplacements motorisés de courtes distances, 
- ne font pas concurrence aux activités déjà existantes. 

Prescription P5 (OR66, OR67, OR68, OR69, OR93, OR94, OR95, OR96, OR97) 
La mutualisation des équipements et services à la personne entre les villages constituant le bassin 
de vie ou avec le pôle le plus proche est à rechercher et à conforter. La densification des tissus 
existants (par réemploi du bâti en place et remplissage des interstices non bâtis) doit être la priorité Accusé de réception en préfecture
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et clairement priviléƎƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊŀ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ 
moindre que celle attendue sur les communes identifiées comme « pôles ». Les éventuelles 
extensions urbŀƛƴŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ όƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƴŘǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŎƛπŘŜǎǎǳǎύ ǎƻƴǘ ǎǇŀǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ŝǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜƴǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
environnemental, paysager et agricole. 

Les exigences en matière de diversification du parc de logements et de densité sont moindres sur 
ces communes par rapport aux autres pôles du territoire. 

 

Objectif 2.5 : Maîtriser le développement des hameaux 

On appelle hameau structurant, ǘƻǳǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƛǎƻƭŞ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŀǾŜc un noyau 
ŀƴŎƛŜƴ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŞŜ ŘŜ ƭϥƘŀōƛǘŀǘΣ 
éventuellement structurée autour d'espaces collectifs publics (mais avec peu ou pas d'équipements) 
= espace de vie collective. Le territoire du SCoT-AEC est marqué par la présence de plusieurs 
hameaux. Ceux-ci se caractérisent par une séparation nette avec le centre-bourg. Cette rupture leur 
confère une identité propre au sein du paysage.  

Dans les hameaux non structurants, ƴΩŜǎǘ autorisée ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
du bâti existant (changement de destination, extension mesurée inférieure à 50% et annexes). 

 

Prescription P6 
Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
ƘŀƳŜŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ 
développement.  Le SCoT-AEC détermine ǉǳΩǳƴ ƘŀƳŜŀǳ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл 
ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-bourg, avec une intensification plus 
ŦƻǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ όȊƻƴŀƎŜ !¦Σ 
développement du hameau structurant plutôt que du centre-bourg) des conditions renforcées 
ŜȄǇƭƛŎƛǘŞŜǎ όŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŎƻƳǇŀŎƛǘŞύΦ [ŀ ƧǳȄǘŀǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛǎƻƭŞŜǎ 
ǊŞŎŜƴǘŜǎ ŀȅŀƴǘ ŀōƻǳǘƛ Ł ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ 
comme un hameau. Les groupements bâtis composés de moins de 20 entités bâties ne pourront 
şǘǊŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ŘŜǎ ζ ƘŀƳŜŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ηΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ 
et/ou de gare/arrêt à moins de 3kms du groupement bâti participe au classement du hameau. Enfin, 
la capacité des réseaux en place mais également l'accessibilité (dimensionnement /sécurité des 
ǾƻƛǊƛŜǎύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ ƴϥŜǎǘ 
par exemple pas pertinent d'aller densifier un "hameau structurant" dont la desserte est sous- 
dimensionnée et où des problématiques d'accessibilité sont déjà connues. Les critères évoqués 
ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ζ ƘŀƳŜŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ η Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 
type PLU sont cumulatifs. Des secǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
de constructions neuves dans les « dents creuses » identifiées ou sur les parcelles issues du 
découpage de parcelles déjà partiellement bâties. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ Ł ŎƻǳǊǘΣ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŃǘƛ ŘŜ 
chaque commune en prenant en compte la présence des hameaux comme élément fort marquant 
le paysage. Pour celŀΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ Υ 
- Préserver et valoriser les éléments patrimoniaux et naturels identitaires (arbres remarquables, 
mares ...). 
- Prendre en compte l'identité architecturale du hameau lors de toutes nouvelles constructions. 
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Maîtriser le développement des hameaux structurants (carte des hameaux structurants identifiés 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢-AEC de la CCVE). 
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Orientation 3 : Rendre possible les grands projets ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ et de 
services 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {/ƻ¢-!9/ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
habitants et des entreprises qui soutient ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ vie Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ la 
CCVE. Le SCoT-!9/ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ζ espaces de vie commune » de 
ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳ 
ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊe diversifiée et complémentaire à destination des habitants et des 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Ŝƴ Ǿƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ƛƭ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ 

Chaque niveau territorial suscite des attentes distinctes et complémentaires en matière 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ ±ƻǳƭƻƛǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
territoire nécessite donc également de structurer les types de développements urbains proposés 
(densités, formes urbaines, types de logements, etc.). 

Pour rappel, les grands projets du territoire, sont les suivants :  

- [ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ incluant la ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!сΣ 

- Le site des Casernes à Leudeville et Vert-le-Grand, 

- Le projet Montvrain III à Mennecy et Le Coudray-Montceaux (sur le territoire de la CA Grand 
Paris Sud Seine Essonne Sénart), 

- [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ŎƻǎƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ±ŜǊǘ-le-Grand et Echarcon, 

- [Ŝ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŜƴŀȅ Ł /ŜǊƴȅΣ [ŀ CŜǊǘŞ-Alais et Itteville (espace vert et/ou espace de loisirs 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭύΣ 

- [ŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜ /ƘŜǾŀƴƴŜǎ όŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ Ŝǘκ ƻǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭύ 

- Le parc de Saint Vrain projet privé, 

- L'aménagement de la ferme de Bressonvilliers à Leudeville et Vert-le-Grand, 

- Le déploiement opérationnel du SDAC, 

- La Ligne Express Ballancourt-sur-Essonne à Evry, 

- [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ, 

- [ΩŀƛǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ ±ƻȅŀƎŜ όŜƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ futur Schéma Départemental) 
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Carte des ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : VE2A 

La séquence ERC 

Inscrit dans le code de l'urbanisme depuis 2006 et renforcée par la loi Climat et résilience en 2021, 
ce principe implique d'identifier en amont des projets, des mesures visant à éviter les atteintes à 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŞǾƛǘŞŜǎ Ŝǘ Ł ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 
ƴƻǘŀōƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ƴƛ ŞǾƛǘŞǎΣ ƴƛ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘǎΦ 
!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ м63-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ 
ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ 

- Dans les schémas de cohérence territoriaux (SCoT) : au sein des zones de renaturation 
préférentielle identifiées, voir cartŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ltw ǇŀƎŜ момΣ 

- 5ŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Υ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ Υ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǎŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ǾƻƛǊ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊmation IPR page 131. 

9ƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩhw пм Řǳ {5wLC-ŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
permettant la compensation des surfaces nouvellement imperméabilisées au titre des projets 

(Tracé indicatif) 
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planifiés. Ces compensations devront réduire la ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ Ł 
développer les espaces verts et le cas échéant à reconquérir des espaces de pleine terre. 

 

Objectif 3.1 : Conforter et renforcer les équipements majeurs du territoire  
 

Prescription P7 (OR48, OR49, OR50, OR51, OR66, OR67, OR68, OR69) 
[Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜ 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ƭŜǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
territoriale définie dans le SCoT-AEC : 
ω Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ ƳƛŜǳȄ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
transports collectifs, 
ω Ŝƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǘƛƴŞraires cyclables structuré. 

 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘŞǎύ 
Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ǉermettant une accessibilité pour les personnes en situation de 
handicap et par les modes doux et de stationnements spécifiques. 
 
5ŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ł ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Υ 
ω [Ŝ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŜǘŀǊŘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊants ou de proximité dans les quartiers déjà 
urbanisés ; 
ω [ŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΦ 
 
9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ƭŀ 
programmation des équipements aux besoins : chaque commune définira via son document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ όŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!tΧύΦ [ŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
besoins identifiés. 
[Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢-!9/ ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 
ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΦ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴtations privilégiés pour les équipements structurants. 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇǊŞǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ 
ne pas pouvoir être localisés dans les espaces urbains déjà constitués. Si tel est le cas, ils seront 
ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ŘŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ 
ŀǘǘǊƛōǳŞǎ ǇŀǊ ǇƻƭŀǊƛǘŞ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ {/ƻ¢-AEC en se basant sur les éléments ci-après : 
La réutilisation des bâtiments existants est prioritaire. A défaut, le nouvel équipement doit en priorité 
şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ Ŝǘ Ŝƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ 
cyclables. 
 ToutefoƛǎΣ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŀ //±9 ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƘŀƭƭŜ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ ŘŜ 5ΩIǳƛǎƻƴ-
[ƻƴƎǳŜǾƛƭƭŜΣ Χ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ р ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 
du SCOT-AEC (2021-2031). Elle est utilisable en cas de besoins pour ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ ¦ƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ 5 hectares dΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
équipements sera proposée sur la seconde période du SCoT- AEC à savoir 2031-2041. 
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Recommandation R1 (OR48, OR49, OR50, OR51, OR66, OR67, OR68, OR69) 
Assurer un certain « décloisonnement » 
!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǎ 
équipements depuis et vers le pôle urbain structurant sera facilité. 

 

Objectif 3.2 : Assurer les infrastructures et équipements dédiés à ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ et à la 
communication 

 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳmunication (NTIC) représentent un service 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞǇƭƻȅŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire. 
9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ bǳƳŞǊƛǉǳŜΣ ƭŜ 
projet de SCoT-AEC définit les orientations suivantes : 
 

Prescription P8 (OR48, OR49, OR50, OR51, OR66, OR67, OR68, OR69, OR127) 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ ό¢I5ύ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎement Numérique (SDTAN), les autorités compétentes 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ Υ 
- ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ ¢Ǌŝǎ Iŀǳǘ 5Şōƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
urbanisés ; 
- la mise en place de gaines de réservations à la réalisation des VRD dans les espaces urbanisables 
en cas de liaison par fibres optiques. En cas de liaison hertzienne ou satellitaire, des emplacements 
seront réservés pour le déploiement des installations nécessaires. 
- les réservations dans les noǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƻǳ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞŎŃōƭŀƎŜ Ŝƴ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ όChύ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Τ 
- ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻǳǊǊŜŀǳ ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ƻǳ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŎŜƭƭŜ-ci dans les fourreaux 
ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ. 
 

Recommandation R2 (OR48, OR49, OR50, OR51, OR127) 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŝǎ Iŀǳǘ 5Şōƛǘ ό¢I5ύ 
Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ όǊƻǳǘŜǎΣ ǇƛǎǘŜǎΣ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜύ 
décrits dans les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƛŜƴǘ ŀƴŀƭȅǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł şǘǊŜ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ 
certains équipements (fibre optique notamment). Dans les espaces urbanisables, un schéma de 
ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ {5¢!b ǇƻǳǊǊŀ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀtion 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ όǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ ½!/Σ t¦tΣ ΧύΦ 

 

Orientation 4 : Développer la mobilité durable en optimisant les 
infrastructures de transport et les déplacements 

 

Objectif 4.1 : Développer des transports collectifs performants 
Le SDRIF-Ŝ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ 
associer plusieurs modes de transports différents pour un même trajet, est elle aussi indispensable. 
5ŜƳŀƛƴΣ ƭŀ ƎŀǊŜ ǎŜǊŀ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊe la ville et le monde des transports. Elle 
ŀ ŘŞƧŁ ƻǇŞǊŞ ǎŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳǳŜ Ŝƴ ǎΩŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 5ŜǊǊƛŝǊŜ ŎŜ 
ǘŜǊƳŜΣ ƭŀ ƎŀǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Υ ǘǊŀƛƴΣ Ƴŀƛǎ 
aussi bus, deux-roues, marche, voiture, taxi, etc. La fluidification du parcours des usagers des 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǇŀǎǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŀǊǊşǘǎ ŘŜ 
transport et la facilitation des correspondances. [ŀ //±9 ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 240 kms de lignes 
ferrées supplémentaires mais se doit à travers notamment ses différents pôles gares de faciliter Accusé de réception en préfecture
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ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΦ [Ŝ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀƛǎŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ 
les commerces, les services et les loisirs, il est par contre plus difficile à obtenir entre le domicile et 
ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 5ΩƻǴ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǇŀǊ ǳƴ ŀȄŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 
La ville des courtes distances privilégie les transports collectifs et favorise les mobilités douces (vélo, 
marche à pied) au détriment des déplacements effectués en voiture individuelle. 
 

Prescription P9 (OR92bis, OR130, OR131, OR140, OR141) 
Développement autour des transports collectifs 
Le développement urbain, par extension ou renouvellement, se fait prioritairement dans les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ [Ŝǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
veillent notamment : 
- Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Τ 
- à intégrer des programmes diversifiés de logements, notamment aidés, à proximité piétonne des 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 
A chacune des échelles du territoire, les secteurs bénéficiant ou pouvant à terme bénéficier 
ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǘǊansports collectifs sont à privilégier pour la création de nouvelles 
zones de développement économique. A ce propos la Ligne Express Ballancourt- sur- Essonne à 
9ǾǊȅ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ {5wLC-e est un élément important à prendre 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ όŎŦΦ ǇŀƎŜ нмр Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ wŞƎƛƻƴŀƭ ς SDRIF-e adopté en septembre 2024). 
 
!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ƎŀǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ en particulier pour les 
déplacements vers Paris. La desserte du territoire par le RER D constitue une opportunité pour 
encourager au report modal. Ces secteurs offrent un potentiel de mutation majeur qui ne doit pas 
şǘǊŜ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩŜŦŦƻǊǘǎ ŀŎŎǊǳǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ 
tant dans les seŎǘŜǳǊǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ Les gares du territoire 
sont les suivantes : 
- Mennecy, 
- Ballancourt- sur- Essonne, 
- La Ferté- Alais. 
 
5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ en développant du stationnement vélo, des espaces dédiés au 
ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ 
véhicules électriques. 
!ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ (Bus, quai de gare, train). 
!ǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳtorité organisatrice des lignes de transports en commun 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǾƛǎŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ w9w 5 Ŝǘ w9w / Ŝǘ ŎŜƭŀ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec les Schémas Directeurs des lignes évoquées. 
Pour les gares situées dans les espaces agglomérés du territoire, elles définissent, par ailleurs, dans 
leur document d'urbanisme, des règles favorisant le développement d'opérations structurantes 
mixtes (accueillant simultanément de l'habitat, des équipements et services, commerces et 
activités diverses), conjugué à une offre de services ferroviaires améliorée. Ces opérations, par leur 
localisation, favorisent une accessibilité à ces gares par les modes actifs. Les services intermodaux 
développés bénéficient tant pour les usagers réguliers qu'occasionnels. Soutenir le renforcement 
de la desserte par les transports en commun depuis les communes rurales en direction du pôle 
urbain structurant (Mennecy-Ormoy), des pôles de proximité (Ballancourt- sur- Essonne et La Ferté- 
!ƭŀƛǎύΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ όƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ {5wLC-e) jouera 
également un rôle structurant de lien nord-ǎǳŘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Une attention particulière 
devra être portée sur la desserte des transports en commun en direction des entreprises fortes 
ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǎŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 
Développer les offres de mobilités vers les zones moins denses (liaisons douces, transports à la 
ŘŜƳŀƴŘŜΣ ŜǘŎΦύ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł la Demande (TàD) développé par Ile-
de-CǊŀƴŎŜ aƻōƛƭƛǘŞǎ όL5Caύ ƻǳ ōƛŜƴ ŜƴŎƻǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ {ƻƭƛŘŀƛǊŜ Ł 
destination des personnes aux revenus limités.  
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Objectif 4.2 : Promouvoir un usage raisonné de la voiture et développer les modes 
actifs 

Même si le projet général est de favoriser ƭΩǳǎŀƎŜ des transports collectifs, la CCVE ne peut assurer 
un développement pérenne sans permettre la réalisation de projets routiers structurants déjà 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ 

 

Prescription P10 (OR132, OR134) 
Le SCoT-!9/ ƛƴǎŎǊƛǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŀ 
ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ όŎŦΦ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ {5wLC-e dédiée) ainsi que la desserte du site des 
Casernes (BA217). 
 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ le SCoT-AEC permet la déclinaison dans les PLU du projet de Ballancourt- 
sur- Essonne (desserte nord). Par ailleurs, le SCoT ne devra pas obérer la réalisation des différents 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!сκwb мот porté par APRR sur les communes 
ŘΩhǊƳƻȅΣ ŘΩ!ǳǾŜǊƴŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ bŀƛƴǾƛƭƭŜ-les-Roches. Ainsi, les PLU devront porter une attention 
particulière à ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ des études portant sur les projets mentionnés afin de ne pas empêcher 
leur faisabilité, puis les inscriront dans leurs outils de traduction réglementaire (délimitation 
ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ 
auront été décidées. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : SDRIF-e arrêté - Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ wŞƎƛƻƴŀƭ ǇŀƎŜ мпрΦ 
 

 

Prescription P11 (OR142, OR1432, OR144) 
En ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ sur les principes inscrits au Schéma Directeur ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Cyclables (SDAC° 
adopté en septembre 2023, le SCoT-AEC incite les communes à créer les conditions favorisant les 
modes actifs en : 

¶ Organisant et développant les aménagements cyclables et en veillant à la continuité du 
réseau et son raccordement aux grands itinéraires cyclables existants, 

¶ Anticipant les acquisitions foncières nécessaires à la réalisation des circulations 
douces, notamment par la mise en place ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ réservés dans les PLU. 

Le SDAC ambitionne de renforcer la sécurité des liaisons cyclables à destination des pôles ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ Accusé de réception en préfecture
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ŘŜǎ ƎŀǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŀōŀǘǘŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ boucles touristiques 
thématiques. En effet, ce sont au total 134 km ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ cyclables à aménager à horizon 2030 
ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴ мн ллл ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǉǳotidiens. 
Les PLU devront adapter les normes de stationnement exigibles pour les vélos, tant ŘΩǳƴ point de 
vue quantitatif que qualitatif, en particulier à proximité des espaces de flux (gares, centres-villes, 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧύΦ Les opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ devront intégrer dans leur programme la réalisation de places de stationnement 
pour vélos, intérieures et extérieures, en privilégiant des solutions pratiques et sécurisées. Leur 
nombre sera calibré en fonction de la taille de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ de manière à satisfaire les besoins des 
futurs usagers et à encourager la pratique du vélo. 
tƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ ŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ 
ǇƾƭŜǎ ŘŜ ƎŀǊŜǎΣ ƭŜǎ t[¦ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ w9w ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ŎŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŀǳ 
ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛque au « quartier de gare» lors 
ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Objectif 4.3 : Instaurer la culture de la mobilité durable et décarbonée 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ 
mobilƛǘŞ Ǉƭǳǎ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Aussi, la promotion des solutions alternatives à la voiture est essentielle pour pouvoir amorcer un 
changement des pratiques et favoriser le report modal sur le territoire de la CCVE. Ces éléments 
ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩŀǾƻƛǊΣ Ł ǘŜǊƳŜΣ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ 
déplacements et de développer une culture plus durable de la mobilité. 
 

Recommandation R3 (OR134) 
Assurer le développement et la promotion du covoiturage et de la structuration de Parking Relais 
à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de la CCVE. 
Pour le covoiturage il ǎΩŀƎƛǊŀ de : 
-Augmenter la capacité de ƭΩƻŦŦǊŜ existante en prenant en compte la nécessité de ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
de bornes de recharge pour véhicules électriques ; 
-Aménager des parkings relais en entrée des secteurs pourvoyeurs ŘΩŀŎǘƛŦǎ à destination des pôles 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ pour le rabattement vers les transports collectifs urbains, gares routières, ƴǆǳŘǎ routiers; 
-Développer le jalonnement ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎΦ 
Pour limiter l'artificialisation des sols mais également préserver les paysages, les nouvelles aires et 
parkings prennent appui, autant que faire se peut, sur des sites existants ou des délaissés de voiries, 
centraux pour les passagers et facilement identifiables. 
Les collectivités locales favorisent, à travers leurs documents d'urbanisme, le déploiement de bornes 
universelles de recharge électrique, biogaz et hydrogène. 
 

Recommandation R4 
Renforcer le dialogue avec les entreprises génératrices de flux domicile-travail concernant les Plans 
de Mobilités Employeurs (PDME). 
Développer la multifonctionnalité afin de rapprocher les lieux de vie des lieux ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ et de 
consommation. 
Les collectivités locales sont invitées à développer la dématérialisation de leurs procédures 
administratives ainsi que l'usage des nouvelles technologies de l'information et de la 
communication dans leurs équipements et services publics. Elles accompagnent, en outre, les 
habitants dans l'utilisation des outils numériques (services d'aide, formations...).  
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Orientation 5 : Définir les objectifs et les principes de la politique de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

Renforcer la production de logements 
Le SCoT-AEC ǎΩŀǇǇǳƛŜ sur une croissance démographique de ƭΩƻǊŘǊŜ de 0,6% à 0,8% par an (soit entre 
405 et 630 habitants supplémentaires par an). 
 
Cela implique de produire suffisamment de logements pour accueillir cette population nouvelle et 
répondre aux objectifs du Schéma Régional de l'Habitat et de l'Hébergement (SRHH) en cours de 
ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ !ǳǎǎƛΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ //±9 ǎƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 370 
logements/an. 

Diversifier, adapter ƭΩƻŦŦǊŜ nouvelle de logements aux besoins 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ est de poursuivre le renforcement de ƭΩƻŦŦǊŜ de logements en intégrant une diversification 
Řŀƴǎ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ 
réduire les déséquilibres actuels dans la répartition ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 
résidentiels complets. Cet effort sur la diversification ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊŀ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜƴǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ structurants du territoire. 

¶ Diversifier la typologie des nouveaux logements 

¶ Renforcer la mixité sociale 

¶ Répondre aux besoins en logements de populations spécifiques. 

Encadrer leur réalisation dans une logique ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ de ƭΩŜǎǇŀŎŜ et de de 
développement durable 
Le SCoT-AEC affirme la nécessité de rechercher ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ du foncier dans toutes les politiques 
ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ 
SCoT-AEC est la recherche ŘΩǳƴ développement équilibré associant renouvellement et extension de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ tout en respectant ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ des espaces naturels et agricoles. Ce parti de 
conservation du cadre de vie ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩƻǇŝǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
des ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ όŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄύ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł 
accueillir la croissance prévisible sans rompre les grands équilibres du territoire. Enfin, les projets 
urbains en renouvellement ou en extension comprenant la construction de logements doivent 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ environnementales. 
 
Le SCoT-AEC propose donc les orientations pour : 

¶ Densifier les enveloppes urbaines et réinvestir prioritairement les « centres-villes » 

¶ Permettre la remise à niveau du parc de logements et favoriser les opérations de renouvellement 
urbain 

¶ Contenir, encadrer et phaser les extensions urbaines possibles 

¶ Limiter ƭΩƘŀōƛǘŀǘ isolé 

¶ Favoriser le développement de projets ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et ŘΩƘŀōƛǘŀǘ durables. 

¶ Consolider la politique foncière (cf. Objectif 5.6 : Consolider la politique foncière engagée) 
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Objectif 5.1 : Prioriser le renouvellement urbain 
 

Lorsque les conditions de faisabilité seront réunies pour engager une opération de renouvellement 
urbain, celle-ci devra être programmée en priorité. Le renouvellement urbain pourra s'appliquer à des 
terrains bien situés dans les parties actuellement urbanisées, gage d'insertion du projet. Le recours à 
des typoloƎƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ όƘŀōƛǘŀǘ ƎǊƻǳǇŞΣ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ǇŜǘƛǘ 
collectif). 

 

Prescription P12 (OR78, OR79, OR80, OR81, OR82, OR83, OR84) 
[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘΣ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ 
diagnostic, effectuer un inventaire des disponibilités et 
potentialités des espaces urbains (espaces non construits, de 
faible densité, appelant une requalification, bâtiments 
ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŞǎΣ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ƻǳ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ 
anciens, taux de vacance des logements existants, ŜǘŎ ΧύΦ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ExemǇƭŜ ŘΩǳƴŜ 
rechercher 

ŘΩoptimisation de 
ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ foncière 

et maintenir des 
coupures 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
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Ci- après, pour information, quelques éléments issus de ƭΩŞǘǳŘŜ « TERRITORIALISATION DU ZAN » - CCVE - 
Octobre нлнн ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
densifiable κ ƳǳǘŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ //±9 όǎƻǳǊŎŜ LtwύΦ 

 

 

Le territoire francilien est découpé 
selon un maillage de carrés de 500m de 
côté, soit 25 ha. Les mailles sur 
lesquelles la surface urbanisée est 
inférieure à 5 ha ne sont pas prises en 
compte. 
A chaque maille est attribuée un score 
de potentiel de densification. 
Celui-ci est basé sur : 

- la surface de parcelles peu ou pas 
bâties, 

- la surface des parcelles 
significativement moins 
densément bâties que les parcelles 
correspondant à la même forme 
urbaine dans la même commune. 
 

Les mailles sont classées selon leur 
score et apparaissent ainsi selon un 
gradient de couleur.  
/Ŝ ƎǊŀŘƛŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
régionale parmi les x % des mailles les 
plus densifiables. 
Le caractère densifiable du territoire du 
±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ 
ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘƛǎǎǳǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ 

 
 
 
 

La plupart des centres-villes des communes ressortent ainsi parmi les 1 à 5% des mailles les plus 
densifiables ŘΩOƭŜ-de-France, un gisement à mobiliser pour éviter de consommer des espaces NAF. 
La Ferté-Alais, Itteville, Vert-le-Petit et Mennecy semblent regrouper de forts potentiels de densification. 
Ces potentiels sont néanmoins à nuancer et ne traduisent pas nécessairement la pertinence ou la faculté 
effective à la densification. Par exemple, le centre ancien de la Ferté-Alais est sujet à différents risques ou 
contraintes. 
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Informations spécifiques : 
Le territoire francilien est découpé selon un maillage de carrés de 500m de côté, soit 25 ha. Les 
mailles sur lesquelles la surface urbanisée est inférieure à 5 ha ne sont pas prises en compte. 
A chaque maille est attribuée un score de potentiel de mutation au regard des facteurs dynamisants. 
Les mailles sont classées selon leur score et apparaissent ainsi selon un gradient de couleur. Ce 
gradient les positionne à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ régionale parmi les x % des mailles les plus mutables. 
La CCVE, qui concentre quelques centralités urbaines et le RER D, polarise assez nettement le 
territoire. Le centre de Mennecy, avec une gare du RER D constitue ainsi une centralité sous 
dynamique forte, ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ мл҈ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳǳǘŀōƭŜǎ ŘΩOƭŜ-de-France. Cette zone compte par ailleurs 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜǇŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΦ 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ 
de desserte restant modeste, les scores de mutabilité restent toutefois également modérés. 

 
  

Accusé de réception en préfecture
091-249100546-20250617-36-2025-DE
Date de télétransmission : 17/06/2025
Date de réception préfecture : 17/06/2025



SCoT AEC de la Communauté de Communes du Val ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ 

46 SCoT- AEC de la Communauté de Communes du Val ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ - Document ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ et ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ - version arrêtée ς 27 mai 2025 
 

 

  

Objectif 5.2 : Recentrer les extensions de chaque commune 
 

Prescription P13 (OR78, OR79, OR80, OR81, OR82, OR83, OR84) 
Les extensions urbaines devront être réalisées en continuité avec les structures urbaines 
existantes, desservies et équipées. [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ à ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ sur ŘΩŀǳǘǊŜǎ secteurs ne pourra 
être réalisée que dans le cas où aucune autre solution économiquement viable et techniquement 
envisageable ƴΩŜǎǘ proposée. 

Les secteurs présentant des facilités de desserte (investissements moindres, contraintes techniques 
Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ Χύ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ όŜŀǳΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Χύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
devront être favorisés. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ en épaisseur plutôt que linéaire le long des axes routiers. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 5hh ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ 
recherche de densité concourent à la préservation des surfaces de production agricole. 
Les extensions urbaines à caractère résidentiel ou économique tiennent compte de la viabilité des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ 
ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
agricoles déjà implantées), dans la limite de solutions économiques supportables. 

 

Recommandation R5 (OR78, OR79, OR80, OR81, OR82, OR83, OR84) 
Les secteurs présentant des facilités de desserte par les transports collectifs pourront être favorisés 
pour les extensions de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Ł 
préserver. 

 

Objectif 5.3 : Rechercher une optimisation de ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ foncière 
 

a. Travailler sur la densité 

Prescription P14 (OR57, OR78, OR79, OR80, OR81, OR82, OR83, OR84) 
¶ [ΩŜȄƛƎŜƴŎŜ de densification concerne ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des communes quelle que soit leur place dans 

ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ territoriale. La prescription P[21] concrétise cet objectif. 

¶ Il ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ à une augmentation des densités actuelles sur la majeure partie des secteurs 
comme le mentionne le SDRIF-e. 

¶ La densification devra ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ tant sur des espaces à urbaniser que sur des secteurs urbains 
à restructurer 
ω Des espaces de respiration devront être préservés (espaces verts, espaces publics de qualité). 

 

b. Développer une logique de projet urbain maîtrisé 

Prescription P15 (OR58, OR59, OR78, OR79, OR80, OR81, OR82, OR83, OR84) 
ω ! ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όŜƴ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎǳlation entre les différents espaces urbanisés, la diversification 

ǇǊƻǇƻǎŞŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΧύΦ 

¶ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Programmation (OAP). 
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Recommandation R6 (OR35, OR58, OR59) 
5ŀƴǎ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǘǘŜƴŘǳŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ 
projet répondant aux principes suivants : 
ω [ŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
ω [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜǎΦ 
ω ¦ƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜs, en projet ou possibles. 
ω ¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΦ 
ω ¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ǉǳƛ ƻǇǘƛƳƛǎŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΦ 
ω [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ 
ω La mise en valeur des essences locales. 

 
 

c.  Professionnaliser la conception des opérations importantes en densification des tissus existants 
ou ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ urbaines 
 

Recommandation R7 
Encourager la réalisation, par des spécialistes qualifiés (architectes, urbanistes et paysagistes, 
programmistes) de cahier des charges pour favoriser la diversité des aménagements, et les densités et 
formes urbaines. 

 
 

Objectif 5.4 : Maintenir des coupures ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Le SCoT-AEC identifie des espaces qui constituent des respirations paysag-*ères au sein de la 
mosaïque paysagère globale. Ces espaces participent à la structuration des paysages du territoire 
Ŝǘ ǾƛǎŜƴǘ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀǘǘǊŀŎǘive du territoire. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳȄ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ valorisantes (agriculture, tourisme vert, Χύ et offrant des possibilités de rapprochement 
entre les habitants et les paysages. 

Afin de valoriser ces espaces, qui constituent ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ paysagère, le SCoT-AEC prévoit : 
ω Le maintien de coupures ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ paysagères ; 

ω La valorisation de limites urbaines stratégiques ; 
ω La constitution ŘΩǳƴ réseau de sentiers de découverte ; 

ω La transition entre espaces agricoles et urbanisés. 
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Prescription P16 (OR1, OR2, OR3, OR4, OR5, OR6, OR7, OR78, OR79, OR80, OR81, OR82, OR83, OR84) 
a. Les objectifs recherchés 

Les futurs développements de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ devront respecter les grandes entités paysagères du 
territoire et les espaces naturels protégés. 
Aussi, la conservation de coupures ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de qualité devra être recherchée. 
[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ 
ŘΩévolutions négatives en termes ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ des sols comme les extensions urbaines linéaires le 
ƭƻƴƎ ŘΩŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǳǊōŀǘƛƻƴ όŎΩŜǎǘ-à-dire le phénomène au cours duquel deux 
espaces bâtis finissent par se rejoindre) induisant des ŎƻǶǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
occupation des sols peu rationnelle. 
 
 

b. Assurer la fonctionnalité des coupures ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
Les coupures ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ sont des espaces naturels ou agricoles ni urbanisés ni aménagés, situés 
entre deux parties ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΦ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ƴŜ ƭŜǳǊ ŜƴƭŝǾŜ Ǉŀǎ ƭŜ 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ŀŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ 
urbain et peuvent remplir des fonctions récréatives ou contribuer au maintien et au développement 
des activités agricoles. Leur objectif principal est de maintenir des espaces ouverts en évitant la 
Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƴǘƛƴǳΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 9ƴ 
complément de ces coupures, les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ communaux (PLU) pourront identifier à 
ƭŜǳǊ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘŜǎ 
vocations cohérentes avec leur préservation. 
Au sein ŘΩǳƴŜ coupure ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ toute extension de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ existante et toute 
implantation de bâtiments, quelle que soit leur nature ou leur usage, est interdite. 
En revanche, la coupure ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǘ en rien la mise en culture des terrains concernés, 
ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ ou ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ forestière sous réserve ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ paysagère. Il peut également y 
être autorisé la réhabilitation des bâtiments agricoles existants sous réserve de mise aux normes et 
ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭκ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǊŞŘǳƛǘΦ 
 
 

Objectif 5.5 : Encadrer le développement résidentiel 

Le parc de logements est ƭΩǳƴ des éléments structurants du territoire. Il répond aux besoins d'accueil 

des habitants, porte des enjeux majeurs pour l'avenir : garantie de mixité sociale et générationnelle 

notamment. 

Tout cela implique ǉǳΩƛƭ ŦŀǎǎŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ réflexion approfondie et ŘΩŜŦŦƻǊǘǎ volontaires de la part 

des collectivités locales. Le SCoT-AEC apporte les grandes orientations qui doivent permettre de 

développer, diversifier et ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎΦ tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ urbain et ŘΩǳƴŜ densification plus forte du tissu urbain, la part réservée à des typologies 

bâties moins consommatrices de foncier devra être plus importante dans les constructions à venir, 

permettant également de tendre vers une plus grande diversité dans la typologie du parc de 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

Ainsi, des formes intermédiaires ŘΩƘŀōƛǘŀǘ telles que des petits collectifs, de ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ groupé ou 

ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜƴǎŜ όƳŀƛǎƻƴ ŘŜ ǾƛƭƭŜύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Υ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ κ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΦ !ǳ 

regard des rythmes passés de construction de logements sur le territoire, le SCOT-AEC soutient une 

mise en ǆǳǾǊŜ progressive du scénario de développement résidentiel défini ci-après. 
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Programmer une production de logements de ƭΩƻǊŘǊŜ de 370 logements/an en moyenne 
conformément au SRHH 2024-2030. 

 

Prescription P17 (OR58, OR59, OR78, OR79, OR80, OR81, OR82, OR83, OR84, OR93, OR94, OR95, OR96, OR97) 
Il est à noter que cette « programmation » ne doit pas être un frein au développement du parc de 
logements ; en ce sens, si les programmations à venir venaient à dépasser cet objectif cela reviendrait 
nécessairement à augmenter les densités des constructions. La programmation de nouveaux 
logements ǎΩŀǇǇǳƛŜ sur ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ territoriale définissant un projet de ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴ 370 logements par an, en accentuant la production selon le 
classement des communes dans cette armature territoriale. Les annexes du SCoT-AEC évalue une 
déclinaison territoriale de la production de logements envisagée. 

 Tableau issu des ateliers SCoT-AEC réalisés en octobre 2023 ςmars 2024 

 
{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ {/ƻ¢-!9/ Řƻƛǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ résidentielle afin de répondre aux besoins de toutes les strates de la population et 
ŀŦƛƴ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 

 

 
a. Diversifier la typologie des nouveaux logements 
 

Prescription P18 (OR58, OR59) 
Sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du périmètre du SCoT-AEC, la construction de logements devra, en priorité, 
satisfaire aux objectifs suivants : 
- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ 
(collectif, intermédiaire, individuel) et ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞǎ όƭƻŎŀǘƛŦ aidé, locatif privé, 
ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ƭƛōǊŜΧύ Τ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ 
sociale en permettant à tous un parcours résidentiel varié et en ǆǳǾǊŀƴǘ en faveur ŘΩǳƴŜ meilleure 
articulation entre parc privé et parc public, 
- Privilégier la qualité des logements et le cadre de vie, en encourageant de nouvelles formes 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛŦǎ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŞƭŜǾŞŜ Ŝǘ ǳƴŜ 
qualité architecturale élevée, 
- Structurer le parc de logements en cohérence avec les autres politiques de développement, en 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
publics. 
 

  

 

 Rythme de construction 
annuel sur le temps du 
SCOT-AEC 2021-2041 

Part de la 
construction par 
commune 

Nombre de 
communes 
concernées 

Pôle urbain structurant 101 27,5 % 2 

Pôles de proximité 97 26,3 % 3 

Communes relais 34 9,2 % 3 

Autres communes 136 37 % 13 

TOTAL SCoT 368 100% 21 
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Recommandation R8 (OR58, OR59, OR93, OR94, OR95, OR96, OR97) 
[ŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ł ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
urbaine). Les pourcentages indiqués constituent des minimas recommandés. 

 

 
% de maisons individuelles 

% de logements 
individuels groupés 

% de logements 
collectifs 

Pôle urbain structurant ~ 5 à 25 % ~ 5 % 75 à 95 % 

Pôles de proximité ~ 30 % ~ 10 % ~ 60 % 

Communes relais ~ 70 % ~ 10 % ~ 20 % 

Autres communes ~ 80 % ~ 20 % * 

*  La Ferté- Alais, Leudeville et Vert- le- Grand du fait de leur configuration urbaine orientent plutôt 
une production de ƭΩƻǊŘǊŜ de 30% de maisons individuelles et le reste entre logements collectifs et 
individuels groupés 
 

b. Renforcer la mixité sociale 

Recommandation R9 (OR58, OR59, OR98) 
Le SCoT-AEC pourrait trouver un complément dans ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Programme Local de ƭΩIŀōƛǘŀǘ 
(PLH) destiné à préciser par commune la mise en ǆǳǾǊŜ de ces objectifs et à traduire les ambitions 
ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΦ 
{Ωƛƭ ƴΩȅ a pas de production nouvelle de logements locatifs aidés au cours des prochaines années, la 
proportion de ce type de logements dans le parc global baissera à terme (compte-tenu de la 
programmation de nouveaux logements). Par conséquent, le SCoT-AEC indique un objectif souhaité 
Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ře 
logements locatifs sociaux qui devront répondre à la définition du logement aidé donnée par le Code 
de la Construction et de ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ Ces logements locatifs sociaux viennent se cumuler à la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŜǎŎƻƳǇǘŞŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ maîtrisée. 
Comme le stipule la loi SRU (article 55) au moins 20% des logements nouveaux projetés sur le 
territoire des communes devront être des logements aidés; les communes concernées sont 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ aŜƴƴŜŎȅΣ hǊƳƻȅΣ CƻƴǘŜƴŀȅ- le- Vicomte, Ballancourt- sur- Essonne, La Ferté- Alais, 
Itteville et Cerny. Au-delà des communes concernées citées précédemment le SCoT-AEC 
recommande à chacune des Communes de la CCVE de retranscrire cette orientation dans le rapport 
de présentation de son PLU. La commune ŘΩItteville présentant une carence en logements sociaux, 
ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ȅ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
qui suivra a été adaptée. 

 

c. Répondre aux besoins en logements de populations spécifiques 

Recommandation R10 (OR58, OR59) 
Répondre aux besoins des personnes âgées et en situation de handicap 
[Ŝ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŞƭǳŎǘŀōƭŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜΦ ! ŎŜ 
titre, les besoins des personnes âgées doivent être pris en compte et anticipés. Le développement 
ŘΩǳƴŜ offre spécifique à destination de ce public particulier doit être engagée, pas uniquement sous 
ŦƻǊƳŜ ŘΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ tŜǊǎƻƴƴŜǎ $ƎŞŜǎ 5ŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ό9It!5ύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎƻǳǎ 
formes de petites unités de vie, voire de logements aidés spécifiquement dédiés aux seniors. La 
localisation de ce type de logements se fait de manière à privilégier leur proximité aux services, 
équipements et transports en commun, afin de permettre aux personnes âgées de conserver une vie 
sociale et une autonomie. Par ailleurs, le parc de logements privé devra également être adapté aux 
besoins spécifiques des personnes âgées et en situation de handicap. 
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d. Réinvestir prioritairement les centralités et le tissu urbain existant 

Prescription P19 (OR57, OR78, OR79, OR80, OR81, OR82, OR83, OR84, OR86, OR87, OR88, OR93, OR94, OR95, OR96, OR97) 
Afin de limiter la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du SCoT-AEC de la 
CCVE, est ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
logements au sein des espaces urbanisés existants (urbanisation des « dents creuses », 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎΣ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴΣ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜΣ ŦǊiches).  
!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢- AEC 
ŘŜǾǊŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мо ҈Σ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ Ł Υ 
ω мр ҈ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎΣ ŘŜǎ 
ǇŜǘƛǘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ : Ballancourt- sur- Essonne, La Ferté- Alais,  
ω мт ҈ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : Mennecy, 
Ormoy, Fontenay- le- Vicomte.  
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀŦŦƛŎƘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΣ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŀŘŀǇǘŞ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ les 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōƭƻŎŀƎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

 
e. Programmer une offre foncière adaptée aux besoins en logements 
[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
de la desserte existante et future en transports en commun performante, de la présence des services 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ [ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ 
fonction de cette armature permet de lutter contre ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ urbain et la consommation des terres 
agricoles et naturelles. 
 

Optimiser et qualifier les futurs secteurs ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ urbaine à vocation habitat/  équipements/ 
commerces 
[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝres importantes. 
hǊ ƭΩŜƳǇƛŞǘŜƳŜƴǘ ŀōǳǎƛŦ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǳǊōŀƛƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇŜǳǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
surfaces agricoles sur les milieux naturels. La consommation foncière de ces dernières décennies et 
les diverses contraintes présentes sur le territoire posent des limites à un mode de développement 
urbain présentant un rendement foncier faible. Compte-tenu de la priorité donnée à la structuration 
et la densification du tissu existant, les extensions doivent être limitées et permettre la plus grande 
ŎƻƳǇŀŎƛǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ De nouveaux modèles urbains moins 
consommateurs ŘΩŜǎǇŀŎŜ seront mis en place sur des secteurs de développement privilégiés : 

¶ situés en continuité du bâti déjà existant dans les pôles urbains, sauf si cela remet en cause une 
coupure ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ une continuité écologique ou agricole ; 

¶ réglementés par des densités minimales à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ des pôles, 

¶ articulés à des infrastructures permettant une desserte efficace en transports en commun avec 

un cadencement attractif pour être une alternative crédible à la voiture particulière, 

¶ accompagnés de services et ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ structurants nécessaires à leur fonctionnement. 

 

 

 

Réduire la consommation foncière pour la construction de nouveaux logements 
Les extensions urbaines sur lesquelles est envisagée en priorité la promotion ŘΩǳƴ nouveau modèle 
urbain sont distinguées en fonction de leur horizon de réalisation (court /moyen terme ou moyen 
/  long terme).  
Cette prescription nécessite la distinction dans les PLU entre les zones AU, à urbaniser (court / moyen 
terme) et 2AU (moyen / long terme). Le SCoT-AEC de la Communauté de Communes du Val 
ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ repose sur des besoins en foncier en extension de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ pour ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ de 
nouveaux logements de 55 hectares sur les 10 premières années de mise en ǆǳǾǊŜ du SCoT-AEC et 
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tendre vers 20,5 hectares sur les 10 dernières années du SCoT-AEC, soit 75,5 hectares sur une 
échéance SCoT-AEC de 20 années (cf tableau p24)Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ŎŀŘǊŀƎŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ qui 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {/oT-AEC pour 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ ¦ƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ с ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀtion du 
SCoT-AEC. Celui-Ŏƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀΣ ǎƛ ōŜǎƻƛƴΣ ŘŜ ǊŞŀƧǳǎǘŜǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł 
vocation habitat au regard de la dynamique constatée et de faire évoluer cette programmation 
selon les besoins éventuels. La difficulté de mobilisation dŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ŦǊƛŎƘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ Χ 
ǇƻǳǊǊŀ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Şƭǳǎ Ł ǇƘŀǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ A ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
20 ans, le choix des élus ǎΩŜǎǘ porté sur la déclinaison suivante de zones ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ futures 
venant compléter les « dents creuses ». 
[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎ ƴŜ ǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ Ł 
ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ. Chaque commune définira, à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ tableau qui suit, les secteurs à ouvrir à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ dans la limite des valeurs de cadrage de la consommation foncière inscrites dans le 
SCOT-AEC. 
 

Application du principe de mutualisation foncière au travers du SCoT 

Au travers du SCoT-!9/Σ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 
Les enveloppes foncières attribuées dans les tableaux ci-dessous concernent les zones AU des PLU 
et/ou les secteurs de densification de plus de 2500 m² inscrits dans les enveloppes urbaines des 
communes (zone U). 

 Enveloppe foncière attribuée pour 
la réalisation de logements en 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C sur la 

période 
2021- 2031 
(en hectares) 

Enveloppe foncière attribuée pour 
la réalisation de logements en 
artificialisation des sols sur la 

période 
2031- 2040 
(en hectares) 

Pôle urbain structurant 8 ha* 2 ha* 

Pôles de proximité 17 ha 6 ha 

Communes relais 6 ha 2,5 ha 

Autres communes 24 ha 10 ha 

TOTAL SCOT-AEC 55 ha 20,5 ha 

*dont 8 hectares pour Mennecy 
 

Lors de la répartition communale des enveloppes foncières évoquées ci- avant au sein des PLU 
όǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řǳ ǊŜǎǎƻǊǘ Řǳ {/ƻ¢- AEC), la CCVE veillera à intégrer un effort de réduction de la 
consommation foncière plus important pour les communes adhérentes au PNR du Gâtinais 
Français comme les y engage la signature de la charte.  
 
Les communes concernées par cette spécificité sont les suivantes : 
- Baulne                                           - La Ferté- Alais 
- Cerny                                             - Guigneville- sur- Essonne 
- Champcueil                                  - Orveau 
- Chevannes                                    - Vayres- sur- Essonne 
- 5ΩIǳƛǎƻƴ- Longueville  
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Par ailleurs le tableau ci- ŀǇǊŝǎ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 
urbaines à vocation habitat au regard du SDRIF- e (PNC mutualisable ς OR 88) 
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Prescription P20 (OR57, OR78, OR79, OR80, OR81, OR82, OR83, OR84, (+OR 86, OR87?) OR92bis, OR93, OR94, OR95, OR96, OR97) 
A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des zones ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ commune : 
Le SCoT-AEC fixe comme orientation de renforcer les densités dans les nouvelles opérations de 
logements. Le tableau ci- après met en évidence par commune les densités moyennes constatées 
ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлнм όǎƻǳǊŎŜ LtwύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Řǳ {/ƻ¢- AEC 
(2021-2040) de tendre vers une densification supérieure à celle constatée dans ce tableau (comme 
indiqué par le SDRIF-e).  
Nota : les densités moyennes à améliorer sont donc à respecter Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ dans le cadre de la ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ Υ 
 

 Densité brute moyenne minimale déclinée selon ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
territoriale 

Pôle urbain structurant 
Mennecy 
Ormoy 

 
> 33 logements/ ha 
> 25 logements/ ha 

Pôles de proximité  
Ballancourt sur Essonne 
Itteville 
La Ferté Alais 

 
> 33 logements/ ha 
> 25 logements/ ha 
> 20 logements/ ha 

Communes relais 
Baulne 
Cerny 
Champcueil 

 
> 20 logements/ ha 
> 25 logements/ ha 
> 20 logements/ ha 

Autres communes > 20 logements/ ha 

TOTAL SCOT-AEC 
au Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {5wLC-e. 

 
/Ŝǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ όƘƻǊǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǾƻƛǊƛŜǎΣ 
ΧύΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŞǎidentiel en veillant au respect des 
densités indiquées dans le tableau ci-dessus.  
Les densités inscrites ci-avant peuvent être adaptées (soit à la baisse soit à la hausse), en tenant 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜ ƛƴŘƛǉǳŞ ŀǳ {5wLF-e, pour des raisons 
justifiées de contraintes particulières et de spécificités des communes. 
 
Sur les « secteurs gares » (ORx) : 
Les densités minimales inscrites dans le tableau précédent devront être réhaussées de 10% pour les 
secteurs gares identifiés sur le territoire, à savoir sur les communes de Mennecy, Ballancourt- sur- 
Essonne et La Ferté- Alais. 

 
f. Favoriser le développement de projets ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et ŘΩƘŀōƛǘŀǘ durables 

Recommandation R11 (OR35, OR60, OR61, OR62, OR63) 
Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
Ils étudieront et pourront intégrer les principes suivants afin de tendre vers une exigence 
environnementale supérieure sans pour autant remettre en cause le cadre paysager préexistant : 

- Formes urbaines innovantes, 

- Production et utilisation des énergies renouvelables, 

- Performance de ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ thermique des bâtiments, et optimisation de ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ des bâtiments, Accusé de réception en préfecture
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- Circulations douces et espaces, 

- Intégration environnementale de la gestion des eaux pluviales, 

- Gestion et maîtrise de la consommation en eau, 

- Gestion des déchets, 

- Maîtrise de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

- Insertion et intégration au tissu urbain existant, 

-  Usage de matériaux biosourcés et secondaires issus du réemploi des matériaux inertes traités sur le 
territoire. 

 
Objectif 5.6 : Consolider la politique foncière engagée 

 

Recommandation R12 (OR60) 
Le SCoT-AEC, Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 
publique plus ou moins affirmée des secteurs de développement du territoire. 
 
Stratégie 1 : Favoriser le recours aux outils pré-opérationnels  
tƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢-AEC sur les secteurs stratégiques de renouvellement 
ǳǊōŀƛƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŜǊ Řes outils pré-opérationnels 
ainsi que des mesures incitatives et réglementaires, notamment sur le patrimoine dégradé ou 
inutilisé. 
Les outils de programmation pré-opérationnels aussi bien techniques que financiers sont à mettre 
en place en parallèle des modifications ou révisions de PLU. Le recours au Programme 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩ9ƴǎŜƳōƭŜ όt!9ύ ƻǳ Ł ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞŜ ό½!/ύ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞΦ 5Ŝ 
ƳşƳŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ t[¦ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞŜ Υ 
ω ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 5ifféré (ZAD), 
ω Droit de préemption urbain, 
ω Taxation sur le patrimoine inutilisé, 
ω Servitude de mixité sociale (Loi ENL), 
ω Emplacements réservés, 
ω hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ 
(répartition par type, % de logements sociaux, gradients de hauteur et densité). 
 
Les communes devront développer de nouveaux savoir-faire de façon que le principe de 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ǎȅƴƻƴȅƳŜ ŘΩŜƴǘŀǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǳƴƛŦƻǊƳŜǎΦ ! ŎŜǘ Ŝffet, les 
t[¦ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ 
programme des opérations, à la fois leur contenu (mixité urbaine et sociale) et leur contenant 
όŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ 
 
Stratégie 2 : Optimiser les capacités ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ en maîtrisant le foncier  
tƻǳǊ ŀƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ŎƻǳǊǘΣ ƳƻȅŜƴ ƻǳ ƭƻƴƎ 
ǘŜǊƳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 
foncier stratégique. 
Les PLU doivent viser à prévoir le foncier nécessaire aux équipements structurants indispensables à 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ζ ǾƛƭƭŜ ηΦ ! ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭǎ ǊŞǎŜǊǾŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
aux futurs espaces publics, équipements divers, voiries, etc. Seront réservées également les emprises 
nécessaires aux opérations prévues à court et moyen terme.  
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Axe 2 : Renforcer 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ économique en 

ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ressources locales et en 
structurant les filières 
ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ (dont DAACL) 
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Avant-propos  
Le territoire de la CCVE est singulier du fait de sa configuration rurbaine, dense en population au 
nord et rural au sud. 

 
La CCVE possède de riches atouts patrimoniaux et environnementaux, avec un bâti historique 
remarquable et une nature abritant une faune et une flore exceptionnelles. 

 
¢ƻǳǘ Ŝƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
environnementale vertueuse, et à conserver un cadre de vie agréable, la CCVE doit faciliter 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ζ ŦƛŘŞƭƛǎŜǊ η ŎŜƭƭŜǎ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΦ [ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ƻŎŎǳƭǘŜǊ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
commerciale de proximité. Ainsi, le programme Petites Villes de Demain (PVD) va permettre la 
revitalisation des centres bourg commerciaux de proximité sur les communes de Ballancourt-Sur- 
Essonne et la Ferté-Alais. 
 
[Ŝ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ ом ллл ŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛΣ Ƴŀƛǎ ǎŜǳƭǎ нн҈ ŘŜ ŎŜǎ 
actifs restent travailler sur la CCVE, soit un peu plus de 6 300 actifs, le reste (78%) partant travailler 
essentiellement sur les EPCI voisins. 
 

Le diagnostic territorial du SCoT-AEC a mis en évidence la forte dynamique en matière ŘΩŜƳǇƭƻƛ qui 
ǎΩƻōǎŜǊǾŜ sur la moitié nord de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ notamment sur les communes les plus proches 
des infrastructures routières majeures (A6). 

 
Les élus du territoire souhaitent donc se donner les moyens ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ des entreprises génératrices 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ permettant de retenir une part plus significative des actifs résidents et offrir des emplois 
aux nouvelles populations qui arrivent sur le territoire. 
 
[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŀȄŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ //±9Σ car il permet 
ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜǎ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ƭǳƛ-même et 
pour des embauches futures. En complément, la CCVE souhaite favoriser le parcours résidentiel des 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ½!9Σ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊΦ 
 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ Ƙǳƛǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaiǊŜΣ Ŝǘ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ орл ƘŀΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Şǘŀƴǘ 
ƻŎŎǳǇŞŜΣ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ŎŜ ŦƻƴŎƛŜǊΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ½!bΦ ! ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ƭŜ ±ŀƭ 
ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ élabore un schéma foncier de ses zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ qui répondent aux besoins des futures 
implantations dans une logique de sobriété foncière, de valorisation des zones (paysagère et 
environnementale) et de transition écologique. 

 
[Ŝ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ plus de la moitié de ses terres 
ǎƻƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ {ƛ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ céréalière est très 
ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ōƛƻ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ développée. La CCVE est très attachée au caractère rural 
de son territoire, qui contribue à son identité. Enjeu à double caractère, économique et touristique, 
ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ économie plus vertueuse, 
plus solidaire et plus ambitieuse en ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ όƧŜǳƴŜǎ 
ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΧύ 
Neuf de ses communes membres sont adhérentes au Parc Naturel Régional du Gâtinais Français et 
des projets communs /pilotes sont en cours de développement, retranscrits dans une convention-
cadre de partenariat PNRGF / CCVE. 
 
Le commerce de proximité est un levier essentiel de la vie économique et sociale ŘΩǳƴ territoire. Sur 
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les 21 communes membres de la CCVE, quatre centralités principales ressortent en termes de 
nombre ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : La Ferté-Alais, Mennecy, Ballancourt-sur-Essonne et Itteville. Elles regroupent 
рл҈ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 
Globalement, le maillage du territoire est correct ; les communes offrant peu ou pas de commerces 
de proximité sont proches de celles regroupant une offre satisfaisante. La vacance commerciale 
reste plutôt faible, même si certains centres-ōƻǳǊƎǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǘƻǳŎƘŞǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ 5Ŝ plus, la 
dynamique démographique observée sur le territoire a tendance à renforcer ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
de certains commerces. 

 
Par son positionnement aux portes du Parc Naturel Régional du Gâtinais français, de la Réserve de 
Biosphère de Fontainebleau, le territoire de la CCVE offre un patrimoine historique, naturel et 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǊǇŜƴǘŜǊ ŘŜǎ 
paysages pittoresques, tels que les marais de Misery et de Fontenay-le-Vicomte, la forêt des Grands 
!ǾŀǳȄ όŀōǊƛǎ ƻǊƴŞǎΣ ƳŜƴƘƛǊǎΧύΣ ƭŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ƎǊŝǎ ό[ŀ CŜǊǘŞ-AlaƛǎΣ /ƘŀƳǇŎǳŜƛƭύΣ ƭΩ!ǉǳŜŘǳŎ ŘŜ ƭŀ 
±ŀƴƴŜΧ 
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Orientation 1 : Favoriser un développement économique en 
valorisant les atouts locaux 

Objectif 1.1 : Favoriser le développement de ƭΩŜƳǇƭƻƛ et des compétences 
La proximité géographique du territoire avec la Métropole du Grand Paris et ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Grand 
Paris Sud Seine Essonne Sénart, en particulier, entraîne une évasion importante des actifs. 
Si la CCVE connaît une stabilisation, ǾƻƛǊŜ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭΣ ƛƭ 
convient de pouvoir continuer et confirmer cette dynamique au bénéfice de la population existante 
et de ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀŎǘƛŦǎΦ 
Ainsi le SCoT-!9/ ǾƛǎŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŜƴǘǊŜ н рлл Ŝǘ о ллл ŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлп1, 
notamment au sein du secteur tertiaire et des activités présentielles, mais aussi en permettant 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎύΦ 

 

Prescription P21 (OR99, OR100, OR101) 
Maintenir et développer une activité de services dans les principaux centres-villes et 
centres- bourgs. 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜǎ όŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜύΦ 
 

Prescription P22 (OR99, OR100, OR101) 
Maintenir et développer une activité de services dans les principaux centres-villes et centres-
ōƻǳǊƎǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǳ sein 
des centres-villes et centres-bourgs. 
 

Recommandation R13 (OR99, OR100, OR101) 
Favoriser une organisation de formation adaptée aux besoins du territoire et 
complémentaire aux territoires limitrophes. 
Le territoire favorise le confortement ŘΩǳƴŜ offre de formation ciblée sur les filières ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 
locales : éco-construction, écologie et ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ agro-écologie, Χ en lien 
avec les ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩşǘǊŜ Ǉƭǳǎ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘ Ł 
ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ de travailler sur la 
qualité urbaine pour accroître son aura auprès des étudiants : 
- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 
cohérence ;  
- Proposer une offre de logement accessible financièrement pour les étudiants et adaptée à 
certaines caractéristiques (alternance...), en priorité dans le tissu urbain ; 
- Poursuivre les efforts en matière de desserte des sites de formation en transports en commun et 
en modes alternatifs à la voiture individuelle ; 

- Encourager une montée en gamme de ƭΩƻŦŦǊŜ de formation. 
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Recommandation R14 (OR99, OR100, OR101) 
Promouvoir ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ partagés de travail 
Le développement ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ de travail partagés (espaces de coworking, collaboratifs, tiers-lieux, 
etc.) doit être facilité et soutenu pour favoriser le télétravail, limiter les déplacements et 
accompagner les mutations des modes de travail. 
 

Ces espaces doivent se situer préférentiellement au sein des enveloppes urbaines définies dans les 
PLU à proximité des commerces et services, des transports en commun et des gares le cas échéant. 
[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΦ 9ƴ 
dehors des enveloppes urbaines, ces espaces doivent se développer en priorité dans le cadre de la 
réhabilitation de bâti existant. 
 
 

Recommandation R15 (OR99, OR100, OR101) 
Accompagner ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ de tiers-lieux et espaces de coworking 
[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƎŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ 
territoire (entreprises utilisatrices, ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ Χύ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ Ŏƻƴœǳǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
besoins. Leur implantation au sein des centralités peut se travailler en lien avec les politiques de 
revitalisation en cours. 

 

Recommandation R16 
Valoriser le patrimoine local bâti en y accueillant des espaces de travail partagé 

Les espaces de travail partagés peuvent être aménagés dans les bâtiments vacants ou autres 
sites patrimoniaux permettant de réhabiliter et valoriser le patrimoine bâti local. 
 
 

Objectif 1.2 : Favoriser le développement des filières 

Le SCoT-AEC appuie la transition économique du territoire sur ses spécificités et sur ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΦ Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΣ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝǘ 
porteuses et de permettre le développement de pôles sectoriels. 
 

Prescription P23 (OR12, OR13, OR14, OR16) 
{ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀƎǊƻ-alimentaire, appuyer et promouvoir les 
circuits-courts de proximité 
[Ŝ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇǳƛ 
à la filière agro-alimentaire, la structuration et la promotion des circuits-courts de proximité. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ǉƭǳǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜΣ Ǉƭǳs 
durable, de renforcer les circuits-courts et de soutenir la diversification des débouchés agricoles 
όǇƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜΣ !a!tΣ ΧύΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊǘŞΦ 
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Prescription P24 
Maintenir le tissu artisanal 

Le maintien des activités artisanales nécessite de réserver, dans les documents d'urbanisme, des 
emprises foncières spécifiques situées dans les zones d'activités du territoire, et ce afin 
d'accompagner l'évolution des métiers de la construction et de l'éco-construction. 
Pour les entreprises déjà présentes hors des zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques, leur développement 
est permis en continuité du bâti existant (notamment celles non agricoles présentes de manière 
ƛǎƻƭŞŜ ƻǳ ŘƛŦŦǳǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭύΦ 
 
 

Recommandation R17 
Développer des pôles thématiques 

!Ŧƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŎŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎΣ ŘŜǎ ǇŞǇƛƴƛŝǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎΣ ŘŜǎ 
ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques concernés. 
 
 

Recommandation R18 
Conforter les filières de .ŀǎ bƛǾŜŀǳȄ ŘΩLƴǘǊŀƴǘǎ Ŝǘ de légumineuses 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ όŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜύ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŀƎǊƻ-écologiques en faveur de la 
préservation des sols, de la ressource en eau, de la biodiversité, dont certains (chanvre par exemple) 
peuvent être utilisés dans les domaines de ƭΩŞŎƻŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ (matériaux biosourcés) mais aussi de 
la papeterie, du textile,  ou encore de la plasturgie. Des zones dédiées pourront être mises en place 
en fonction de besoins. 
 
 

Objectif 1.3 : Favoriser le développement des filières 

En complément du développement économique réalisé au sein du tissu urbain et en 
renouvellement urbain, le SCoT-!9/ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
économiques lisible, adaptée aux besoins des entreprises et valorisée. 
 

Prescription P25 (OR99, OR100, OR101) 
hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ 
ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƭƛŞŜǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 
notamment industrielles, de la mutabilité et de la modularité du bâti, ainsi que des différents besoins 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 
Des réflexions doivent être systématiquement engagées, dans le cadre de requalifications, 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ Υ 

- ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞƧŁ 
aménagées : parcelles non commercialisées, parcelles privées non valorisées (réserves foncières 
non connectées à des activités existantes) ; 
 

- ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ des droits à construire par un dimensionnement adapté des parcelles et par une 
adaptation des documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ en faveur de ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ foncière (diminution des 
ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǾŜǊǘƛŎŀƭƛǘŞΣ Χύ Τ Accusé de réception en préfecture
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- ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ volumétrique de ƭΩŜǎǇŀŎŜ par des formes urbaines compactes (augmentation des 
ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘΣ ŘŜǎ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ Χύ Τ 

- ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
activités qui le permettent, mais aussi ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ la mutualisation des espaces pour intensifier 
les usages : stationnement, salles de ǊŞǳƴƛƻƴΣ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ Χ Τ 

- de traitement des friches et de remembrement dans une logique de rationalisation foncière ; 
- de ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Τ 

- ŘΩŀǇǇǳƛ à la rénovation et la modernisation des locaux. 
 
 

Prescription P26 (OR78, OR79, OR80, OR81, OR82, OR83, OR84,(OR99, OR100, OR101) 
tǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ǇƻǳǊ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ nouvelles entreprises. 

La Communauté de Communes du Val ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ organise ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ des activités structurantes au 
ǎŜƛƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞŘƛŞŜǎ όǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎύ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ 
aux porteurs de projets économiques et à la stratégie économique du territoire. 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ territoriale en matière de ½!9 ǎΩŀǇǇǳƛŜ sur la hiérarchisation en trois niveaux des 
principaux ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ qui permettent un développement équilibré et complémentaire 
répondant aux enjeux ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ŘŞŎƭƛƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǊǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-après (les 
ZAE de moins de 2 hectares ne sont pas recensées ici : elles appartiennent à la catégorie des 
« espaces économiques isolés ou diffus »). 
 

Hiérarchisation des zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques sur la Communauté de Communes du Val ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ 
 

 
 
  

ZAE majeures 

ZAE intermédiaires  

ZAE locales 
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Prescription P27 (OR78, OR79, OR80, OR81, OR82, OR83, OR84, OR89, OR99, OR100, OR101) 
5ŞŦƛƴƛǊΣ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ Ŝǘ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ƻǳ ŘŜǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
existantes 

Il s'agit de : 

- rendre plus lisibles les possibilités de développement économique sur le territoire ; 

- tenir compte des caractéristiques spécifiques de chaque zone d'activités économiques afin 
d'accueillir des activités compatibles aux fonctions et besoins similaires, de garantir le bon 
fonctionnement de ces espaces et de limiter les nuisances induites à l'implantation de nouvelles 
activités ; 

- mutualiser les investissements nécessaires au bon fonctionnement des zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ et 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ transformation de 
type industriel ou artisanal notamment ; 

- optimiser le foncier à vocation économique en corrélation avec les possibilités financières de la 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎΣ et pour chaque 
projet en mettant en corrélation le foncier avec le réel besoin nécessaire au fonctionnement de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
 
Le SCoT-AEC identifie ainsi des zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ stratégiques (majeures, intermédiaires et locales) 
Ŝǘ ŎƭŀǊƛŦƛŜ ƭŜǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎ 
(entreprises industrielles et artisanales). Il affiche ainsi une meilleure cohérence entre activités 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ½!9 Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 
 

Le tableau ci-dessous indique la vocation économique principale de chaque zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 
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Prescription P28 (OR78, OR79, OR80, OR81, OR82, OR83, OR84, OR99, OR100, OR101) 
tŜǊƳŜǘǘǊŜ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƘƻǊǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques 

Les extensions des entreprises existantes, isolées ou diffuses hors zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques, 
sont permises au sein des mêmes unités foncières, dans la continuité immédiate du bâti existant. Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƛǎƻƭŞŜ ƘƻǊǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎΣ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƭƻŎŀƭ Ŝǎǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
dans les communes et limiter les déplacements, à condition que son impact sur le trafic poids-lourds 
reste compatible avec le fonctionnement local.  

Par ailleurs, si une entreprise en site isolé ou implantée de manière diffuse souhaite une 
ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec ses communes, doit intégrer dans sa stratégie économique des actions spécifiques sur ce 
foncier libéré et préciser sa destination : soit le maintenir en potentiel économique (considérant sa 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜύΣ ǎƻƛǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ǎƛ ƭŜ ǎƛǘŜ ƴŜ ǎŜ ǇǊşǘŜ Ǉƭǳǎ Ł ŘŜ 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎƻƛǘ ŀŎŎƻƳpagner les projets de démolition/requalification/renaturation pour compenser 
le foncier artificialisé notamment dans le cas de friche économique. 

 

Prescription P29 (OR78, OR79, OR80, OR81, OR82, OR83, OR84, OR85, OR89, OR90, OR99, OR100, OR101) 
vǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
Compte-tenu de la stratégie de développement économique identifiée dans le PAS, le SCoT-AEC 
estime ces besoins à environ 38 hectares sur les 20 prochaines années. Cette enveloppe correspond 
ŀǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴƻƴ ōŃǘƛΣ ƴƻƴ ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝǘ ƴƻƴ ǾƛŀōƛƭƛǎŞ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢-
AEC.  
 
 
9ƴǾŜƭƻǇǇŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ   
[ŀ //±9 ŦŜǊŀ ŀǇǇŜƭ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ {5wLC-e 
ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ƻǳ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ǳǊōŀƛƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜΦ  
 
Ainsi, cette enveloppe foncière régionale relative à la transition environnementale du SDRIF-e sera 
sollicitée sur les 75 hecǘŀǊŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9/h{L¢9 Ł ±ŜǊǘ-le-Grand et Echarcon, le projet de 
ƳŞǘƘŀƴƛǎŜǳǊ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ п ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎǳǊ !ǳǾŜǊƴŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŦŜǊƳŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 
de 5 hectares sur Vert- le- Grand.    
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Communes ς nom ZAE 

 
ZAE 

communautaire 

Extensions /  
Projets 

identifiés / 
Foncier 

économique en 
ZAE (ha) 

Cerny ς [Ω!ǊŘŜƴŀȅ 

Chevannes - L'Orme à Bonnet 

 1 

X 1 

Ballancourt sur- Essonne - Les Gros 

Itteville - La Bâche et Chemin de la 

Pointe 

X 2 

 
2 

Mennecy ς Montvrain III  
23 

Ormoy - La Belle Etoile  1 

Vert-le-Grand ς Croix Boissée  
1 

 
1 

Vert-le-Petit ς Le Petit Galliéni 

Proposition ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ foncière en densification ou 
zones mixtes 6 

TOTAL  38 ha 
 

Prescription P30 (OR99, OR100, OR101) 
Implanter les activités ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǎǘ 
incompatible avec la proximité des habitations (nuisances sonores, pollutions, accessibilité, etc.), 
Ŝǘ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 

Prescription P31 (OR99, OR100, OR101) 
LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ 
[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞǘǳŘƛŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ 
mutation au sein des zoƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 
requalification et de densification de ces espaces, ainsi ǉǳΩǳƴŜ analyse du potentiel ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
des friches à terme. La mobilisation de ce potentiel est prioritaire par rapport au développement 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 
 

Prescription P32 (OR99, OR100, OR101) 
!ƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
paysagère et environnementale 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Pour toutes les zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques : 
- Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux doivent définir des dispositions visant à traiter les limites et 
façades de ces zones ; 
-Le développement des zones doit intégrer ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de la mixité des fonctions (production, 
ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ Χύ Ŝǘ ǳƴŜ réflexion préalable à la mutation et la diversification de ƭΩƻŦŦǊŜ 
foncière; 
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-Développer ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ paysager des constructions et de leurs abords ; 
-Améliorer et sécuriser la desserte des zones, prévoir les cheminements pour les modes actifs (au 
sein de la zone et entre celle-ci et les centralités), les aires de stationnement vélos, des 
Infrastructures de Recharge de Véhicules Electriques ; 
-Prévoir des espaces de stationnement adaptés à la réalité des besoins paysagers et dont la 
conception vise à limiter ƭΩƛƳǇŜǊƳŞabilisation. 

 
 

Prescription P33 
Intégrer les enjeux de transition écologique et énergétique. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊΣ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ des dispositifs de production ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ renouvelables, de limiter les clôtures ou prévoir 
des clôtures ajourées, sous réserve de compatibilité avec les activités des sites économiques, pour 
permettre le déplacement des espèces et favoriser une biodiversité riche, de valoriser les zones 
naturelles existantes à proximité, et de prendre en compte les enjeux liés à la ressource en eau. 

 
 

Prescription P34 (OR105) 
Mutualiser les stationnements 
! ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭŀ 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎŜǊŀ 
analysée et recherchée. 
 
 

Recommandation R19 
Prévoir les équipements adaptés  
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ et de services communs concourant à satisfaire les besoins des 
salariés de la zone (conciergerie, crèche, restauration, espaces verts, espaces de loisirs, ...) pourra 
également être analysée. 
9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ transports en 
commun, et les modes actifs, mais également par les réseaux de communication numériques très 
haut débits. 

9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ŎƻǎƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ŎƘŀǊŎƻƴ Ŝǘ ŘŜ ±ŜǊǘ-le-Grand, un 
deuxième accès de secours, ŀŘŀǇǘŞ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
véhicules du SDIS notamment, sera prévu en lien avec les projets qui seront développés sur ce secteur. 
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Orientation 2 : Maintenir ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ commercial en cohérence avec 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊe territoriale 

 
1) Champ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Documents et actes concernés par les dispositions du présent DOO 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŞƴƻƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΣ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎ collectivités intégrées au périmètre du SCOT- 
!9/Σ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ 
ŘΩ9ǘŀǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞ ό½!/ύΣ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
(lorsque des lotissements ou constructions portent sur une surface de plancher de plus de 5 000 
mètres carrés), ainsi ǉǳΩŀǳȄ autorisations ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ commerciale délivrées au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 
752-1 du code de commerce. 
Lƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 
ό/5!/ύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό/b!/ύ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǘŀǘǳŜƴǘ ǎǳǊ 
les équipements commerciaux dont la surface est comprise entre 300 et 1 000 mètres carrés dans le 
cadre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ трн-4 du même code. 
Les objectifs relatifs aux surfaces sont exprimés tant en surface de ǾŜƴǘŜ ǉǳΩŜƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ 
Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǘŀƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 
(surface de ǇƭŀƴŎƘŜǊύ ǉǳΩŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ όǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜύΦ 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ό5!!/[ύ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ 
DOO. 

 
2) Activités concernées par le présent chapitre 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ Ŏƻmmerces de détail1 et aux activités artisanales (inscrites au 
registre du commerce et des sociétés) directement impactées par les équipements commerciaux 
όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ aux particuliers). 
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du terme « commerce » dans le DAACL renvoie systématiquement à cette définition. 
Lƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ όǇƭŀǘŜ-forme logistique dédiée à 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des flux de marchandises générés par de la vente à distance). Ne sont pas considérées 
comme activité de logistique commerciale : les entreprises de logistique dédiées à 
ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΣ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ 
les activités de transport de marchandises. 
Ne sont pas concernés par les orientations de ce document, le commerce de gros, les activités non 
commerciales et notamment ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ de production, ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ les activités de bureau, les services 
aux entreprises, ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜΣ la restauration, les activités agricoles et artisanales (sauf celles prises en 
compte dans le présent chapitre) avec point de vente (showroom), dans la mesure où la surface de 
ǾŜƴǘŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
Le présent chapitre s'applique également aux nouvelles implantations de points permanents de 
retrait par la clientèle ŘΩŀŎƘŀǘǎ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŎƻƳƳŀƴŘŞǎ par voie télématique, organisé pour ƭΩŀŎŎŝǎ en 

 

1 Le commerce de détail est défini dans la circulaire du 16 janvier 1997 portant application des dispositions 
de la loi ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ du commerce et de ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ du 27 décembre 1973 : « La notion de commerce de 
détail ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳŀƎŀǎƛƴǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ 
essentiellement la vente de marchandises à des consommateurs pour un usage domestique. Entrent 
également dans cette catégorie les commerce de gros qui pratiquent une activité significative de commerce 
de détail. CettŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƛƴŎƭǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩƻōƧŜǘǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ όōǊƻŎŀƴǘŜǎΣ ŘŞǇƾǘǎ-vente, commerce 
ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴΣ ŀƴǘƛǉǳŀƛǊŜǎΧύ η 

 

 

 
automobile (drives), considérés comme étant des équipements répondant aux achats courants. Sont 
exclus de cette disposition les concessionnaires automobiles. Accusé de réception en préfecture
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3) Les types ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ concernés par le volet commerce 

Les nouvelles implantations commerciales 

Sont considérées comme des « nouvelles implantations » : 
Å La création de nouveaux magasins de commerce de détail et activités artisanales précitées 
(directement impactées par les équipements commerciaux) ou ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ commerciaux2 ; 
Å Le changement de destination3 ŘΩǳƴ bâtiment initialement non commercial vers des activités 
commerciales ; 
Å Les déplacements de magasins ; 
Å La transformation ŘΩǳƴ bâtiment à usage commercial situé hors localisation préférentielle vers 
des activités commerciales ; 
Å [ŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ όǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ƻǳ ƘƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
préférentielle définie par le SCoT-AEC), impliquant une évolution de la typologie ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ (fréquence 
ŘΩŀŎƘŀǘύΦ 

 
Par exception à ces principes, la ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ bâtiment à usage commercial (situé au sein ou 
ƘƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ {/oT-AEC) vers une activité commerciale 
répondant à la même fréquence ŘΩŀŎƘŀǘǎ (changement ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜύ ƴΩŜǎǘ pas considérée comme une 
nouvelle implantation commerciale. 

 
Le DOO définit et réglemente trois types ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ de logistique commerciale, en fonction de 
leur surface de plancher (voir définitions infra) : 
- Les équipements ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ (plus de 1 000 m²) ; 
- Les équipements de proximité (moins de 1 000 m²) ; 
- Et les équipements ŘΩƘȅǇŜǊ-proximité (moins de 400 m²). 

 
Les nouveaux développements commerciaux 
Sont considérés comme de nouveaux développements, les nouvelles implantations commerciales, 
ainsi que ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ de la surface de vente des activités commerciales existantes. 

Les nouvelles implantations de logistique commerciale 
Sont considérés comme nouvelles implantations de logistique commerciale : 
Å La création de nouveaux entrepôts dédiés à la logistique de biens de consommation achetés à 

distance permettant ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ des biens à destination des consommateurs 

(équipements logistiques commerciaux et logistique commerciale de proximité4). 

Å Le changement de destination ŘΩǳƴ bâtiment vers la destination Entrepôt et accueillant une 

activité de logistique commerciale ; 

Å Les déplacements, extensions ou transformation des entrepôts de logistique commerciale. 
 

 

2 Au sens de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L752-3 du code du commerce. 
3 Changement de destination entre les catégories définies aux articles R.151-27 et R.151-28 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
4 Ces termes sont définis au point n°4 : « Définitions » du préambule. 
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[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ commerciale future du SCoT-AEC est organisée autour de 4 types de centralités et 
de 3 types ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ périphériques : 

 
Pour les centralités, correspondant aux centres-villes, centres-bourgs et centres-villages : 
 

- Les centralités majeures des villes de Ballancourt-sur-Essonne et Mennecy ; 

- La centralité secondaire de La Ferté-Alais ; 

- Les six centralités de bassin de Cerny, Champcueil, Itteville, Saint-Vrain, Vert-le-Grand et Vert-le- 

Petit ; 

- Les centralités ŘΩƘȅǇŜǊǇǊƻȄƛƳƛǘŞ présentent un enjeu du maintien du dernier commerce en milieu 

rural ou encore pouvant accueillir du commerce ambulant. 

 
Pour les implantations périphériques, il ǎΩŀƎƛǘ de trois niveaux de sites ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ périphérique 
(SIP) : 

- Les SIP majeurs ŘΩLǘǘŜǾƛƭƭŜ Ψ[ŀ .ŃŎƘŜΩ et de Mennecy ΨaƻƴǘǾǊŀƛƴ I,II et IIIΩ et la ZA des Casernes. 

- Les trois SIP secondaires de Ballancourt-sur-Essonne Ψ[Ω!ǳƴŀƛŜΩ et ŘΩhǊƳƻȅ Ψ[ŀ Belle 9ǘƻƛƭŜΩ et Ψ[Ŝ 

Saule Saint-WŀŎǉǳŜǎΩ ; 

- Les cinq SIP de bassin de Baulne Ψ5ǳ DǳŞΩΣ de Fontenay-le-Vicomte Ψ[ŀ bƻȊƻƭŜΩΣ de La Ferté-Alais 

ΨaƛƭƭŜǘΩ Ŝǘ ŘŜ ±ŜǊǘ-le-tŜǘƛǘ Ψ.ŜǊǘƘƻƭƭŜǘΩ Ŝǘ Ψ[Ŝ tŜǘƛǘ DŀƭƭƛŞƴƛΩ. 
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Objectif 2.1 : Maintenir et renforcer le commerce de proximité [moins de 300 m² de 
surface de vente] 

Les centres-villes et centres-bourgs du territoire offrent une diversité commerciale relativement 
importante, et un taux de vacance limité. Néanmoins, une sous-densité commerciale, en 
ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ƴƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ Ŝǎǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ 
proximité et à la concurrence de ǇƾƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ ŀǳ ƴƻǊŘ όaŞǘǊƻǇƻƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎΣ 
DǊŀƴŘ tŀǊƛǎ {ǳŘ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ {ŜƛƴŜ 9ǎǎƻƴƴŜ {ŞƴŀǊǘΣ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ tŀǊƛǎ-
Saclay). De manière à répondre sur place aux besoins de la clientèle et à limiter les déplacements, 
en complément et en appui des programmes de redynamisation commerciale en cours, le SCOT-
AEC ǎŜ ŘƻƴƴŜ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘΩŞǘƻŦŦŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
réguliers à occasionnels dans les centralités identifiées comme lieu préférentiel pour le 
développement du commerce. 
 

Prescription P35 (OR109, OR110, OR111, OR112, OR113, OR114, OR115) 
Les localisations préférentielles pour le commerce de proximité 
Toutes les centralités urbaines et de centres-bourgs (majeures, secondaire, de ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ŘΩƘȅǇŜǊ- 
proximité) du territoire constituent des localisations préférentielles pour le développement du 
commerce de proximité. 
Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux doivent être compatibles ou rendus compatibles avec les 
objectifs de maintien et de développement du commerce de proximité dans ces lieux de manière à: 
-Favoriser les secteurs aux caractéristiques favorables au développement du commerce : secteurs 
présentant une densité du bâti et une mixité des fonctions urbaines (habitat, équipements publics, 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛōŞǊŀƭŜǎΧύ Τ 
-CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Υ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
dimensionnement limité, secteurs actuellement marchands à densifier commercialement, secteurs 
Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΦ 
 

Prescription P36 (OR109, OR110, OR111, OR112, OR113, OR114, OR115) 
Concentrer le commerce de proximité dans les centralités majeures et secondaires 

Dans les ceƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ Ŝǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ όŎƻƳƳǳƴŜǎ 
de Ballancourt-sur-Essonne, Mennecy et La Ferté-!ƭŀƛǎύΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 
mettent en place des règles favorables au maintien et au développement des activités 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ Lƭǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ 
ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŀǳ 
développement en périphérie existent au sein de leurs centralités. Les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ŎŜǎ 
lieux. 
 

Recommandation R20 (OR109, OR110, OR111, OR112, OR113, OR114, OR115) 
Réserver les nouvelles implantations commerciales de proximité aux centralités 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŘŜǾŜƴƛǊΣ ŀǳ ǎŜƛƴ 
ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǎǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜΦ /Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ 
délimités au regard de la définition de la centralité exposée en préambule du présent chapitre. 
En dehors des localisations préférentielles identifiées par le DOO et des secteurs de centralité 
ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 
commerciales. 
Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux veillent à ne pas autoriser les nouvelles implantations 

commerciales de proximité au sein : 
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- des ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ identifiés par le DOO pour les communes disposant ŘΩǳƴŜ 

centralité ; 

- des zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques (non commerciales et non identifiées par le DOO). 

 

tŀǊ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ł ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

de dimensionnement limité, le développement mesuré ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ commerciales, de restauration 

ou de services liées notamment : 

- à des équipements et sites touristiques ; 

- aux besoins des entreprises et salariés dans les zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques. 

 

Objectif 2.2 : Sectoriser le commerce ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ [plus de 300 m² de surface de vente] 

Le DOO du SCoT-AEC définit les localisations préférentielles pour les nouvelles implantations et 

extensions de commerces « ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ » (plus de 300m² de surface de vente) en 

complémentarité avec les pôles commerciaux de proximité en centralités. 

La cartographie ci-après définit les localisations préférentielles pour les nouvelles implantations 

et extensions de commerces ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ : 
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Prescription P37 (OR109, OR110, OR111, OR112, OR113, OR114, OR115) 
tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ Ŝǘ secondaires 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ Ŝǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ όŎƻƳƳǳƴŜǎ 
de Ballancourt-sur-Essonne, Mennecy et La Ferté-!ƭŀƛǎύΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 
mettent en place des règles favorables au maintien et au développement des activités 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ Lƭǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ 
ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŀǳ 
développement en périphérie existent au sein de leurs centralités.  

 
 

Prescription P38 (OR109, OR110, OR111, OR112, OR113, OR114, OR115) 
CŀǾƻǊƛǎŜǊ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
[Ŝǎ ŘƛȄ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
implantaǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł олл Ƴч Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ όŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φтрн-3 du Code de commerce) composés totalement ou 
ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ олл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞΦ 
Les localisations de périphérie accueillent préférentiellement des commerces répondant à des 
ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭǎ ƭƻǳǊŘǎ ƻǳ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ǇŜǳ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƛƳǇƭantation 
en centralité. 
Le développement du commerce dans ces localisations préférentielles doit se réaliser 
préférentiellement en densification dans les espaces fonciers déjà artificialisés pour le commerce. 
Le recyclage de friches commerciales, si elles existent, doit être priorisé avant toute création de 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜΦ 

 
 

Prescription P39 (OR109, OR110, OR111, OR112, OR113, OR114, OR115) 
Déclinaison des localisations préférentielles pour leǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ 
ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎ  
[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
ǾƛǎŜƴǘ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ respect 
ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΦ /Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des centres-villes en réservant les localisations de périphérie à une offre peu compatible avec une 
insertion en tissu urbain dense. 
Les orientations sur la vocation des localisations préférentielles pour les commerces 
ζŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜη ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ƻǳ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ 
ŘΩŀŎƘŀǘ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘΦ 
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Les fréquences ŘΩŀŎƘŀǘǎ quotidiennes et hebdomadaires constituent des achats dits réguliers. 

Les autorisations et avis délivrés au titre des articles L. 752-1 et L. 752-4 du code de commerce 

doivent être compatibles avec les objectifs suivants : 

Centralités : 
-Les centres-villes des centralités majeures et secondaire (Ballancourt-sur-Essonne, Mennecy et La 
Ferté-Alais) accueillent préférentiellement des nouvelles implantations et extensions répondant à 
ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ όŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘs quotidiennes et hebdomadaires) et occasionnels légers. 
-Les centres-bourgs et centres-villes de bassin et ŘΩƘȅǇŜǊ-proximité ƴΩƻƴǘ pas vocation à accueillir 
Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΦ 

 

Secteurs ŘΩLƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Périphérique (SIP) : 
Pour chaque ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎƘŀǘΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǎǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŦƻǊƳŀǘ ŘŜǎ 
activités. Afin de décliner les objectifs du SCoT-AEC selon l'armature commerciale du territoire et 
ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŎƘŀǉǳŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ a la capacité d'accueillir des 
commerces répondant à tout ou partie des catégories de besoins, selon la déclinaison indiquée dans 
le tableau ci-après. 
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Prescription P40 (OR109, OR110, OR111, OR112, OR113, OR114, OR115) 
Permettre et ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƛǎƻƭŞǎ 
5ŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ 
localisations préférentielles déterminées par le DOO, le développement du commerce est autorisé 
dans les espaces fonciers déjà artificialisés pour le commerce (aires de stationnement notamment) 
et à hauteur de 20% de surface de vente supplémentaire. 

 
 

Objectif 2.3 : Améliorer la qualité des pôles commerciaux 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ diversifiés aux pôles commerciaux et une intégration paysagère 
avec le tissu urbain et ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ le DOO prévoit des orientations applicables dans les secteurs 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ périphériques, et des recommandations applicables dans les centralités urbaines 
Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 5hh ƻǳ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ 

 

Prescription P41 (OR109, OR110, OR111, OR112, OR113, OR114, OR115) 
Assurer la desserte en modes actifs et collectifs des pôles commerciaux 
Les nouvelles implantations et extensions de surfaces de vente dans les localisations de périphérie 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ dans un objectif ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ qualitative des pôles existants, notamment au regard 
des objectifs suivants : 
- pour les polarités majeures et secondaires, la mise en place ŘΩǳƴŜ desserte (ou de son 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘύ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎΣ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎΣ 
mutualisés entre plusieurs activités composant un même ensemble commercial ; 
- ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ Ŝƴ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ όŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ 
piétonniers sécurisés, itinéraires cyclables) depuis les arrêts de transports en commun, les secteurs 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΦ [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŏompétentes et porteurs de projet, 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ζ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ ηΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
usagers. 
Les autorisations et avis délivrés au titre des articles L. 752-1 et L. 752-4 du code de commerce, ainsi 
que les autorisations ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ commerciale (AEC) et les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux 
doivent être compatibles avec cette disposition, en lien avec les schémas directeurs thématiques 
existants (Schéma Directeur des Aménagements Cyclables notamment). 

 
 

Prescription P42 (OR109, OR110, OR111, OR112, OR113, OR114, OR115) 
!ǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŘŜǎ 
équipements implantés au sein des pôles commerciaux 
Le SCOT-!9/ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊǎǳƛǾŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
harmonieuse des équipements implantés dans les localisations de périphérie dans leur 
environnement urbain, naturel et paysager. tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
des enveloppes foncières dŞŘƛŞŜǎ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƴǘŞƎǊŀnt 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables, de maintien de coupures vertes, de cheminements piétonniers internes entre 
secteurs marchands. 
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Recommandation R21 (OR109, OR110, OR111, OR112, OR113, OR114, OR115) 
!ǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ 

9ƴ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞΣ ƭƛŜǳ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 
ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ activités commerciales : 

 

!ǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ Υ 

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ζ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜ η όŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-16 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ Τ 

- [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ƳŀǊŎhands, absence de règles trop 
contraignantes en matière de stationnement pour les locaux commerciaux... 

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ όw[tύ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ 
lumineuses. 

 

Au travers de mesures favorisant : 

- La lisibilité de ƭΩƻŦŦǊŜ commerciale : généralisation, densification et homogénéisation de la 
signalétique commerciale et du jalonnement des linéaires et des pôles marchands ; 

- Le stationnement à proximité des activités : création ou requalification de parkings de proximité, 
mise en place de dispositifs de stationnement pour cycles, ... 

- [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Υ ŀŎŎŝǎ ŀ ƳƛƴƛƳŀ Ŝƴ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ 
automobiles pour les polarités locales, relais et secondaires et accès modes doux, automobiles et 
transports collectifs réguliers pour les polarités majeures ; 

- [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Υ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴΣ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭΣ 
végétalisation et prise en compte de la directive paysagère, requalification de pŀǊƪƛƴƎǎΧ 

 

Recommandation R22 (OR109, OR110, OR111, OR112, OR113, OR114, OR115) 
±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ 

De manière générale, il est recommandé aux communes de valoriser leur « identité » commerciale, 
notamment les zones ayant une fonction structurante : micro-polarité économique et commerciale 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ł ŦƻǊǘ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘΧ 

  Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ 
au préalable des modalités ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ qui ne dénaturent pas le patrimoine bâti ou naturel. Ce 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŝƎǊŜǊŀ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ 
recommandé aux communes de se coordonner pour proposer des règlements de publicité 
ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎhelle de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
5hh ƻǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Υ 
 
- à la qualité et à la morphologie des façades commerciales : une vigilance particulière doit être 

apportée en matière ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎΣ de revêtements, de devantures, et peut impliquer la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛŦǎ ƻǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όŎƘŀǊǘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŀƛŘŜǎ financières à 
ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ t[¦ ƻǳ ŘŜ ½!/ΧύΦ 

Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux pourront à cet effet utiliser les possibilités qui leur sont offertes 
pour règlementer : 

- La qualité architecturale du bâti : plus-values apportées par le traitement des façades ; 
- La consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜ en particulier en mutualisant le nombre de places de stationnement, 

leur implantation en sous-sol, en ouvrage ou en toiture ; 
- [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ des formes urbaines dans le tissu existant. 
- au traitement qualitatif de ƭΩŜǎǇŀŎŜ urbain : partage modal de ƭΩŜǎǇŀŎŜ public (piétons, Accusé de réception en préfecture
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automobiles, deux roues, transports collectifs urbains), revêtements de sol, mobilier urbain 
όōŀƴŎǎΣ ƭǳƳƛƴŀƛǊŜǎΧύΣ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ŜǘŎΦ 

 

Objectif 2.4 : Encadrer ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ de logistique commerciale 

Le DOO réglemente ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ de logistique commerciale sur le SCoT-AEC, 
considérant les besoins du territoire, et au regard de la capacité des voiries existantes ou en projet 
à gérer les flux de marchandises. 

 

Prescription P43 (OR116, OR117, OR125) 
Réglementer ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ de la logistique commerciale ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ sur le SCoT-AEC 
{Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ΨaƻƴǘǾǊŀƛƴ LLLΩ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŜƴƴŜŎȅ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
des Casernes sur les communes de Leudeville et de Vert-le-DǊŀƴŘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ 
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀutre que la logistique commerciale, pourront être 
envisagés. 
Les bâtiments doivent veiller au respect des objectifs visés par le DOO concernant la qualité 
paysagère des espaces économiques. 
Le reste du territoire du SCoT-!9/ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƭocalisation préférentielle pour 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ 
tƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǾŜƛƭƭŜƴǘ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
implantations ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ logistique de plus 1 000 m² dès lors ǉǳΩƛƭ est dédié à ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ activité 
de logistique commerciale quelle que soit la localisation du projet sur le périmètre du SCoT-AEC hors 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ΨaƻƴǘǾǊŀƛƴ LLLΩ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŜƴƴŜŎȅ Ŝǘ ŘŜǎ /ŀǎŜǊƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 
Leudeville et de Vert-le-Grand. 

 

Prescription P44 (OR116, OR117, OR125) 
Cadrer ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ logistique commerciale de proximité 

Les zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques identifiées au chapitre précédent sont des localisations 
préférentielles pour les nouvelles implantations ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ : 
-de logistique commerciale de proximité (entrepôt de moins de 1 000 m² de surface de plancher) ; 
-et nécessaires au développement ŘΩǳƴŜ petite activité logistique exclusivement destinée aux 
besoins des entreprises commerciales locales ayant une activité e-commerce. Elles sont 
conditionnées au respect des points suivants : 
-La surface totale de ƭΩŜƴǘǊŜǇƾǘ ne peut excéder 1 000 m² tout en optimisant son occupation au sein 
du parcellaire mobilisé ; 
-La nouvelle implantation ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ prioritairement dans le cadre ŘΩǳƴŜ occupation ŘΩǳƴ local vacant 
ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Τ 
-La nouvelle implantation ne génère pas de nuisances quant au fonctionnement général du site, en 
particulier en termes de circulation routière et ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ; 
-Les flux de marchandises générés par ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ logistique ne doivent pas conduire à la traversée ŘΩǳƴ 
secteur résidentiel existant ; 
-Les bâtiments doivent veiller au respect des objectifs visés par le DOO concernant la qualité 
paysagère des espaces économiques. 
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Prescription P45 (OR116, OR117, OR125)) 
Cadrer ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ logistique commerciale ŘΩƘȅǇŜǊ proximité 

Les activités logistiques commerciales de proximité de moins de 400 m² de surface de plancher 
peuvent être implantées au sein des centralités majeures et secondaire de Ballancourt-sur-
Essonne, Mennecy et de La Ferté-Alais, au motif ǉǳΩŜƭƭŜǎ permettent une desserte dite « du dernier 
kilomètre», ainsi ǉǳΩŀǳ sein des secteurs ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ périphériques majeurs à Itteville (La 
Bâche) et Mennecy (Montvrain). 
Pour autant, elles ne visent pas à : 
-Prendre place dans un local reconnu comme étant, à titre principal, un établissement recevant du 
public (ERP) ; 
-Constituer un élément de rupture au sein ŘΩǳƴ linéaire commerçant ; 
-Être implantéeǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
défini par une collectivité en applƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
Les bâtiments doivent veiller au respect des conditions de qualité environnementale, architecturale 
et paysagère prévus pour les commerces qui ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ dans les centralités. 
 
 

Recommandation R23 (OR116, OR117, OR125) 
Inciter aux modes de livraison décarbonés pour la logistique de proximité 

Les implantations de la logistique de proximité ou « du dernier kilomètre » privilégient les modes 
de livraison aux clients décarbonés légers (type petit utilitaire électrique ou vélo cargo). 

 

 

Recommandation R24 (OR116, OR117, OR125) 
Privilégier des points de livraison fixes et mutualisés 
Le SCOT-AEC invite les collectivités à communiquer auprès des habitants pour privilégier, les sites 
ŘΩŜ-commerce qui livrent sur des points fixes et non en porte-à-porte. 
De plus, ces points fixes (type casiers) doivent être multi-opérateurs pour limiter le nombre 
de véhicules et les kilomètres parcourus pour la distribution. 
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Liste des activités commerciales encadrées par le DOO : 
 
 

CodeAPE APE - Libellé Typologie d'activités 

1013B Charcuterie alimentaire 

1071C Boulangerie et boulangerie-pâtisserie alimentaire 

1071D Pâtisserie alimentaire 

4711B Commerce d'alimentation générale alimentaire 

4711C Supérettes alimentaire 

4722Z Commerce de détail de viandes et de produits à base de viande en magasin spécialisé alimentaire 

4723Z Commerce de détail de poissons, crustacés et mollusques en magasin spécialisé alimentaire 

4724Z Commerce de détail de pain, pâtisserie et confiserie en magasin spécialisé alimentaire 

4729Z Autres commerces de détail alimentaires en magasin spécialisé alimentaire 

5621Z Services des traiteurs alimentaire 

1011Z Transformation et conservation de la viande de boucherie artisanat de production alimentaire 

1013A Préparation industrielle de produits à base de viande artisanat de production alimentaire 

1072Z Fabrication de biscuits, biscottes et pâtisseries de conservation artisanat de production alimentaire 

1082Z Fabrication de cacao, chocolat et de produits de confiserie artisanat de production alimentaire 

1085Z Fabrication de plats préparés artisanat de production alimentaire 

1089Z Fabrication d'autres produits alimentaires n.c.a. artisanat de production alimentaire 

1101Z Production de boissons alcooliques distillées artisanat de production alimentaire 

4778C Autres commerces de détail spécialisés divers artisanat de production non alimentaire 

4511Z Commerce de voitures et de véhicules automobiles légers Automobile 

4532Z Commerce de détail d'équipements automobiles Automobile 

4540Z Commerce et réparation de motocycles Automobile 

4730Z Commerce de détail de carburants en magasin spécialisé Automobile 

4751Z Commerce de détail de textiles en magasin spécialisé non alimentaire 

4726Z Commerce de détail de produits à base de tabac en magasin spécialisé non alimentaire 

4759A Commerce de détail de meubles non alimentaire 

4759A Commerce de détail de meubles non alimentaire 

4759B Commerce de détail d'autres équipements du foyer non alimentaire 

4764Z Commerce de détail d'articles de sport en magasin spécialisé non alimentaire 

4771Z Commerce de détail d'habillement en magasin spécialisé non alimentaire 

4772A Commerce de détail de la chaussure non alimentaire 

4775Z Commerce de détail de parfumerie et de produits de beauté en magasin spécialisé non alimentaire 

4776Z Commerce de détail de fleurs, plantes, graines, engrais, animaux de compagnie et aliments pour ces animaux en magasin spécialisé non alimentaire 

4777Z Commerce de détail d'articles d'horlogerie et de bijouterie en magasin spécialisé non alimentaire 

4778A Commerces de détail d'optique non alimentaire 

7420Z Activités photographiques non alimentaire 

9525Z Réparation d'articles d'horlogerie et de bijouterie non alimentaire 

4719B Autres commerces de détail en magasin non spécialisé Services 

4741Z Commerce de détail d'ordinateurs, d'unités périphériques et de logiciels en magasin spécialisé Services 

4743Z Commerce de détail de matériels audio et vidéo en magasin spécialisé Services 

4752A Commerce de détail de quincaillerie, peintures et verres en petites surfaces (moins de 400 m²) Services 

4754Z Commerce de détail d'appareils électroménagers en magasin spécialisé Services 

4774Z Commerce de détail d'articles médicaux et orthopédiques en magasin spécialisé Services 

9601B Blanchisserie-teinturerie de détail Services 

9602A Coiffure Services 

9602B Soins de beauté Services 

9603Z Services funéraires Services 

9604Z Entretien corporel Services 

9609Z Autres services personnels n.c.a. Services 
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Orientation 3 : Conforter et renforcer ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ touristique du 
territoire  

Le développement touristique est une politique transversale qui concerne plusieurs thématiques 
du SCoT-AEC, notamment les modes doux de déplacement, les paysages, les patrimoines, la 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, ƭΩŀƎǊƛǘƻǳǊƛǎƳŜΣ la ressource en eau, 
ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŜǘŎΦ 
Le SCoT-AEC, à travers ses orientations en matière d'aménagement du territoire, de protection et 
de valorisation des espaces naturels et patrimoniaux, doit permettre de : 
ω Poursuivre la préservation et la mise en valeur du patrimoine bâti et des espaces naturels, en 
s'appuyant notamment sur l'outil du PNR du Gâtinais français et la politique départementale de 
conservation des Espaces Naturels Sensibles ; 
ω Poursuivre l'accessibilité du territoire par le développement du réseau cyclable et de randonnées 
pédestres, à l'attention des habitants de la CCVE et pour les touristes en itinérance ; 
ω Structurer ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ touristique en la diversifiant. 

Ces actions sont menées en interface avec les développements résidentiels ou économiques 
attendus, et en développant des partenariats et des coopérations en matière de politique 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ et de promotion du territoire. 

 
 

Prescription P46 
Promouvoir un tourisme durable pour tous 
¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ 
touristiques, évènementiel, etc.) doit être conçu et réalisé en faveur des touristes mais aussi des 
habitants, et répondre aux objectifs suivants : 
-Renforcer ƭΩƻŦŦǊŜ touristique en vue du développement économique du territoire ; 
-Pour la population résidente et pour attirer de nouveaux habitants, améliorer le cadre et la qualité 
de vie, ƭΩƻŦŦǊŜ de loisirs, la mobilité douce reliée aux centralités, ƭΩŜƳǇƭƻƛ local non délocalisable, etc.; 
-Permettre l'usage au quotidien des mobilités douces par des continuités fonctionnelles depuis les 
grandes voies douces : pistes cyclables et/ou routes partagées, reliant les voies douces aux centres- 
villes, centres-bourgs, centres-villages, quartiers résidentiels et commerces ; 
-Avoir un impact le plus limité possible sur l'environnement et le paysage. 

 
 

Objectif 3.1 : Préserver le patrimoine bâti et naturel 

Le SCoT-AEC vise à poursuivre la préservation et la mise en valeur du patrimoine rural, bâti et naturel, 
notamment en ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ sur ƭΩƻǳǘƛƭ du PNR du Gâtinais français, le territoire se positionnant en tant 
ǉǳŜ ζ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ tbw ηΦ 

 
 

Prescription P47 (OR72, OR73, OR74, OR75, OR76) 
Identifier et protéger les éléments de patrimoine et les paysages à préserver 
Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux repèrent et protègent les paysages à préserver. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ƻǳ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƭŜǎ 
plus sensibles, créant une rupture ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ dans le paysage et/ou perturbant gravement le paysage 
et/ou générant une standardisation, une ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ 
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Recommandation R25 (OR72, OR73, OR74, OR75, OR76) 
Mettre en valeur le patrimoine naturel 
Le SCoT-AEC encourage la mise en valeur du patrimoine rural, naturel et forestier : chemins, 
ǎŜƴǘƛŜǊǎ ōŀƭƛǎŞǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΣ ΧΦ !ƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ 
de balades découverte comprenant une dimension pédagogique et de sensibilisation à la protection 
de la nature. 

 
 

Recommandation R26 (OR72, OR73, OR74, OR75, OR76) 
Préserver et valoriser les sites de pratiques sportives et de loisirs de pleine nature 

Les collectivités et gestionnaires de sites sont encouragés à préserver, entretenir et valoriser les 
sites de pratiques sportives et de loisirs de pleine nature. 
A des fins de préservation du cadre de vie, de la biodiversité et pour limiter les conflits d'usages, le 
développement des circuits d'engins motorisés est encadré et maîtrisé selon les principes de la 
charte du PNR du DŃǘƛƴŀƛǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ł ŞǘŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢-AEC. 
 
 

Recommandation R27 (OR72, OR73, OR74, OR75, OR76) 
Recenser le patrimoine bâti à restaurer 

Les collectivités recensent le patrimoine bâti remarquable à restaurer en priorité, et identifient les 
moyens de financement mobilisables. 
 
 

Objectif 3.2 : Développer un tourisme ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ douce 

Le SCoT-!9/ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŀǎŞ ǎǳǊ 
ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ ŘƻǳŎŜΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ Ŝǘ permettant le développement du réseau cyclable et de 
ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎ ǇŞŘŜǎǘǊŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ Ŝƴ ƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜΦ 

 

Prescription P48 
Préserver, valoriser et développer les voies douces et les mobilités actives  
Les voies douceǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ όǘǊŀŎŞǎΣ ŀƛǊŜǎ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ, PDIPR, GR), en compatibilité avec le Schéma Directeur des 
Aménagements Cyclables. 
Le développement de nouvelles voies douces est favorisé. Les collectivités, dans le cadre de leurs 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘƻǳŎŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ 
nécessaire à leur réalisation (emprise, accès, aménagements). 
Leur vocation ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ douce non motorisée doit être préservée (hors zones partagées). 

 
 

Prescription P49 
Mailler et irriguer le territoire par les voies douces 
Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux doivent prévoir des liaisons entre les voies douces et les centres- 
villes, centres-bourgs ou centres-villages, ainsi que le renforcement des itinérances douces avec 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƻǳŎƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎ Ł ǇƛŜŘΣ Ł ǾŞƭƻ ƻǳ ŞǉǳŜǎǘǊŜΦ 
[ΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘƻǳŎŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ 
ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ōƻǳŎƭŜǎ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ όŦƭǳǾƛŀƭŜΣ ǇŞŘŜǎǘǊŜΣ ŎȅŎƭƻΣ 
ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΣΧύΣ mais aussi pour les déplacements du quotidien pour les habitants (multifonctionnalité Accusé de réception en préfecture
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touristique et résidentielle). 
Une signalétique homogène sur le territoire, en cohérence avec la charte du PNR du Gâtinais français, 
est à rechercher. 

 
 

Recommandation R28 
Développer les labellisations et les services pour soutenir ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ 
Les collectivités, partenaires et professionnels garantissent un accueil et des services de qualité le 
long des itinéraires pour les cyclistes en itinérance, notamment appuyés par des labels comme « 
Accueil Vélo », en offrant des équipements et services associés (apprentissage et réparation, 
ƭƻŎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜǎΣ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜΣ ΧύΦ 

 
 

Recommandation R29 
Associer les habitants et les professionnels dans la promotion du territoire 
Le SCoT-AEC encourage la création ŘΩǳƴŜ communauté ŘΩŀƳōŀǎǎŀŘŜǳǊǎ à mobiliser dans une 
ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǾƛǎƛǘŜǎ ƎǳƛŘŞŜǎΣ 
ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎΣ Χύ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄΦ 

 
 

Recommandation R30 
Concilier itinérance douce et protection des productions agricoles 

Des aménagements seront prévus permettant de concilier pratiques touristiques et protections des 
productions agricoles (haies, etc.) et une signalétique pédagogique sur les pratiques agricoles à 
respecter (cueillette interdite, etc.). 

 
 

Recommandation R31 
hǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ-cars de tourisme 

A des fins économiques, paysagères et environnementales, et afin de maîtriser les flux et les 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 
camping-cars sur leur territoire (perméables, végétalisés, de bonne intégration paysagère, hors 
zone inondable, etc.) et à proximité des centralités. 

 
 

Objectif  3.3 : Diversifier ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ 

Le manque de structures ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ touristiques, en particulier en lien avec les infrastructures 
ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ όǾƻƛŜǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜύ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ 
ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘΩŀŦŦŀƛres sur le territoire, nécessite de favoriser leur création en intégrant les enjeux 
qualitatifs. Pour répondre aux besoins des clientèles touristiques, il pourra ǎΩŀƎƛǊ de ƎƛǘŜǎ ŘΩŞǘŀǇŜ ou 
ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƭŞƎŜǊǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŘΩƘƾǘŜƭǎΣ ŜǘŎΦ 
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Prescription P50 
Développer ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ touristique de qualité en lien avec les infrastructures 
ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ ǎŜ ŦŜǊŀ 
préférentiellement au sein des centralités. Ces hébergements devront être en cohérence avec la 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 
[Ŝǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŘŜ ƭŀ 
performance énergétique, de la compacité des formes urbaines, des capacités de la ressource en 
eau et du traitement des eaux usées et des capacités des réseaux en général (eau, électricité, etc.) 
ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΦ 
Les projets devront limiter au maximum ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols et favoriser ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ des 
eaux pluviales, y compris en matière de stationnement. 

 
 

Recommandation R32 
Accompagner la montée en gamme de ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ 
En lien avec le potentiel de tourisme ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ à développer, il ǎΩŀƎƛǘ de permettre ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 
offre hôtelière complémentaire et favoriser sa montée en gamme sur les différents volets : 
modernisation/rénovation, labellisation, accueil, marketing et communication, etc. 

 
 

Recommandation R33 
Favoriser la mise en marché de nouvelles offres ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜƴǘ Ŝǘ 
accompagnent la création de nouvelles structures ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ (gîtes, chambres ŘΩƘƾǘŜǎΣ mais 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǎƻƭƛǘŜǎΣ Χύ Ŝƴ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƘŞōŜǊƎŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
financements disponibles et ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ numérique à mettre en place (modes de réservation 
à distance via des plateformes de location en ligne, ΧύΦ 
Les documents ŘΩǳrbanisme locaux des communes accompagnent également les différentes formes 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ όŎŀƳǇƛƴƎǎύ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǳǊ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ 

 
 

Orientation 4 : Maintenir une agriculture durable 

aŀƭƎǊŞ ǎƻƴ ŞǊƻǎƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ territoire, les grands plateaux agricoles se 
ŘŞǇƭƻƛŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 
ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Υ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
pratiques qui se tradǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
surface des exploitations. Des évolutions qui induisent des difficultés de reprise des exploitations 
et un appauvrissement progressif des sols. Face à ce constat, les élus de la CCVE souhaitent 
ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ riche du territoire pour réussir à prendre le virage de la Transition, 
Ŝƴ Ƨƻǳŀƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŞŎƻ-raisonnée et la 
ŎŀǊǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŎƻǳǊǘŜ Ŝǘ de proximité. 
La CCVE a délibéré en septembre 2022 sur le lancement ŘΩǳƴŜ démarche de Plan Alimentaire 
Territorial. 
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Objectif 4.1 : Maintenir la vocation des espaces agricoles 

 

Prescription P51 (OR12, OR13, OR14, OR15, OR16, OR42, OR43) 
Les espaces agricoles doivent être maintenus dans leur vocation autant que possible 

En dehors des potentiels cartographiés et non cartographiés, infrastructures et équipements, les 

documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ doivent prévoir un classement approprié ne permettant pas un 

changement de destination non compatible avec le maintien de leur vocation agricole. En 

ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŜ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 

du territoire, toutefois, lorsque la qualité agronomique observée de ces espaces se révèle trop 

ŦŀƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎƭŀǎǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘκƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ǎΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ 

régionale. 
Peuvent être autorisés sous condition de ne pas remettre en cause la pérennité de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole : 

¶ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ 

leur localisation soit rendue indispensable par des nécessités techniques impératives et que leur 

aspect ne dénature pas le caractère des sites et paysages ; 

¶ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ou ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ de constructions à usage ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ dans le cas où la présence 

sur place de l'exploitant est considérée comme strictement nécessaire ; 

¶ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŝǊŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜǎ ƎƞǘŜǎ ǊǳǊŀǳȄ ƭƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

touristique, Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ όǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦ύΣ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǊŜǎǘŜǊ 

l'activité principale ; 

¶ Ł ǘƛǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŏollectif 

ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƻǳ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 

ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

 
Le SCoT-!9/ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ζ 
objectifs » qualitatifs de préservation des milieux en lien avec des activités agricoles particulières. 
Ces éléments prescriptifs sont développés dans le volet « environnement » qui suit. Par ailleurs, les 
éléments prescriptifs en termes de densification urbaine et de limitation de consommation des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Pour cela, les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux devront : 

¶ Identifier les éventuels conflits d'usages entre le développement de l'urbanisation et 

l'exploitation agricole pour les anticiper et les éviter, (maintenir la pérennité économique des 

exploitations agricoles si possible par rapport à leurs besoins en surface) ; 

¶ Prendre en compte les besoins liés à la circulation agricole afin de ne pas augmenter les 

obstacles ; 

¶ Permettre et soutenir le développement des circuits-courts pour valoriser les produits locaux ; 

¶ Permettre la diversification des exploitations agricoles (tourisme à la ferme, vente à la ferme, 

production d'énergies renouvelables, ...) ; 

¶ Favoriser l'exploitation agricole des sites en attente d'urbanisation.  
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Objectif 4.2 : Inscrire réglementairement la pérennité des espaces agricoles 
 

Recommandation R34(OR12, OR13, OR14, OR15, OR16, OR42, OR43) 
[Ω9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǇǇǳȅŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
production agricole durable par la protection des espaces agricoles de plusieurs manières et 
notamment par : 

ω [ΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ½ƻƴŜǎ !ƎǊƛŎƻƭŜǎ tǊƻǘŞƎŞŜǎ ό½!tύ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммн-2 du Code Rural et 
de la Pêche Maritime, dont la préservation présente un intérêt général en raison soit de la qualité 
de leur production, soit de leur situation géographique ; 

ω [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ 
leurs projets fonciers ruraux, à faciliter le maintien et l'installation d'exploitants agricoles, et à 
mieux lutter contre la spéculation foncière. 

 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ ǾƻƭŜǘ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ {/ƻ¢-!9/ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Υ 

ω [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ la CCVE et le monde agricole. 

ω [ŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 
ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴκǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ 
intercommunaux. 

¶ Le maintien de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des sites ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ agricoles en activité en zone A et/ou N 
permettant ainsi leur adaptation aux évolutions économiques et réglementaires. 

¶ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Υ 
ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘƻƛǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎΧ[Ŝ développement 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ existantes, et notamment agricoles, au sein même du territoire. 

¶ Le soutien de projets innovants, notamment par le développement de formations en lien avec 
ces filières ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜΦ 
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Activités règlementées par le DAACL : 
 

- Le commerce de détail ; 
- [ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ commercial ; 
- La logistique commerciale ; 
- Les points permanents de retrait ŘΩŀŎƘŀǘǎ courants au détail commandés par internet organisés 

pour ƭΩŀŎŎŝǎ automobile (drive). 
 
Types de projets concernés par le DAACL : 

Les nouvelles implantations commerciales 
Sont considérées comme des « nouvelles implantations » : 

- La création de nouveaux magasins de commerce de détail et activités artisanales précitées 

(directement impactées par les équipements commerciaux) ou ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ commerciaux ; 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ de surfaces de vente des activités existantes ; 

- Le changement de destination ŘΩǳƴ bâtiment initialement non commercial vers des activités 

commerciales ; 

- Les déplacements de magasins ; 

- La transformation ŘΩǳƴ bâtiment à usage commercial situé hors localisation préférentielle vers 

des activités commerciales ; 

- [ŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ όǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ƻǳ ƘƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
préférentielle définie par le SCoT-!9/ύΣ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
όŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎƘŀǘύΦ 

Par exception à ces principes, la transformation ŘΩǳƴ bâtiment à usage commercial (situé au sein ou hors 
ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢-AEC) vers une activité commerciale répondant à la 
ƳşƳŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎƘŀǘǎ όŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ Ŏƻmme une nouvelle 
implantation commerciale. 

Orientation relative à la protection de la ressource en eau 

Le développement de tout nouvel équipement commercial doit être réalisé en adéquation avec la 
ressource en eau : gestion des eaux de pluie, réutilisation de l'eau de pluie, traitement des eaux usées, 
enherbement et végétalisation favorisés, ... 

Les nouvelles implantations de logistique commerciale 
Sont considérés comme nouvelles implantations de logistique commerciale : 

- La création de nouveaux entrepôts dédiés à la logistique de biens de consommation achetés à 

distance permettant ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ des biens à destination des consommateurs 

(équipements logistiques commerciaux et logistique commerciale de proximité) ; 

- Le changement de destination ŘΩǳƴ bâtiment vers la destination Entrepôt et accueillant une 

activité de logistique commerciale ; 

- Les déplacements, extensions ou transformation des entrepôts de logistique commerciale. 
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1. Identification des localisations préférentielles, objectifs, recommandations et conditions 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ 
correspondent aux principales localisations préférentielles identifiées dans le DOO du SCoT-AEC. Les 
secteurs identifiés en tant que localisations préférentielles présentent un ou plusieurs des cinq enjeux 
ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мпм-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

¶ revitalisation des centres-villes ; 

¶ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 

courants de la population tout en limitant les obligations de déplacement et les émissions de gaz à 

effet de serre ; 

¶ cohérence entre la localisation des équipements commerciaux et la maîtrise des flux de personnes 

et de marchandises ; 

¶ consommation économe de ƭΩŜǎǇŀŎŜ ; 

¶ préservation de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ des paysages et de ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ 
 

 
La localisation précise des centralités urbaines et des ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŜȄǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ 
prise en considération des exigences d'aménagement du territoire, de protection de l'environnement et 
de qǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мпм-16 et 141-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝǎ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǾƛǎŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł Υ 

¶ Maîtriser le développement des pôles périphériques pour permettre le renforcement des centralités 

urbaines des centres-villes et des principaux centres-bourgs marchands ; 

¶ Optimiser ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ de ƭΩŜǎǇŀŎŜ dans les pôles de périphérie et privilégier la densification à la mise 

à disposition de foncier non bâti ; 

¶ Limiter ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ urbain en favorisant la densification des pôles plutôt que ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ des espaces 

dédiés au commerce et la création de nouveaux pôles ; 

¶ Limiter le développement du commerce sur les lieux de flux. 

 
Les localisations ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5hh 
présentant des enjeux spécifiques (3 centres-villes et 10 secteurs ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ périphérique) font ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 
préférentielles. 
Dans chaque fiche de localisation préférentielle, sont également précisés : 

¶ un rappel des principales dispositions du DOO, 

¶ des orientations générales et objectifs, 

¶ des conditions ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des équipements commerciaux spécifiques à chaque 

secteur. 

Certaines fiches de localisations préférentielles peuvent également contenir des recommandations. 

Accusé de réception en préfecture
091-249100546-20250617-36-2025-DE
Date de télétransmission : 17/06/2025
Date de réception préfecture : 17/06/2025



SCoT AEC de la Communauté de Communes du Val ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ 

89 SCoT- AEC de la Communauté de Communes du Val ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ - Document ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ et ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ - version arrêtée ς 27 mai 2025 
 

 

  

 
2. Rappel des vocations des localisations préférentielles pour le développement du commerce 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
 

Le SCoT-AEC décline des localisations préférentielles pour les commerces ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ selon la réponse 

aux fréquences ŘΩŀŎƘŀǘǎ : pour chaque fréquence ŘΩŀŎƘŀǘǎΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ commerces est variable 

selon le format des activités. Afin de décliner les objectifs selon l'armature commerciale du territoire, 

chaque polarité a la capacité d'accueillir des commerces répondant à tout ou partie des catégories de 

besoins. 

 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ƻǳ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎƘŀǘ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜǎ 

répondent : 
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3. /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ όƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜύ 

Pour les équipements logistiques commerciaux, le DAACL localise les secteurs d'implantation privilégiés 

au regard des besoins logistiques du territoire, au regard de la capacité des voiries, existantes ou en projet, 

à gérer les flux de marchandises et au regard des objectifs mentionnés au second alinéa de l'article L. 141- 

3 du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Rappel des éléments du DOO : 

Equipement de logistique commerciale ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ : 

Les entrepôts logistiques de + de 1 000 m² de surface de plancher dédiés pour stocker, préparer et organiser 

l'expédition de biens achetés à distance par le consommateur. 

Equipement de logistique commerciale de proximité : 

Les entrepôts logistiques de moins de 1 000 m² de surface de plancher dédiés pour stocker, préparer et organiser 

l'expédition de biens achetés à distance par le consommateur. 

Equipement de logistique commerciale ŘΩƘȅǇŜǊ proximité : 

Les espaces logistiques de moins de 400 m² de surface de plancher destinés à optimiser les flux de livraison de biens 

achetés à distance dans les secteurs denses afin de limiter les nuisances générées par l'augmentation des flux de 

transport de marchandises. 

Secteurs ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ privilégiés : 

1/  Pour les Equipements de logistique commerciale ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

Seuls les secteurs de projet de ΨaƻƴǘǾǊŀƛƴ LLLΩ sur la commune de Mennecy et de la zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ des Casernes sur 

les communes de Leudeville et de Vert-le-DǊŀƴŘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǾƛǎŞǎ 

par le DOO concernant la qualité paysagère des espaces économiques. 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ǎǳǊ 

ces 2 secteurs. 

Le reste du territoire du SCoT-!9/ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ 

tƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǾŜƛƭƭŜƴǘ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ м ллл Ƴч Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭs sont dédié Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 

quelle que soit la localisation du projet sur le périmètre du SCoT-AEC hors les zones de ΨaƻƴǘǾǊŀƛƴ LLLΩ sur la commune 

de Mennecy et des Casernes sur les communes de Leudeville et de Vert-le-Grand. 

2/  Pour les Equipements de logistique commerciale de proximité 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ н κ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м Řǳ 5hh ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 

ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ Υ 

- de logistique commerciale de proximité (entrepôt de moins de 1 000 m² de surface de plancher) ; 

- et nécessaires au développement ŘΩǳƴŜ petite activité logistique exclusivement destinée aux besoins des 

entreprises commerciales locales ayant une activité e-commerce. 
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Elles sont conditionnées au respect des points suivants :  

- La ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇƾǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ м ллл Ƴч tout en optimisant son occupation au sein du 

parcellaire mobilisé ; 

- [ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ǾŀŎŀƴǘ ƻǳ 

ŘΩǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Τ 

- La nouvelle implantation ne génère pas de nuisances quant au fonctionnement général du site, en 

particulier en termes de circulation routière et ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ; 

- Les flux de marchandises générés par ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ logistique ne doivent pas conduire à la traversée ŘΩǳƴ secteur 

résidentiel existant ; 

- Les bâtiments doivent veiller au respect des objectifs visés par le DOO concernant la qualité paysagère des 

espaces économiques. 

 

 
3/  Pour les Equipements de logistique commerciale ŘΩƘȅǇŜǊ-proximité 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘΩƘȅǇŜǊ-proximité de moins de 400 m² de surface de plancher peuvent être 

implantées au sein des centralités majeures et secondaires de Ballancourt-sur-Essonne, Mennecy et de La Ferté- 

!ƭŀƛǎΣ ŀǳ ƳƻǘƛŦ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘƛǘŜ ζ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ ηΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Ł LǘǘŜǾƛƭƭŜ ό[ŀ .ŃŎƘŜύ Ŝǘ aŜƴƴŜŎȅ όΨaƻƴǘǾǊŀƛƴ L Ŝǘ LLΩύΦ 

Pour autant, elles ne visent pas à : 

- Prendre place dans un local reconnu comme étant, à titre principal, un établissement recevant du public 

(ERP) ; 

- Constituer un élément de rupture au sein ŘΩǳƴ linéaire commerçant ; 

- Être implantés au sein ŘΩǳƴ périmètre de sauvegarde du commerce et de ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ de proximité défini par 

ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Les bâtiments doivent veiller au respect des conditions de qualité environnementale, architecturale et paysagère 

prévues pour les commerces qui ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ dans les centralités. 
 

 

Le présent DAACL présente les localisations préférentielles pour les équipements de logistique 

commerciale : 

- ŘΩƘȅǇŜǊ-proximité sur les centralités majeures (communes de Ballancourt-sur-Essonne et Mennecy), la 

centralité secondaire (commune de La Ferté-Alais) Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊǎ 

όΨaƻƴǘǾǊŀƛƴΩ Ł aŜƴƴŜŎȅ Ŝǘ Ψ[ŀ .ŃŎƘŜΩ Ł LǘǘŜǾƛƭƭŜύΦ 

- ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ΨaƻƴǘǾǊŀƛƴΩ Ł aŜƴƴŜŎȅ όǎƻǳǎ-secteur 

. ΨaƻƴǘǾǊŀƛƴ LLLΩύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ½! ŘŜǎ /ŀǎŜǊƴŜǎ ǎǳǊ [eudeville et Vert-le-Grand. 
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4. Fiches présentant les localisations préférentielles 

 
Les fiches ci-après précisent les localisations préférentielles des trois centralités et dix secteurs 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ périphérique suivants : 

4.1 Localisation préférentielle du centre-ville de Ballancourt-sur-Essonne 

4.2 Localisation préférentielle périphérique de Ballancourt-sur-Essonne : [Ω!ǳƴŀƛŜ 

4.3 Localisation préférentielle périphérique de Baulne : du Gué 

4.4 Localisation préférentielle périphérique de Fontenay-le-Vicomte : La Nozole 

4.5 Localisation préférentielle périphérique ŘΩLǘǘŜǾƛƭƭŜ : La Bâche 

4.6 Localisation préférentielle du centre-ville de La-Ferté-Alais 

4.7 Localisation préférentielle périphérique de La-Ferté-Alais : Millet 

4.8. Localisation préférentielle du centre-ville et quartiers de Mennecy 

4.9 Localisation préférentielle périphérique de Mennecy : Montvrain 

4.10 Localisation préférentielle périphérique ŘΩhǊƳƻȅ : La Belle Etoile 

4.11 Localisation préférentielle périphérique ŘΩhǊƳƻȅ : Le Saule Saint-Jacques 

4.12 Localisation préférentielle périphérique de Vert-le-Petit : Berthollet et le petit Galliéni 

4.13 Localisation préférentielle périphérique de Leudeville et Vert-le-Grand : ZA des Casernes 
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4.1 Localisation préférentielle du centre-ville de Ballancourt-sur-Essonne 

Localisation du centre-ville de Ballancourt-sur-Essonne 

Centralité majeure 

 
Rappel des éléments du diagnostic : répartition des activités commerciales du centre-ville 

 
Rappel du DOO : 

Á Centralité majeure, destinée aux achats réguliers et occasionnels légers, et pour tous types de formats. 

Elle ƴΩŜǎǘ pas une localisation préférentielle pour les achats occasionnels lourds et exceptionnels. 
Á La centralité est une localisation préférentielle pour les ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘΩƘȅǇŜǊ-proximité 

(inférieures à 400 m² de surface de plancher) pour permettre une desserte dite « du dernier kilomètre ». 

Orientations générales et objectifs : 

La commune ǎΩŜƴƎŀƎŜ à offrir un environnement propice au développement de l'offre commerciale dans le ŎǆǳǊ 
marchand, avec quelques objectifs spécifiques à la commune : 
- Poursuivre les actions en faveur du développement commercial de centralité initiées par la commune et 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ tŜǘƛǘŜǎ ±ƛƭƭŜǎ ŘŜ 5ŜƳŀƛƴ Ŝǘ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Revitalisation du Territoire (accompagner le maintien et le développement du commerce en centre-ville, renforcer 
ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ résorption de la vacance commerciale, réaménagement des espaces 
publics du centre-ǾƛƭƭŜΣ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝƴ 
centre-ǾƛƭƭŜΣ ΧύΦ 

- Créer les conditions (urbanisme, accessibilité, Χύ du maintien et du renforcement de ƭΩƻŦŦǊŜ commerciale dans le 
périmètre localisé ci-dessus. 
- Limiter la délocalisation des activités du centre-ville vers les espaces de périphérie et sur les entrées de ville, 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ étant de limiter le développement de certains types de commerces en périphérie (commerces de proximité 
Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-ville, notamment alimentaires) et en particulier sur la zone 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƴŀƛŜ όƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘΩƻŦŦǊŜύΦ 
- Encourager la réhabilitation et la reconfiguration des espaces vacants, bâtis ou rez-de-chaussée commerciaux, et 
accueillir de nouvelles surfaces ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ǿƛŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ όǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ Accusé de réception en préfecture
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ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭύΦ 
- 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƴŀƛŜΦ 
 

 

- Définir des périmètres commerciaux à revitaliser en priorité (enrayer la vacance). Sur les linéaires les plus touchés 
ǇŀǊ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ 
- Mettre en place des outils favorables à la diversité commerciale dans le PLU (protection des linéaires, affirmation 
du périmètre du centre-ville). 
- Mener des opérations de requalification de ƭΩǳǊōŀƛƴ (partage de ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǘǊŜ les modes de déplacement, qualité 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Χύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ όǊŜƳŜƳōǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ǇƻǊǘŀƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƻǳ 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ΧύΦ 

 

Concernant les espaces de logistique commerciale ŘΩƘȅǇŜǊ-proximité, leur implantation ne devra pas : 
- prendre place dans un local reconnu comme étant, à titre principal, un établissement recevant du public (ERP) ; 

- constituer un élément de rupture au sein ŘΩǳƴ linéaire commerçant ; 
- ǎΩŞǘŀōƭƛǊ au sein ŘΩǳƴ périmètre de sauvegarde du commerce et de ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ de proximité défini par une collectivité 
Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Recommandations : 

Conditions particulières pour ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des équipements commerciaux : 
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4.2 Localisation préférentielle périphérique de Ballancourt-sur-Essonne : 

[Ω!ǳƴŀƛŜ 

Localisation du secteur ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ périphérique de Ballancourt-sur-Essonne ς [Ω!ǳƴŀƛŜ 

SIP secondaire 

 
Rappel du DOO : 

Á Secteur ŘΩLƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Périphérique (SIP) secondaire. 

Á Localisation de périphérie de Ballancourt-sur-Essonne, destinée aux achats hebdomadaires, occasionnels légers 

et lourds et exceptionnels, pour le commerce de plus de 300 m² de surface de vente. 

Ce secteur ƴΩŜǎǘ pas une localisation préférentielle pour les achats de proximité (surfaces de vente < 300 m²). 
Á /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ŘŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ 

commerciale. 

 
Orientations générales et objectifs :  

- Développer une offre commerciale complémentaire à celle présente en centre-ville, éviter la délocalisation des 
activités du centre-ville de Ballancourt-sur-Essonne sur ce SIP. 
- Maintenir la vocation mixte de la zone en délimitant les espaces à vocation commerciale et les espaces dont la 
vocation commerciale ƴΩŜǎǘ pas souhaitable (foncier dédié aux activités économiques hors commerce et tertiaires). 
- Privilégier la requalification des espaces marchands existants. Intégrer tout nouveau développement dans une 
logique ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ à ƭΩŞŎƘŜƭle du secteur ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ périphérique pour répondre aux objectifs 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜΦ Accusé de réception en préfecture
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Objectifs de mobilisation du foncier :  

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ 
autorisée : pas ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ du SIP, les extensions des activités existantes se réaliseront au sein du périmètre localisé, 
et toute nouvelle implantation devra se faire en densification de la zone. 

 

- LƴǘŞƎǊŜǊ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {LtΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ όŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎΣ 
sécurisation des accès, ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧύΦ 

- Valoriser et favoriser ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ architecturale et paysagère avec les zones urbaines adjacentes. 
- Favoriser les continuités écologiques entre les zones naturelles ou agricoles au moyen de coupures ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

(notamment en qualifiant les limites avec les secteurs voisins). 
- Mener des opérations de requalification de la zone (partage de ƭΩŜǎǇŀŎŜ entre les modes de déplacement, qualité 
des espaces communs, amélioration de la « couture urbaine » entre le centre-ville et la zone ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΧύΦ 

- Favoriser les mutualisations (de gestion de déchets, de stationnements, et de gestion des eaux pluviales) pour 
maîtriser ƭΩƛƳǇŀŎǘ environnemental de la zone commerciale. 

 

- [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻn qualitative définis dans le DOO. 
- Les nouvelles implantations devront encourager une gestion économe de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ au regard des enjeux 
environnementaux actuels, en encourageant : 
- l'utilisation de matériaux écologiques et durables ; 
- l'installation de systèmes écoénergétiques (systèmes de climatisation et chauffage) ; 
- l'intégration de sources d'énergies renouvelables sur les bâtiments commerciaux. 

Recommandations : 

Conditions particulières pour ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des équipements commerciaux : 
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4.3 Localisation préférentielle périphérique de Baulne : du Gué 

Localisation du secteur ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ périphérique de Baulne ς du Gué 

SIP de bassin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Rappel du DOO : 

Á Secteur ŘΩLƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Périphérique (SIP) de bassin. 

Á Localisation de périphérie de Baulne, destinée aux achats hebdomadaires, occasionnels légers et lourds et 

exceptionnels, pour le commerce de plus de 300 m² de surface de vente. 

Ce secteur ƴΩŜǎǘ pas une localisation préférentielle pour les achats de proximité (surfaces de vente < 300 m²). 
Á /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ŘŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ 

commerciale. 

 
Orientations générales et objectifs : 

- Conforter le rôle du SIP en complémentarité avec ƭΩƻŦŦǊŜ marchande des centralités (Itteville, La-Ferté-Alais). 
- Privilégier la requalification des espaces marchands existants. Intégrer tout nouveau développement dans une 
logique ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du secteur ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ périphérique pour répondre aux objectifs 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜΦ 
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Objectifs de mobilisation du foncier :  

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ 
autorisée : pas ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ du SIP, les extensions des activités existantes se réaliseront au sein du périmètre localisé, 
et toute nouvelle implantation devra se faire en densification de la zone. 

 

- Intégrer tout nouveau ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {LtΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ όŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎΣ 
ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧύΦ 

- Valoriser et favoriser ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ architecturale et paysagère de la zone. 
- Favoriser les continuités écologiques entre les zones naturelles ou agricoles au moyen de coupures ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

(notamment en qualifiant les limites avec les secteurs voisins). 
- Favoriser les mutualisations (de gestion de déchets, de stationnements, et de gestion des eaux pluviales) pour 
maîtriser ƭΩƛƳǇŀŎǘ environnemental de la zone commerciale. 

 

- [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾe définis dans le DOO. 

- Une partie du SIP étant en secteur inondable, tout développement devra respecter les prescriptions du PPRi de 
LΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ 
- [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux actuels, notamment en : 

- utilisant des matériaux écologiques et durables ; 
- installant des systèmes écoénergétiques (climatisation et chauffage) ; 
- ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ 

 

Recommandations : 

Conditions particulières pour ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des équipements commerciaux : 
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4.4 Localisation préférentielle périphérique de Fontenay-le-Vicomte : La Nozole 

Localisation du secteur ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ périphérique de Fontenay-le-Vicomte ς La Nozole 

SIP de bassin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
Rappel du DOO : 

Á Secteur ŘΩLƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Périphérique (SIP) de bassin. 

Á Localisation de périphérie de Fontenay-le-Vicomte, destinée aux achats hebdomadaires et occasionnels légers, 

pour le commerce de plus de 300 m² de surface de vente. 

Ce secteur ƴΩŜǎǘ pas une localisation préférentielle pour les achats occasionnels lourds et exceptionnels, ni pour les 
achats de proximité (surfaces de vente < 300 m²). 

 
Á Ce secteur ƴΩŜǎǘ pas une localisation préférentielle pour les nouvelles implantations ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ de logistique 

commerciale. 

Orientations générales et objectifs :  

- /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ Řǳ {Lt Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ǾƻƛǊŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭǎ ƭŞƎŜǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǎŜŎǘŜǳǊΣ 
Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘŜ ŘŜǎ centralités (Mennecy). 
- Privilégier la requalification des espaces marchands existants. Intégrer tout nouveau développement dans une 
logique ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du secteur ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ périphérique. 

 

 

 
Objectifs de mobilisation du foncier :  

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ 
autorisée : pas ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ du SIP, les extensions des activités existantes se réaliseront au sein du périmètre localisé, 
et toute nouvelle implantation devra se faire en densification de la zone. 
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- LƴǘŞƎǊŜǊ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {LtΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀtion qualitative de ce dernier (cohérence architecturale, liaisons douces, 
ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧύΦ 

 
- Valoriser et favoriser ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ architecturale et paysagère avec les zones urbaines adjacentes. 
- Favoriser les continuités écologiques entre les zones naturelles ou agricoles au moyen de coupures ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

(notamment en qualifiant les limites avec les secteurs voisins). 
- Favoriser les mutualisations (de gestion de déchets, de stationnements, et de gestion des eaux pluviales) pour 
maîtriser ƭΩƛƳǇŀŎǘ environnemental de la zone commerciale. 

 

- [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ logique 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5hhΦ 

- [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ des enjeux 
environnementaux actuels, notamment en : 

o utilisant des matériaux écologiques et durables ; 
o installant des systèmes écoénergétiques (climatisation et chauffage) ; 
o intégrant ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ 

-  

Recommandations : 

Conditions particulières pour ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des équipements commerciaux : 
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4.5 Localisation préférentielle périphérique ŘΩLǘǘŜǾƛƭƭŜ : La Bâche 
Localisation du secteur ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ périphérique ŘΩLǘǘŜǾƛƭƭŜ ς La Bâche SIP majeur 

 
 

Rappel du DOO : 

Á Secteur ŘΩLƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Périphérique (SIP) 

majeur. 

 
Á Localisation de périphérie ŘΩLǘǘŜǾƛƭƭŜΣ destinée 

aux achats hebdomadaires sous conditions, 

occasionnels légers et lourds, et exceptionnels, 

pour le commerce de plus de 300 m² de surface de 

vente. 

Les conditions pour les achats 
hebdomadaires, cumulatives, sont 
ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ de réalisation du projet dans la 
ou les centralités proches et un projet 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ dans la diversification de ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 
(nouveau concept ou format, niveau de 
ƎŀƳƳŜΣ ΧύΦ 
/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
préférentielle pour les achats de proximité 
(surfaces de vente < 300 m²). 

 
Á Ce secteur est une localisation préférentielle 

pour les activités de logistique commerciale 

ŘΩƘȅǇŜǊ-proximité (moins de 400 m² de 

surface de plancher) pour permettre une 

desserte dite « du dernier kilomètre ». 

 

 
 
Orientations générales et objectifs : 

- Développer une offre commerciale complémentaire à celle présente en centre-ville. Limiter la délocalisation des 
activités des centres-vilƭŜǎ ŘΩLǘǘŜǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CŜǊǘŞ-Alais sur ce SIP. 
- Conforter le rôle structurant du SIP en tant que secteur accueillant des achats occasionnels lourds et exceptionnels 
sur des formats modérés. 
- Encourager le réemploi de locaux vacants /  de friches commerciales y compris pour ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ de surfaces de 
logistique commerciale inférieures à 400 m² de surface de plancher. 
- Privilégier la requalification des espaces marchands existants. Intégrer tout nouveau développement dans une 
logique ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du secteur ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ périphérique pour répondre aux objectifs 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜΦ 
Objectifs de mobilisation du foncier :  

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ 
autorisée : pas ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ du SIP, les extensions des activités existantes se réaliseront au sein du périmètre localisé, 
et toute nouvelle implantation devra se faire en densification de la zone : capacité de 2 hectares. 

Accusé de réception en préfecture
091-249100546-20250617-36-2025-DE
Date de télétransmission : 17/06/2025
Date de réception préfecture : 17/06/2025



SCoT AEC de la Communauté de Communes du Val ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ 

102 SCoT- AEC de la Communauté de Communes du Val ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ - Document ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ et ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ - version arrêtée ς 27 mai 2025 
 

 

  

 

 
- LƴǘŞƎǊŜǊ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {LtΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ qualitative de ce dernier (cohérence architecturale, liaisons douces, 
ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧύΦ 

- Valoriser et favoriser ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ architecturale et paysagère de la zone. 
- Favoriser les continuités écologiques entre les zones naturelles ou agricoles. 
- Favoriser les mutualisations (de gestion de déchets, de stationnements, et de gestion des eaux pluviales) pour 
maîtriser ƭΩƛƳǇŀŎǘ environnemental de la zone commerciale. 
- Mener une ou des opérations de requalification du secteur (inǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎΣ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ΧύΦ 

 

- Les nouvelles implantations et extensions de ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5hhΦ 
- Les nouvelles ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {LtΣ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
commerciaux, les logiques ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des bâtiments, les circulations douces, les conditions ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ paysagère 
ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƳƻǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όǾƛŀ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǳƴŜ h!t 
intégrée au PLU). 
- Les nouvelles implantations devront encourager une gestion économe de ƭΩŞƴŜǊƎƛe au regard des enjeux 
environnementaux actuels, notamment en : 

- utilisant des matériaux écologiques et durables ; 
- installant des systèmes écoénergétiques (climatisation et chauffage) ; 
- intégrant des sources ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ renouvelables sur les bâtiments commerciaux. 

Recommandations : 

Conditions particulières pour ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des équipements commerciaux : 
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4.6 Localisation préférentielle du centre-ville de La-Ferté-Alais 

Localisation du centre-ville de La-Ferté-Alais ς Centralité secondaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Rappel du DOO : 

Á Centralité secondaire, destinée aux achats réguliers et occassionels légers, et pour tous types de formats. 

Elle ƴΩŜǎǘ pas une localisation préférentielle pour les achats occasionnels lourds et exceptionnels. 
Á  

Á La centralité est une localisation préférentielle pour les ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘΩƘȅǇŜǊ-proximité 

(inférieures à 400 m² de surface de plancher) pour permettre une desserte dite « du dernier kilomètre ». 

Orientations générales et objectifs : 

La commune ǎΩŜƴƎŀƎŜ à offrir un environnement propice au développement de l'offre commerciale dans le ŎǆǳǊ 
marchand, avec quelques objectifs spécifiques à la commune : 
- Poursuivre les actions en faveur du développement commercial de centralité initiées par la commune et 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ tŜǘƛǘŜǎ ±ƛƭƭŜǎ ŘŜ 5ŜƳŀƛƴ Ŝǘ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Revitalisation du Territoire (accompagner le maintien et le développement du commerce en centre-ville, renforcer 
ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǊŞǎƻǊōǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ, réaménagement du 
stationnement du centre-ǾƛƭƭŜΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-ǾƛƭƭŜΣ ΧύΦ 
- Créer les conditions (urbanisme, accessibilité, Χύ du maintien et du renforcement de ƭΩƻŦŦǊŜ commerciale dans le 
périmètre localisé ci-dessus. 
- Limiter la délocalisation des activités du centre-ville vers les espaces de périphérie et sur les entrées de ville, 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ étant de limiter le développement de certains types de commerces en périphérie (commerces de proximité 
Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻn est à privilégier en centres villes, notamment alimentaires) et notamment la zone commerciale 
ŘŜ [ŀ .ŃŎƘŜ Ł LǘǘŜǾƛƭƭŜ όƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘΩƻŦŦǊŜύΦ 
- Encourager la réhabilitation et la reconfiguration des espaces vacants, bâtis ou rez-de-chaussée commerciaux, et 
ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ǿƛŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ όǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ 
ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭύΦ Accusé de réception en préfecture
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- Mettre en place des outils favorables à la diversité commerciale dans le PLU (protection des linéaires, affirmation 
du périmètre du centre-ville). 
- Mener des opérations de requalification de ƭΩǳǊōŀƛƴ (partage de ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǘǊŜ les modes de déplacement, qualité 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Χύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ (remembrement commercial, portage communal ou 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ΧύΦ 

 

Concernant les espaces de logistique commerciale ŘΩƘȅǇŜǊ-proximité, leur implantation ne devra pas : 
- prendre place dans un local reconnu comme étant, à titre principal, un établissement recevant du public (ERP) ; 
- constituer un élément de rupture au sein ŘΩǳƴ linéaire commerçant ; 
- ǎΩŞǘŀōƭƛǊ au sein ŘΩǳƴ périmètre de sauvegarde du commerce et de ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ de proximité défini par une collectivité 
Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Recommandations : 

Conditions particulières pour ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des équipements commerciaux : 
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4.7 Localisation préférentielle périphérique de La-Ferté-Alais : Millet  

Localisation du secteur ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ périphérique de La-Ferté-Alais ς Millet  ς SIP de bassin 

Rappel du DOO : 

Á Secteur ŘΩLƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

Périphérique (SIP) de bassin. 

Á Localisation de périphérie de La 

Ferté-Alais, destinée aux achats 

hebdomadaires, occasionnels 

légers, et exceptionnels au 

format maximum de 700 m², 

pour le commerce de plus de 

300 m² de surface de vente. 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ 
localisation préférentielle pour 
les achats occasionnels lourds, 
ni de proximité (surfaces de 
vente < 300 m²). 

Á /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ 

localisation préférentielle pour 

les nouvelles implantations 

ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ŘŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ 

commerciale. 

Orientations générales et objectifs : 

- Conforter le rôle du SIP en complémentarité avec ƭΩƻŦŦǊŜ marchande de la centralité de La-Ferté-Alais. 
- Intégrer tout nouveau développement dans une logique ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du secteur 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ périphérique pour répondre aux objectifs ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ et de sécurisation de ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ routière. 

 
Objectifs de mobilisation du foncier :  

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ 
autorisée : pas ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ du SIP, les extensions des activités existantes se réaliseront au sein du périmètre localisé, 
et toute nouvelle implantation devra se faire en densification de la zone. 

 

- LƴǘŞƎǊŜǊ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {LtΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 
répondre aǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ όŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎΣ 
ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ΧύΦ 
- Favoriser les continuités écologiques entre les zones naturelles au moyen de coupures ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (notamment 
en qualifiant les limites avec les secteurs voisins). 
- Favoriser les mutualisations (de gestion de déchets, de stationnements, et de gestion des eaux pluviales) pour 
maîtriser ƭΩƛƳǇŀŎǘ environnemental de la zone commerciale. 

 

- [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘérique, et respectent les objectifs 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5hhΦ 

- [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux actuels, notamment en : 

- utilisant des matériaux écologiques et durables ; 
- installant des systèmes écoénergétiques (climatisation et chauffage) ; 
- ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ 

 

Recommandations : 

Conditions particulières pour ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des équipements commerciaux : 
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A 

4.8. Localisation préférentielle du centre-ville et quartiers de Mennecy 

Localisation du centre-ville et quartiers de Mennecy ς Centralité majeure 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 
A 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 
B 

A : Centre-ville et quartier gare 

B : La Verville 
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Rappel du DOO : 

Á Centralité majeure, destinée à tous types ŘΩŀŎƘŀǘǎ et de formats. 
Á [ŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘΩƘȅǇŜǊ-proximité 

(inférieures à 400 m² de surface de plancher) pour permettre une desserte dite « du dernier kilomètre ». 

 
Orientations générales et objectifs : 

La commune ǎΩŜƴƎŀƎŜ à offrir un environnement propice au développement de l'offre commerciale dans le ŎǆǳǊ 

marchand (centre-ville et quartier de la gare), avec quelques objectifs spécifiques à la commune : 
- Poursuivre les actions en faveur du développement commercial de centralité initiées par la commune et 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ dans le cadre du dispositif ŘΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ de Revitalisation du Territoire (accompagner le maintien 
et le développement du commerce en centre-ville, renforcer la visibilité et ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ des commerces, résorbtion 
de la vacance commerciale, renaturation progressive du centre, modernisation de ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ public, renforcement, 
sécurisation et valorisation du maillage doux, intervention sur ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ commercial, renforcement de ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
commerciale en centre-ǾƛƭƭŜΣ ΧύΦ 
- Créer les conditions (urbanisme, accessibilité, Χύ du maintien et du renforcement de ƭΩƻŦŦǊŜ commerciale dans les 
périmètres localisés ci-dessus. 
- Limiter la délocalisation des activités du centre-ville, des quartiers de la gare et de la Verville vers les espaces de 
ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴt de certains types de commerces 
Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ όŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
centralités) et notamment les zones commerciales de Montvrain I et II, et du Saule Saint-Jacques à Ormoy (objectif 
ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘΩƻŦŦǊŜύΦ 
- Encourager la réhabilitation et la reconfiguration des espaces vacants, bâtis ou rez-de-chaussée commerciaux, et 
ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ǿƛŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ όǘǊavail sur 
ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭύΦ 

- Encourager la requalification de ƭΩŜǎǇŀŎŜ public, et renforcer les liens avec les zones commerciales de Montvrain I 
et II. 

 

- Définir des périmètres commerciaux à revitaliser en priorité (enrayer la vacance). Sur les linéaires les plus touchés 
ǇŀǊ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ 
- Mettre en place des outils favorables à la diversité commerciale dans le PLU (protection des linéaires, affirmation 
du périmètre du centre-ville). 
- Mener des opérations de requalification de ƭΩǳǊōŀƛƴ (partage de ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǘǊŜ les modes de déplacement, qualité 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Χύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ όǊŜƳŜƳōǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ǇƻǊǘŀƎŜ ŎƻƳƳǳnal ou 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ΧύΦ 

 

Concernant les espaces de logistique commerciale ŘΩƘȅǇŜǊ-proximité, leur implantation ne devra pas : 
- prendre place dans un local reconnu comme étant, à titre principal, un établissement recevant du public (ERP) ; 

- constituer un élément de rupture au sein ŘΩǳƴ linéaire commerçant ; 
- ǎΩŞǘŀōƭƛǊ au sein ŘΩǳƴ périmètre de sauvegarde du commerce et de ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ de proximité défini par une collectivité 
Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Recommandations : 

Conditions particulières pour ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des équipements commerciaux : 
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4.9 Localisation préférentielle périphérique de Mennecy : Montvrain  

Localisation du secteur ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ périphérique de Mennecy ς Montvrain ς SIP majeur 

 

 
Rappel du DOO : 

Á Secteur ŘΩLƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Périphérique (SIP) majeur. 

Á Localisation de périphérie de Mennecy, destinée aux achats hebdomadaires, occasionnels légers et lourds, et 

exceptionnels, pour le commerce de plus de 300 m² de surface de vente. 

Á /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ғ олл ƳчύΣ 

sauf pour le sous-secteur AΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 

créatƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎκƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

Á Ce secteur est une localisation préférentielle pour les activités de logistique commerciale ŘΩƘȅǇŜǊ-proximité 

(moins de 400 m² de surface de plancher) pour permettre une desserte dite « du dernier kilomètre ». 

Á Le sous-secteur B (Montvrain III), en complément des possibilités de destination ci-dessus, est une localisation 

ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ 

A 

B 
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Orientations générales et objectifs : 

- Développer une offre commerciale complémentaire à celle présente en centre-ville. Limiter la délocalisation des 
activités du centre-ville sur ces zones. 
- Conforter le rôle structurant du SIP à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ et au-delà, pour tous types ŘΩŀŎhat et tous 
formats. 
- Encourager le réemploi de locaux vacants /  de friches commerciales y compris pour ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ de surfaces de 
logistique commerciale inférieures à 400 m² de surface de plancher. 
- Maintenir la vocation mixte de la zone en délimitant les espaces à vocation commerciale et les espaces dont la 

vocation commerciale ƴΩŜǎǘ pas souhaitable (foncier dédié aux activités économiques hors commerce). 
- Privilégier la requalification des espaces marchands existants. Intégrer tout nouveau développement dans une 
logique ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du secteur ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ périphérique pour répondre aux objectifs 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜΦ 
- tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻǳ plusieurs ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŀǳ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇǊŀ-
intercommunal du fait de la localisation stratégique du site de Montvrain III. 

 
Objectifs de mobilisation du foncier :  

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ 
autorisée : pas ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ du SIP, les extensions des activités existantes se réaliseront au sein du périmètre localisé, 
et toute nouvelle implantation devra se faire en densification de la zone : 23 hectares ciblés au sein du sous-secteur 
. ΨaƻƴǘǾǊŀƛƴ LLLΩΦ 
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳ sud, sous-ǎŜŎǘŜǳǊ . ΨaƻƴǘǾǊŀƛƴ LLLΩΣ pourra accueillir des activités commerciales et de logistique 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ. 

 

- Intégrer tout nouveau développement dans une ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {LtΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ όŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎΣ 
ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧύΦ 
- Valoriser et favoriser ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ architecturale et paysagère de la zone urbaine au nord. 
- Favoriser les continuités écologiques entre les zones naturelles ou agricoles au moyen de coupures ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
(notamment en qualifiant les limites avec les secteurs voisins). 
- Favoriser les mutualisations (de gestion de déchets, de stationnements, et de gestion des eaux pluviales) pour 

maîtriser ƭΩƛƳǇŀŎǘ environnemental de la zone commerciale. 
- aŜƴŜǊ ǳƴŜ ƻǳ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ όƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎe entre les 
ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎΣ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ΧύΦ 

 

 

 

- [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5hhΦ 
- [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {LtΣ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
commerciaux, les logiques ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des bâtiments, les circulations douces, les conditions ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ paysagère 
des commerceǎΣ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƳƻǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όǾƛŀ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǳƴŜ h!t 
intégrée au PLU). 
- Les nouvelles implantations devront encourager une gestion économe de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ au regard des enjeux 

environnementaux actuels, notamment en : 
- utilisant des matériaux écologiques et durables ; 
- installant des systèmes écoénergétiques (climatisation et chauffage) ; 
- intégrant des sources ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ renouvelables sur les bâtiments commerciaux. 

Recommandations : 

Conditions particulières pour ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des équipements commerciaux : 
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4.10 Localisation préférentielle périphérique ŘΩhǊƳƻȅ : La Belle Etoile 

Localisation du secteur ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ périphérique ŘΩhǊƳƻȅ ς La Belle Etoile ς SIP secondaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Rappel du DOO : 

Á Secteur ŘΩLƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Périphérique (SIP) secondaire. 

Á [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘΩhǊƳƻȅΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳȄ ŀŎƘŀǘǎ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜǎΣ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭǎ ƭŞƎŜǊǎ Ŝǘ ƭƻǳǊŘǎΣ Ŝǘ 

exceptionnels, pour le commerce de plus de 300 m² de surface de vente. 

Les conditions pour les achats hebdomadaires, cumulatives, sont ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŀ 
ƻǳ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Ŝǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ όƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴŎŜǇǘ ƻǳ 
ŦƻǊƳŀǘΣ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƎŀƳƳŜΣ ΧύΦ 

Ce secteur ƴΩŜǎǘ pas une localisation préférentielle pour les achats de proximité (surfaces de vente < 300 m²). 
Á Ce secteur ƴΩŜǎǘ pas une localisation préférentielle pour les nouvelles implantations ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ de logistique 

commerciale. 
Orientations générales et objectifs : 

- Conforter le rôle du SIP en tant que secteur accueillant des achats occasionnels lourds dans une logique de 
complémentarité de ƭΩƻŦŦǊŜΦ 
- Maintenir et organiser la vocation mixte de la zone entre espaces commerciaux, automobiles et hôteliers. 
- Intégrer tout nouveau développement dans une logique ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du secteur 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ périphérique pour répondre aux objectifs ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ et de sécurisation de ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ routière. 
Objectifs de mobilisation du foncier :  

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ 
autorisée : pas ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ du SIP, les extensions des activités existantes se réaliseront au sein du périmètre localisé, 
et toute nouvelle implantation devra se faire en densification de la zone : 1 hectare ciblé. 

- Améliorer qualitativement ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ de ce SIP situé en entrée de ville (cohérence architecturale, liaisons douces, 
ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧύΦ 

- Valoriser et favoriser ƭΩƛƴǘŞƎration architecturale et paysagère des zones urbaines adjacentes. 
- aŜƴŜǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ όǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 
déplacement, qualité des espaces communs, amélioration de ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ paysagère et architecturale de ce secteur 
ǘǊŝǎ ǾƛǎƛōƭŜΣ Χύ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ! ŀŘƧŀŎŜƴǘ Řǳ {Lt ŘŜ aƻƴǘǾǊŀƛƴ ŘŜ aŜƴƴŜŎȅΦ 

- Favoriser les mutualisations (de gestion de déchets, de stationnements, et de gestion des eaux pluviales) pour maîtriser 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ environnemental de la zone commerciale. 

Recommandations : 
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- [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5hhΦ 
- [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǳ Ǌegard des enjeux 
environnementaux actuels, en encourageant l'utilisation de matériaux écologiques et durable, l'installation de 
systèmes écoénergétiques (systèmes de climatisation et chauffage) et l'intégration de sources d'énergies 
renouvelables. 

Conditions particulières pour ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des équipements commerciaux : 
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4.11 Localisation préférentielle périphérique ŘΩhǊƳƻȅ : Le Saule Saint-Jacques 

Localisation du secteur ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ périphérique ŘΩhǊƳƻȅ ς Le Saule Saint-Jacques ς SIP secondaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Rappel du DOO : 

Á Secteur ŘΩLƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Périphérique (SIP) secondaire. 

Á Localisation de périphérie ŘΩhǊƳƻȅΣ destinée aux achats hebdomadaires, occasionnels légers et lourds 

et exceptionnels. 

Á /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘrepôts de logistique 

commerciale. 

Orientations générales et objectifs : 

- Développer une offre commerciale complémentaire à celle déjà présente, et permettant de répondre aux achats 
réguliers des ménages accueillis au sein de la ZAC en cours de construction. 
- Intégrer tout nouveau développement dans une logique ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du secteur 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ périphérique pour répondre aux objectifs ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ et de sécurisation de ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ routière. 
Objectifs de mobilisation du foncier :  

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ 
autorisée : pas ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ du SIP, les extensions des activités existantes se réaliseront au sein du secteur localisé, et 
toute nouvelle implantation devra se faire en densification de la zone. 

- LƴǘŞƎǊŜǊ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {LtΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ qualitative de ce dernier (cohérence architecturale, liaisons douces, 
ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧύΦ 

Recommandations : 
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- Valoriser et favoriser ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ architecturale et paysagère avec les zones urbaines adjacentes. 
- Favoriser les mutualisations (de gestion de déchets, de stationnements, et de gestion des eaux pluviales) pour 
maîtriser ƭΩƛƳǇŀŎǘ environnemental de la zone commerciale. 

 

- Les ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5OO. 

- Les nouvelles implantations devront encourager une gestion économe de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ au regard des enjeux 
environnementaux actuels, en encourageant : 

l'utilisation de matériaux écologiques et durable ; 

- l'installation de systèmes écoénergétiques (systèmes de climatisation et chauffage) ; 
- l'intégration de sources d'énergies renouvelables sur les bâtiments commerciaux. 

  

Conditions particulières pour ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des équipements commerciaux : 
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4.12 Localisation préférentielle périphérique de Vert-le-Petit : Berthollet et le petit 
Galliéni  

Localisation du secteur ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ périphérique de Vert-le-Petit ς Berthollet et le Petit Galliéni ς 
SIP de bassin 

 

Rappel du DOO : 

Secteur ŘΩLƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Périphérique (SIP) de bassin. 

Á Localisation de périphérie de Vert-le- Petit, destinée aux achats hebdomadaires, occasionnels légers et lourds et 

exceptionnels, pour le commerce de plus de 300 m² de surface de vente. 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ (surface de vente < 300 m²). 
 

Á Ce seŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ŘŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ 

commerciale. 

 
Orientations générales et objectifs : 

- Conforter le rôle du SIP et développer une complémentarité marchande avec ƭΩƻŦŦǊŜ existante. 
- Privilégier la requalification des espaces marchands existants. Intégrer tout nouveau développement dans une 
logique ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du secteur ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ périphérique pour répondre aux objectifs 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜΦ 
- LƴǘŞƎǊŜǊ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ŘŜ ±ŜǊǘ-le-tŜǘƛǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀŎŎŜssibilité routière notamment. 
Objectifs de mobilisation du foncier :  

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ 
autorisée : pas ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ du SIP, les extensions des activités existantes se réaliseront au sein du périmètre localisé, 
et toute nouvelle implantation devra se faire en densification de la zone : 1 hectare ciblé. 
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- Intégrer tout nouveau développement dans une logique ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {LtΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ όŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎΣ 
ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧύΦ 
- Valoriser et favoriser ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ architecturale et paysagère de la zone. 
- Favoriser les continuités écologiques avec la zone boisée. 
- Favoriser les mutualisations (de gestion de déchets, de stationnements, et de gestion des eaux pluviales) pour 
maîtriser ƭΩƛƳǇŀŎǘ environnemental de la zone commerciale. 
 

 

- [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5hhΦ 

- [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux actuels, notamment en : 

o utilisant des matériaux écologiques et durables ; 
o installant des systèmes écoénergétiques (climatisation et chauffage) ; 
o ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ 

 

  

Recommandations : 

Conditions particulières pour ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des équipements commerciaux : 
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4. 13 Localisation préférentielle de Leudeville et Vert-le-Grand : ZA des Casernes 

Localisation du secteur de la ZA des Casernes   

 

 
 

Rappel du DOO : 
 

Á /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ŘŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ 

Lƭ ǇƻǳǊǊŀ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ 

ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 

 
Orientations générales et objectifs : 

- tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻnomiques en renouvellement urbain et réhabilitation du site, dont 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ 

- LƴǘŞƎǊŜǊ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

 
Objectifs de mobilisation du foncier :  

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ pourra être 
autorisée si besoin. 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мнΣр ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ άfricheέ considérée comme déjà artificialisée au MOS 2021. 

Ce site est identifié au sein du SDRIF-e sur la carte 2 ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ł ǎŀƴŎǘǳŀǊƛǎŜǊΦ  
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Axe 3 : Développer un 

territoire  durable et résilient 
face aux risques et au 

changement climatique 
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Orientation 1 : Promouvoir une démarche de développement durable : 
ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ supports 
du développement futur du territoire 

 
 

 
Figure 2 : Schémas de prise en compte de ƭΨŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ au sein des documents de planification (IEA- 2024) 

 

Le territoire de la Communauté de communes du Val ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ est un territoire rural composé de 
champs de grandes cultures de boisements de feuillus et de vallées humides. La rencontre de ces 
milieux ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ  
 
 

Au regard des enjeux de préservation de la ressource en eau, de lutte contre le risque inondation et de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ ǉǳŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ {/h¢-AEC relatives 

à la thématique Eau sont retranscrites spécifiquement à travers le DOO et sont matérialisées en bleu dans 

les prescriptions et recommandations à suivre. Elles sont présentées de manière à mieux appréhender 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {/h¢-AEC. 

[ŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜΣ Řŀƴǎ ǎŀ ƴƻǘŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ Řǳ нр ƻŎǘƻōǊŜ нлнмΣ ǾƛŜƴǘ ŀǇǇǳȅŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ 

«EAU» au sein de la stratégie territoriale. 
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